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PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
 

 
 
 
Conformément aux articles L.122-1 et L.122-3 du Code de l’Environnement et en application de l’article R.122-5 
de ce même Code, ce document constitue : 
 

L’ÉTUDE D’IMPACT 
 
Nécessaire à la procédure de renouvellement et modification des conditions d’exploitation d’une carrière de roche 
massive calcaire dolomitique sollicitée par la société CMCA sur le site d’AIME-LA-PLAGNE (73). 
 
Cette étude a pour objet d’analyser de manière systématique et formalisée les conséquences du projet sur les 
sites et le paysage, l’agriculture, les milieux naturels et les équilibres biologiques, la commodité du voisinage, la 
santé, l’hygiène et la salubrité publiques, la protection des biens matériels et le patrimoine culturel. 
 
Par ailleurs, elle porte sur l'ensemble des installations ou équipements exploités ou projetés par le demandeur 
qui, par leur proximité ou leur connexité avec l'installation soumise à autorisation, sont de nature à en modifier 
les dangers ou inconvénients. 
 
De plus, ce code exige également à l'article R.122-5 "Une description des incidences notables que le projet est 
susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, entre autres du cumul des incidences avec d'autres projets 
existants ou approuvé". 
 
Les incidences cumulées des activités de la carrière et des autres projets connus listés en partie 1 sont 
donc prises en compte dans cette étude. En revanche, les autres activités industrielles présentes dans les 
environs du projet et autorisées au titre de la réglementation sur les installations classées à la date de dépôt du 
dossier sont intégrées dans l’analyse de l’état initial. Elles sont donc elles aussi prises en compte dans cette 
étude d’impact. 
 
Le contenu lui-même, défini par l’article R.122-5 du Code de l’environnement, est fonction, d’une part de 
l’importance des dimensions des travaux, aménagements ou projets, et d’autre part de la fragilité ou de la 
sensibilité de la zone concernée par l’opération, ce qui ne permet pas de fixer un contenu exhaustif.  
 
Il doit être en relation avec l’importance des installations projetées et avec les incidences prévisibles sur 
l’environnement au regard des intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code. 
 
L’étude du projet et de ses incidences ne doit pas être jugée exclusivement au regard de l’atteinte à la propriété 
privée, mais également par rapport à l’atteinte à l’environnement. 
 
Elle expose également les conditions d’exploitation et de remise en état de la carrière, ainsi que les mesures qu’il 
convient d’adopter afin d’éviter, de réduire ou de compenser, les inconvénients du projet définis préalablement. 
 
L’étude d’impact, "étude préalable à la réalisation d’aménagements ou d’ouvrages, prescrite par décret", est faite 
par le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage (article R.122-1 du Code de l’environnement). 
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Et 

 
 

Pour la première étude écologique basée sur des relevés de 2016 et 2017 

 

 

Et 

 
Pour la recherche, la définition et la mise en œuvre des mesures compensatoires dans le cadre de la 

demande de dérogation aux espèces protégées 

 

Et 
 

 
 

Pour l’étude de stabilité et la définition des principes méthodologiques de l’exploitation de l’éperon 

 

 

Et 

 

 
 

Pour la fosse finale 
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APPROCHE THÉMATIQUE 
 

 
 
 
 La NOTE NON TECHNIQUE EST AU DEBUT DE LA DEMANDE ADMINISTRATIVE (CLASSEUR N°1) ALORS QUE LE RESUME 

NON TECHNIQUE DE L'ETUDE D'IMPACT fait l'objet d'un document relié à part à la fin de l’étude d’impact (PRESENT 

CLASSEUR N°2); il a été conçu sous format POWER POINT. 
 
 
Afin de faciliter la lecture de l’étude d’impact, celle-ci est présentée selon une approche thématique comprenant 
6 parties.  
 
Un tableau de concordance, présenté en page 6, permet de faire le lien entre les parties décrites ci-
dessous et les références de l’article R-122-5 II du Code de l’Environnement.  

 LA PARTIE 1 présente la description du projet et les autres projets connus dans le secteur d'étude, ainsi 
que la description des aspects pertinents de l’état actuel et de leur évolution en cas de mise en œuvre 
du projet ; 

 LA PARTIE 2 présente successivement et pour chaque thème : 

o une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés 
de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le 
sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects 
architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

o une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement 
avec l’addition et l’interaction de ces incidences entre eux ainsi qu'une analyse des effets 
cumulés du projet avec d'autres projets connus, et une description des incidences négatives 
notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des 
risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné ; 

o les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour éviter les effets négatifs notables du projet 
sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités voire 
compenser les effets négatifs notables du projet qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 
réduits, accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, et les modalités de suivi 
des mesures proposées ; 

En outre, est fournie une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, 
dénommée “scénario de référence”, et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un 
aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet ;  

 LA PARTIE 3 détaille les raisons du projet pour lesquelles, eu égard aux effets sur l'environnement ou 
la santé humaine, ce dernier a été retenu et présente une esquisse des principales solutions de 
substitution examinées par le pétitionnaire. Elle met également en avant la compatibilité du projet avec 
l'affectation des sols définie par le document d'urbanisme opposable et son articulation avec les plans, 
schémas et programmes mentionnés à l'article R.122-17 ; 

 LA PARTIE 4 décrit les conditions de réaménagement du site ; 

 LA PARTIE 5 présente les méthodes utilisées pour établir l’état initial et évaluer les incidences du projet 
sur l'environnement ainsi que les éventuelles difficultés rencontrées pour réaliser cette étude ; 

 LA PARTIE 6 présente les éléments figurant dans l’étude de danger. 



5 

SOMMAIRE GÉNÉRAL DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

Article R.122-5 II du Code de l'Environnement (1° à 12°VII) 

RESUME NON TECHNIQUE DE L'ETUDE D'IMPACT LIVRET A PART EN FIN DU DOCUMENT 

PARTIE 1 : DESCRIPTION DU PROJET ET DES AUTRES PROJETS CONNUS DANS LE SECTEUR D'ETUDE ET

DES SCENARII DE REFERENCE  

PARTIE 2 : DESCRIPTION DES FACTEURS SUSCEPTIBLES D’ETRE AFFECTES DE MANIERE NOTABLE PAR LE

PROJET, A SAVOIR L’ETAT INITIAL, LES INCIDENCES NOTABLES DU PROJET, LES MESURES D’EVITEMENT, DE 

REDUCTION OU DE COMPENSATION ENVISAGEES AU SEIN DE CHAQUE THEME ABORDE AINSI QUE LES 

MODALITES DE SUIVI DE CES MESURES

 TOPOGRAPHIE, SOL ET SOUS-SOL

 EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

 CLIMAT ET AIR

 MILIEU NATUREL

 SITES ET PAYSAGES

 ENVIRONNEMENT SOCIO-ECONOMIQUE

 COMMODITE DU VOISINAGE

 DECHETS

 SECURITE PUBLIQUE

 HYGIENE, SANTE ET SALUBRITE PUBLIQUE

SYNTHESE DES EFFETS ET DES MESURES ENVISAGEES

DESCRIPTION DES INCIDENCES NEGATIVES NOTABLES ATTENDUES DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT QUI RESULTENT DE LA VUMNERABILITE DU PROJET A DES RISQUES 
D’ACCIDENTS OU DE CATASTROPHES MAJEURS EN RAPPORT AVEC LE PROJET CONCERNE 
(R122-5-II-6°)  

PARTIE 3 : SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES EXAMINEES, RAISONS DU CHOIX DU PROJET ET

ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES 

PARTIE 4 : CONDITIONS DE REAMENAGEMENT DU SITE 

PARTIE 5 : METHODES DE PREVISION OU ELEMENTS PROBANTS UTILISES POUR IDENTIFIER ET EVALUER

LES INCIDENCES NOTABLES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT  

PARTIE 6 : ELEMENTS FIGURANT DANS L’ETUDE DE DANGER 
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TABLEAU DE CONCORDANCE DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
avec les éléments de l’article R.122-5 II du Code de l'Environnement 

 
 

Référence de l’article R.122-5 II  
du Code de l'Environnement 

Partie de la présente étude 
d’impact 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous Livret à part 

2° Une description du projet 

Partie 1 
3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de 
l'environnement 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 
susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet 

Partie 2 au travers des différents 
thèmes 

5° Une description des incidences notables que le projet est 
susceptible d'avoir sur l'environnement 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du 
projet sur l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à 
des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le 
projet concerné. 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables et une 
indication des principales raisons du choix effectué 

Partie 3 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour éviter, réduire 
ou compenser les effets négatifs 

Partie 2 au travers des différents 
thèmes 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l’estimation 
des dépenses correspondantes, de l’exposé des effets attendus de 
ces mesures […] ainsi que d’une présentation des principales 
modalités de suivi et du suivi de leurs effets 

Partie 2 
 

Tableau de synthèse : 
 

Estimation des coûts des mesures 
de protection – effets attendus et 

modalité de suivi des mesures 
9° Les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de 
compensation proposées 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments 
probants utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables sur 
l'environnement 

Partie 5 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts 
Dénomination dans 

l’introduction ci-avant 

12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans 
l'étude des dangers, il en est fait état dans l'étude d'impact. 

Partie 6 

Eléments en dehors de l’article R.122-5 II  
du Code de l'Environnement 

Partie de la présente étude 
d’impact 

Conditions de réaménagement des lieux Partie 4 

Eléments d’appréciation de la compatibilité du projet avec l’affectation 
des sols (documents d’urbanisme) et articulation avec les plans, 
schémas et programmes opposables aux tiers 

Partie 3 
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DESCRIPTION DU PROJET, 
 DES AUTRES PROJETS CONNUS ET DU 

SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE 
 

PARTIE 1 
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1 – DESCRIPTION DU PROJET 
 
 

1-1 DESCRIPTION DE LA LOCALISATION DU PROJET 
 
Les terrains sollicités par la présente demande sont localisés : 
 

Région : Auvergne-Rhône-Alpes 

Département : Savoie 

Commune : Aime-la-Plagne  

Lieux-dits : Les Crêtes, la Ravoire, le Château et les Buez 

 
Le site actuel est situé sur la commune de Aime-la-Plagne. La carrière dite de Villette, se trouve sur l’adret 
de la vallée de la Tarentaise, en aval d’Aime-la-Plagne, entre Villette et Centron. 
 

 Illustration : Carte de localisation  
 
Le site actuel est situé sur la commune de Aime-la-Plagne. La carrière dite de Villette, se trouve sur l’adret 
de la vallée de la Tarentaise, en aval d’Aime-la-Plagne, entre Villette et Centron. 
 
Les terrains sont accessibles par la RN90. 
 
 

1-2 DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DU PROJET 
 
Les caractéristiques du projet ont été abordées de manière détaillée dans la demande d’autorisation. Nous 
en rappelons ici les principaux éléments : 
 

 Tableau : Fiche récapitulative du projet 
 

NATURE DU PROJET 

Demande d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement concernant : 

 le renouvellement de l'autorisation d'exploiter la carrière, sur une durée de 30 ans, au 
titre de la rubrique 2510-1 de la nomenclature des installations classées « Exploitation 
de carrière » ; 

 le renouvellement d’autorisation des installations de traitement d’une puissance de 
845 kW et d’un groupe mobile pour le recyclage de matériaux inertes extérieurs d’une 
puissance de  350 kW, au titre de la rubrique 2515-1a « Broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais 
et autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux 
inertes » ; 

 l’enregistrement visant la station de transit de produits minéraux solides d’une surface 
de l’ordre de 18 500 m², au titre de la rubrique 2517-1 « Station de transit de produits 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres 
rubriques » ; 

PÉTITIONNAIRE CMCA 

SUPERFICIE 
CADASTRALE 14 ha 95 a 38 ca 

VOLUMES ET 
PRODUCTIONS 

ENVISAGES 

Superficie exploitable : 8 ha 01 a 73 ca 

Cote minimale d’extraction : + 600 m NGF 
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Volume de matériaux exploitables : 2 700 000 m3 soit 6 750 000 t commercialisables 
(densité=2,5 t/m3) 

Production moyenne annuelle d’extraction sollicitée : 250 000 t 

Production maximale annuelle d’extraction sollicitée : 300 000 t 

 

Production annuelle de matériaux recyclés à partir de matériaux inertes extérieurs : 5 000 à 
15 000 t 

DURÉE SOLLICITÉE 30 années, dont les 6 derniers mois consacrés au réaménagement 

NATURE DU GISEMENT 
EXPLOITÉ 

Découverte : Terre végétale et calcaire altéré (quantité très faible)  

Gisement : Calcaires blancs. 

Substratum : Marnes 

MÉTHODE ET MOYEN 
D’EXPLOITATION 

A ciel ouvert, en fosse d’extraction, à sec, à l’aide d’explosifs (tirs de mine)  

Au sens du Code de 
l’Environnement 

(R.122-5 II 3°) 

Terminologie de 
la présente étude 

d’impact 
Dans le cadre du projet 

Phase de construction 
Travaux 
préparatoires 

 réalisation des étapes 0 à 5 
concernant la création de merlons, 
d’écrans pare-blocs, de la dent creuse 
et des opérations de purges et de 
déroctage de masses instables. 

Phase de 
fonctionnement 

Travaux 
d’exploitation 

 abattage du gisement par tirs de mine 
ou par pelles hydrauliques 

 reprise des matériaux par chargeuse 
et dumper ; 

 alimentation du concasseur primaire ; 
 traitement des matériaux  
 évacuation de la production par 

camions.  

Phase de démolition Réaménagement 

Travaux de remise en état coordonnés avec 
l’exploitation par remblaiement partiel avec 
les stériles du site et surtout des matériaux 
inertes extérieurs (à hauteur de 35 000 à 
45 000 t/an) et mise en sécurité des fronts 
résiduels et des abords. 

MODALITÉS DE 
STOCKAGE DES 

MATERIAUX  

Stockage en dépôts de surface :  

 Découverte du gisement (terre végétale et calcaires altérés) en quantités très faibles ; 
 Matériaux minéraux bruts extraits sur le site, en attente de traitement ; 
 Stériles d’extraction – quasi nuls (cf. Plan Gestion Déchets Inertes thème 8 et chapitre 

10 Déchets du dossier de demande). 

ÉVACUATION, APPORT 
ET DESTINATION DES 

MATERIAUX 

Les matériaux produits sont transportés par camions jusqu’à leur lieu de consommation 
ou revente, hormis la centrale à béton présente sur le site qui est approvisionnée 
directement 
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BESOIN EN EAU 

Liés aux besoins du personnel (sanitaires), au lavage des engins et aux eaux industrielles 
pour l’abattage des poussières : l’alimentation se fait par un pompage dans le bassin 
alimenté par le Nant Agot et par un captage dans le Nant Agot en amont de la carrière, 
qui alimente une citerne tampon implantée à proximité de l’installation de traitement. 

Quantité prélevée par an : 5 000 m3 maximum 

UTILISATION 
D’ÉNERGIE 

Alimentation en carburant des engins par un camion-citerne ravitailleur équipé d’un 
pistolet anti-gouttes au droit de l’aire étanche pour les engins. 

Présence d’un stockage d’hydrocarbures dans un fût sur rétention, d’huiles usagées dans 
une cuve double paroi et d’huiles neuves dans une cuve sur rétention sur le site au niveau 
de l’atelier.  

RÉAMENAGEMENT ET 
INTÉGRATION 

PAYSAGÈRE DU SITE 
DANS SON 

ENVIRONNEMENT 

Il consistera en un aménagement à vocation naturelle et permettra la mise en place d’une 
diversité de substrats : éboulis, talus, carreau partiellement minéral, hibernaculums créés. 
 
Il n’y aura pas de création de mare mais le bassin utilisé comme réserve incendie et en 
lien avec le Nant Agot (zone d’expansion potentielle) sera conservé. 
 
Des mesures seront prises pour limiter le développement de plantes invasives. 

ESTIMATION DES 
ÉMISSIONS 
ATTENDUES 

RÉSULTANT DU 
FONCTIONNEMENT DU 

PROJET 

Les principales émissions produites par la carrière seront : 

 acoustiques, liées à l'utilisation d'engins de chantier, de camions de transport et 
d'installations de traitement. Dans le cadre du projet de renouvellement, les émissions 
sonores resteront similaires à celles mesurées sur la carrière en activité et respecteront 
les seuils réglementaires comme c’est le cas actuellement (cf. partie 2 - thème 7) ; 

 des poussières, liées aux différentes activités exercées sur la carrière étudiée 
(travaux d’extraction, traitement et transport des matériaux, réaménagement). Dans le 
cadre du projet, la société maintiendra les mesures de limitation des émissions 
(nettoyage/balayage des pistes et voies de circulation, limitation de la vitesse de 
circulation, , … - cf. partie 2 - thème 3) et réalisera des campagnes annuelles de 
surveillance ; 

 des déchets ménagers, ainsi que des déchets de type industriel générés 
principalement par le fonctionnement et l’entretien des engins et des installations, et 
liés à l'activité extractrice (stériles de découverte) - cf. partie 2 - thème 8) ; 

 des rejets de CO2 liés à la circulation d'engins de chantier et de camions de transport ; 
 

L’étude d’impact s’attache également à évaluer les incidences du projet sur : 

 la pollution de l’eau (cf. partie 2 - thème 2) ; 
 la pollution de l’air (cf. partie 2 - thème 3) ; 
 la pollution du sol et du sous-sol (cf. partie 2 - thème 1) ; 
 les vibrations et les émissions lumineuses, liées aux tirs de mine, à l'utilisation 

d'engins de chantier et d'installations de traitement. (cf. partie 2 - thème 7) ; 
 

Le présent projet n’aura pas d’incidence concernant les émissions de chaleur et les 
radiations.  
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2 – PRÉSENTATION DES AUTRES PROJETS CONNUS DANS LE SECTEUR 

 
 

2-1 CADRE RÉGLEMENTAIRE 
 
Conformément à l’article R.122-5 du Code de l’Environnement modifié par le décret n°2011-2019 du 
29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact, l’étude d’impact doit prendre en compte les autres 
projets connus dans le secteur du projet afin d’étudier les effets cumulés. Ceci porte sur les projets non 
encore en service. 
 
" Les impacts cumulés sont ceux générés avec les projets actuellement connus qui, lors du dépôt de l’étude 
d’impact ont fait l’objet : 

 d’un document d’incidences au titre de l’article R. 214-6 et d’une enquête publique ; 
 d’une étude d’impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l’autorité administrative 

de l’Etat compétente en matière d’environnement a été rendu public. 
 
Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant 
un délai et devenu caduc, ceux dont la décision d’autorisation, d’approbation ou d’exécution est devenue 
caduque, dont l’enquête publique n’est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés 
par le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage." 
 
 

2-2 CAS DU PROJET 
 
Seuls les projets connus présents à proximité de l’emprise sollicitée dans le cadre du projet seront pris en 
compte. La distance d'étude retenue est définie en fonction du rayon d’influence des effets prévisibles du 
projet étudié sur les différents éléments environnementaux. Dans le cas présent, le rayon d’affichage du 
projet (3 km) a été retenu.  
 
Les projets se trouvant au droit des communes à moins de 3 km de l’emprise sollicitée ont donc été 
inventoriés. Les recherches ont été effectuées à l'aide des avis publiés de l’autorité environnementale sur 
le site de la préfecture de Savoie (dernière consultation du 10/09/2018). 
 
Il n’existe pas de projet connu sur le territoire des communes comprises dans le rayon d’affichage de 3 km 
de l’emprise sollicitée dans le cadre du projet.  
 

Compte tenu de l’absence de projets recensés dans les environs du projet, aucun effet cumulé 
n’est à prévoir. En conséquence, il n'y aura pas d'analyse des effets cumulés dans le dossier. 
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3 – SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE 
 
 

3-1 RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION 
 
La directive 2014/52/UE modifiant la directive 2011/92/UE concernant l’évaluation des incidences de 
certains projets publics et privés sur l’environnement propose « Une description des aspects pertinents de 
l'état actuel de l'environnement, dénommée “scénario de référence”, et de leur évolution en cas de mise 
en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en 
œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de référence 
peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et 
des connaissances scientifiques disponibles. » 
 
Dans la présente étude, le scénario de référence est décrit conformément à la directive 2014/52/UE, c’est-
à-dire qu’il constitue un aperçu de l’évolution probable en l’absence de mise en œuvre du projet. Le 
scénario de référence permet ainsi de comparer les effets environnementaux directs et induits du projet, 
dit scénario projet, par rapport aux effets que le milieu pourrait subir en l’absence de réalisation du projet. 
 
 

3-2 SÉLECTION DES ASPECTS PERTINENTS 
 
Dans le tableau ci-contre les aspects pertinents de l’état actuel sont sélectionnés en fonction des facteurs 
mentionnés au III de l'article L. 122-1 et hiérarchisés en fonction des enjeux étudiés pour chaque thème 
dans la partie 2 de l’étude d’impact. Les sous-thèmes sont ainsi considérés comme pertinents si l’enjeu 
est évalué de moyen à très fort. 
 

 Tableau : Détermination des enjeux pertinents de l’état actuel 
 
 

3-3 RÉALISATION DES SCÉNARII DE RÉFÉRENCE 
 
Le scénario de référence est décrit comme le scénario le plus probable d’évolution de l'état actuel de 
l'environnement, compte tenu des informations disponibles concernant le secteur d’étude et en fonction : 

 Des tendances et des projections d’évolution sur le territoire donné ; 
 Des orientations d’aménagement définies à l’échelle de la commune, du SCoT, etc. ; 
 Des projet connus ; 
 Des connaissances scientifiques, notamment en matière d’évolution des milieux naturels et de la 

biodiversité.  
 
Les sources utilisées pour décrire le scénario de référence sont: 

 SCOT, PLU, DTA : activités économique, transport, démographie, paysage, loisirs, etc ; 
 Rapport Atmo, SRCAE: air et climat ; 
 SDAGE, SAGE : qualité, quantité et usages de l’eau ; 
 Recensement AGRESTE : Agriculture ; 
 SRCE, sites classés et inscrits, zone Natura 2000, Parc Naturel, etc. : écologie ; 
 SDC. 

 
Le tableau ci-après récapitule l’état actuel pour chacun des aspects considérés comme pertinents. Sont 
ensuite développés : 

 Le scénario de référence ; 
 Le scénario projet pendant l’exploitation ; 
 Le scénario projet après sa remise en état. 

 
 Tableau : Evaluation des scénarii (référence et projet) 

  



Société CMCA   Commune d’Aime-la-Plagne (73) 
Demande d’autorisation unique 

 ENCEM 
 Etude d’impact – Partie 1  

DETERMINATION DES ENJEUX PERTINENTS DE L’ETAT ACTUEL 
Thèmes : 

Facteurs mentionnés au III de l'article 
L. 122-1 

Source de données Sous-thèmes développés dans l’étude 
d’impact Enjeux de l’état actuel 

Aspect considéré comme 
pertinent ? 

Oui Non 

Population 

SCOT 
Document d’Urbanisme 
INSEE 
AGRESTE 
Office de tourisme 

Démographie    Agriculture 
Habitat    Industries 
Economie       Emploi 
Sylviculture 
Tourisme 

Site déjà existant 
 
Site proche des zones d’habitation et d’un axe routier important 

X  

Santé humaine 

IGN 
PAGES JAUNES 
Site internet de la commune 
Conseil Général 
Office de tourisme 
Document d’urbanisme 

Populations sensibles (âge, santé) 
Voisins les plus proches 
Voies de communication les plus 
proches 

Site déjà existant. 
 
Emissions de bruits et poussières 

X  

Biodiversité Cartographies et listes 
Etude écologique 

Zones Natura 2000 
Autres zonages naturels (ZNIEFF,…) 
Parc Naturel national ou régional 
Trames vertes et bleues 
Faune 
Flore 

Secteurs boisés au niveau de l’extension 
Problématique espèces végétales invasives 
 

X  

Terres IGN 
Etude pédologique 

Horizon humifère : épaisseur 
Propriétés/occupation du sol Pas d’enjeux particulier 

 X 

Sol Etude géologique Epaisseur 
Acidité  X 

Eau 
DREAL 
Agences de l’Eau 
SDAGE/SAGE 
ARS 

Eaux superficielles 
Eaux souterraines 

Un cours d’eau canalisé 
Pas d’extraction en eau X  

Air 
IGN 
Plan et programmes sur l’air 
Document d’urbanisme 

Sources de pollution existantes 
Mesures en place ou projetées 

Site déjà existant 
Pas d’enjeu particulier  X 

Climat Météo-France 
Plan et programmes sur l’air et le climat 

Type de climat 
Micro-climat 
Couloir de vent 

Pas d’enjeu particulier  X 

Paysage Atlas des paysages 
Etude paysagère 

Cadre paysager du site 
Visibilité des terrains du projet 
Analyse des effets au niveau des points 
de vue choisis 

Carrière visible au moins pour partie de plusieurs points de vue 
(zones habitées et axes routiers)  X  

Biens matériels 
Cadastre 
IGN 
Exploitants de réseaux 
Document d’urbanisme 

Habitation et bâtiment à proximité 
Réseau électrique 
Réseau de télécommunication 
Route (RN, RD, voie communale) 
Chemins  
Voie ferrée      DFCI 
Autoroute 
Aéroport ou aérodrome 

Réseaux électriques et RN90 à proximité  X  

Patrimoine culturel 

Base Mérimée 
DRAC 
Site internet de la commune 
Etude paysagère 

Eléments marquants à proximité du projet 
Visibilité sur le site Site isolé des patrimoines culturels du secteur  X 
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EVALUATION DES SCENARII (REFERENCE ET PROJET) 

Aspect considéré 
comme pertinent Description de l’état actuel Scénario de référence 

Source pour 
évaluation du scénario 

de référence 

Evolution Scénario projet Commentaire sur les 
différentes évolutions de 

scénarios Pendant l’exploitation Après la remise en état 

Population Population qui habite à proximité 
d’une carrière en fonctionnement 

Arrêt du fonctionnement de la 
carrière 

Progression de la population 

SCOT 
PLU 

Proximité entre carrière et 
population (habitant sur place 

ou en transit). 
Pas d’effet direct sur la 

démographie ou sur l’habitat 
compte-tenu de la présence 

d’une zone Nc spécifique aux 
carrières 

Retour au scénario de 
référence - 

Santé humaine Productions de bruits et 
poussières 

Fin de l’activité de carrière : 
arrêt des émissions liées à la 

carrière. 

Demande administrative 
et analyses gisement 

Poursuite de l’activité, 
circulation d’engins et tirs de 

mine. 

Disparition de toute 
perturbation (vibrations, 

poussières et bruit) 
- 

Biodiversité 
La carrière de par ses 

caractéristiques actuelles 
accueille une flore et une faune 

spécifique 

Maintien des boisements 
existants et arrêt de l’activité 

d’extraction 
Etudes écologiques 

Réaménagement progressif 
de la carrière et gestion des 

milieux suivant les 
sensibilités identifiées. 

Le site sera réintégré à son 
environnement local 

La poursuite de l’exploitation de la 
carrière permet de prendre en 

compte la présence des espèces 
protégées dans le cadre du 

réaménagement futur. 



Société CMCA   Commune d’Aime-la-Plagne (73) 
Demande d’autorisation unique 

 ENCEM 
 Etude d’impact – Partie 1  

Eaux 
Cours d’eau canalisé sur le site 

Pas de nappe proche du carreau 
Pas concerné par un périmètre de 

protection de captage AEP 

Fermeture de la carrière 
conduisant à la suppression 

de toutes les sources 
potentielles de pollution 

(stockage d’hydrocarbures 
notamment). 

ARS 

Risque de pollution 
accidentelle des eaux par les 
hydrocarbures qui augmente 

avec l’évolution de 
l’exploitation 

(agrandissement du carreau). 

Enlèvement des sources de 
pollution par les 
hydrocarbures. 

- 

Paysage 
Visibilités de la carrière depuis 

plusieurs points de vue de 
proximité et éloignés 

Fermeture de la carrière 
conduisant à un maintien des 

visibilités du le site. 
Etude paysagère Evolution des fronts et de la 

remise en état. 
Le site sera réintégré à son 

environnement local. 

La poursuite de l’exploitation de la 
carrière permettra de mieux 

intégrer le site dans son 
environnement paysager. 

Biens matériels Présence de réseaux électriques 
Et proximité de la RN90 

Fin de l’activité de carrière : 
arrêt des émissions liées à la 

carrière. 

Diagnostic de l’étude 
d’impact 

Poursuite de l’activité, 
circulation d’engins et tirs de 

mine. 

Disparition de toute 
perturbation (vibrations, 

poussières et bruit) 

La poursuite de l’exploitation de la 
carrière n’augmentera pas les 

émissions actuelles (même 
niveaux vibratoires et d’émissions 
de bruit - actuellement conformes 

à la réglementation) 
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SON ENVIRONNEMENT, 

 
EFFETS DE L’EXPLOITATION SUR 
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1 - TOPOGRAPHIE ET MORPHOLOGIE 

 

 
Les données concernant la géographie et la topographie sont extraites en partie : 

 des cartes IGN disponibles sur : http://www.geoportail.gouv.fr  et http://infoterre.fr/  

 du plan topographique de la carrière  

 
 
 

1-1 CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE 
 

1-1-1 TOPOGRAPHIE LOCALE 
 
La carrière d’Aime la Plagne se situe en Savoie (73) en région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Le chef-lieu, situé à Aime, se trouve à 700 m d'altitude. Il est desservi par la route nationale N90 qui relie 
Albertville à Bourg-St-Maurice. La commune fait partie de la moyenne Tarentaise, elle se trouve à 15 km 
au nord-est de Moûtiers, et à 14 km au sud-ouest de Bourg-Saint-Maurice. 
 
Les terrains de la carrière actuelle ont une altitude comprise entre 665 à 750 m NGF alors que la zone de 
l’éperon qui est visée par le projet culmine à 775 m NGF. 
 
 
 

1-1-2 CONSTAT DU SITE ACTUEL 
 
Les terrains sollicités dans le cadre du projet d’exploitation sont actuellement occupés : 

 Par une majorité de terrains en cours d’exploitation ou qui seront exploités dans le cadre du 
renouvellement ; 

 Par des terrains situés au niveau d’un éperon rocheux et qui seront partiellement extraits dans le 
cadre du projet ; 

 Par des installations de traitement fixes (primaire et secondaire) ; 

 Par des bâtiments et infrastructures (hangar/atelier, bureaux, cabine du pilote de l’installation, pont 
bascule). 

 
Les photographies suivantes montrent l’insertion du site actuel dans son environnement notamment sur le plan 
topographique avec des massifs boisés qui l’entourent. 
  

http://www.geoportail.gouv.fr/
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Les fronts en extraction et réaménagés 
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L’éperon rocheux 

 

 
Les installations de traitement fixes actuelles 

De gauche à droite : groupe secondaire avec récupération des produits finis par le dessous (cf. 
photographie ci-dessous), groupe primaire et cabine du pilote de l’installation 

 

 
Tombereau entrain de charger sous la trémie de l’installation 

Les fronts sont sub-verticaux et la largeur des banquettes est de 5 à 10 mètres. 
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1-2 EFFETS DU PROJET SUR LA TOPOGRAPHIE 
 

1-2-1 DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION 
 
Compte-tenu du projet retenu, la topographie sera modifiée à la fois par un approfondissement de certains 
secteurs et par un agrandissement de la zone d’extraction (au droit de l’éperon rocheux à l’Est).  
A noter qu’une étude de stabilité a été réalisée et que des merlons de sécurité seront mis en place dès 
l’obtention de l’arrêté préfectoral notamment en vue de protéger la route nationale n°90. La mise en place 
de ces merlons modifient la topographie du lieu. 
 
Le dossier de demande présente la méthode d’exploitation et les plans de phasage d’extraction bruts et de 
réaménagement coordonné, ces plans permettent d’apprécier visuellement les effets du projet sur la 
topographie.  
 

 CLASSEUR 1 DEMANDE ADMINISTRATIVE 
 
L’étude paysagère accompagnée des captures de la maquette 3D permet également de les visualiser. 
 

 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Etude Paysagère 
 

1-2-2 DANS LE CADRE DU RÉAMÉNAGEMENT 
 
Les opérations de réaménagement incluent un remblaiement partiel notamment par la mise en place d’une 
verse à l’Ouest. Se référer à la partie 4 Conditions de réaménagement du site du présent dossier pour plus 
d’informations concernant la remise en état.  
Le réaménagement proposé a été validé par la commune d’Aime la Plagne propriétaire des terrains. 
 
=> Partie 4 Conditions de réaménagement du site de l’étude d’impact.  

 
 
Les effets de l’exploitation sur la topographie du site seront directs et définitifs car les terrains ne 
retrouveront pas, à terme, leur topographie initiale. 
 
 

1-3 MESURES CONCERNANT LA TOPOGRAPHIE 
 
Des aménagements seront réalisés et contribueront à la réintégration paysagère de la zone exploitée dans 
la topographie locale dans le cadre de la remise en état et des mesures paysagères mises en place. Se 
référer au thème 5 Sites et Paysages et à l’étude paysagère du dossier des études techniques pour plus 
d’informations sur les mesures paysagères mises en œuvre. 
 
=> Thème 5 Sites et paysages de l’étude d’impact. 
 

 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Etude Paysagère 
 
 
En dehors de ces modalités de réaménagement, aucune autre mesure spécifique concernant la 
topographie ne s’impose. 
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2 -  GEOLOGIE 

 
Les données concernant le contexte géologique sont extraites en partie : 

- de la carte géologique au 1/50 000 (BRGM) 
- du système d’information géographique des données publiques (BRGM) : http://infoterre.brgm.fr 

 
 

2-1 CONTEXTE GEOLOGIQUE 
 

2-1-1 CONTEXTE GEOLOGIQUE GENERAL 
 
Le secteur étudié se situe dans les massifs des Alpes et plus spécifiquement au niveau de la Tarentaise. 

  
 

2-1-2 CONTEXTE GÉOLOGIQUE LOCAL 
 
La Tarentaise se situe au niveau de la zone interne des Alpes, elle sépare la zone valaisanne au Nord-
Ouest de la zone sub-briançonnaise au Sud-Est. 
 
La couverture secondaire est décollée au niveau de la semelle de gypse triasique, cette couverture est 
repliée sur elle-même ou écaillée en de nombreuses unités superposées se relayant sur de courtes 
distances. La position stratigraphique est difficile à déterminer du fait d’une tectonique complexe et de 
l’absence de continuité des affleurements. 
 
La carrière exploite des formations attribuées au Lias (Jurassique inférieur). Il s'agit de calcaires à grains 
fins, gris clairs à gris foncés ou noirs, de calcaires bréchiques ou à débris schisteux rouges, verdâtres à 
noirs. Enfin, certaines strates présentent des calcaires cristallins, franchement dolomitiques, gris au cœur 
et jaunes en surface, par altération. 
 
Ce massif calcaire est recouvert de lambeaux de dolomie bréchique triasique. 
 
L’ensemble du massif calcaire forme le rocher de Sainte Anne qui émerge dans les formations torrentielles 
accumulées par le Nant Agot sous forme d’un vaste cône de déjection. 
 
La carrière voisine (versant nord du rocher de Sainte Anne) exploite ce gisement de calcaire à caractère 
marmoréen pour produire de la pierre ornementale. Elle en sort des blocs commercialisés sous le nom de 
« Marbre Bleu » ou « Bleu de Villette ». 
 

2-1-3 CONTEXTE GEOLOGIQUE AU DROIT DU PROJET 
 

Une étude géologique/géophysique a été confiée à CPGF-Horizon Centre-Est. 
 
La carrière dite de la Villette est située dans le Beaufortin oriental, plus précisément sur l’unité du Roignais, 
la zone Valaisanne ou des brèches de Tarentaise. Le Beaufortain oriental est formé presque uniquement 
de roches sédimentaires. 
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Extrait de coupe du Beaufortain oriental 

 
Cet ensemble est affecté de charriages qui lui donnent une structure imbriquée et dont l'importance de la 
flèche de déplacement croît d'ouest en est : 
 
- ses unités les plus occidentales sont peu allochtones (ont été peu déplacées), comme en témoignent 
leurs ressemblances de succession stratigraphique avec la couverture directe des massifs cristallins 
externes : elles sont constituées de tranches de terrain parautochtones, c'est-à-dire détachées par des 
chevauchements de flèches modestes ; 
 
- au contraire, ses unités les plus orientales (unité du Roignais) ont des successions stratigraphiques de 
plus en plus différentes de celles de l'autochtone, présentant même des parentés avec la zone interne 
briançonnaise, et s'incorporent tectoniquement à la partie basse de l'édifice d'empilement des nappes 
internes alpines. 
 
Au niveau structural, l’unité du Roignais est caractérisée par un écaillage vertical. 
 
D’après la carte géologique, les terrains en présence au niveau de la carrière sont les suivants, de hauts 
en bas : 
- Brèche du Trias supérieur ; 
- Les calcaires marmoréens clairs ou blancs (« Lias de Tarentaise »). 
 
 
 
Le faciès courant est un calcaire gris bleuté à blanc en cassure, à patine gris clair. Il est massif, mal stratifié 
et renferme des passées de microbrèches dolomitiques, des silex et des accidents siliceux blanchâtres 
dessinant tantôt des bandes parallèles, tantôt un réticulum irrégulier (Crêt Baudin). 
 
À Villette, un faciès particulier de couleur lie-de-vin à violette (ou noire), riche en fossiles recristallisés 
(polypiers, encrines, pentacrines, bélemnites) et en pyrite. 
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Le gisement de la carrière est composé de calcaires marmoréens blancs (ou calcaires dolomitiques blancs) 
avec inclusion d’un faciès siliceux noir calcaires marmoréens noirs. 
 
L’épaisseur de ces calcaires est supérieure à 100 m. 
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Extrait de carte géologique 

 
 
Des prospections électriques ont été réalisées, ainsi que des sondages afin de caractériser le gisement. 
 
Un étalonnage a d’abord été fait sur la carrière actuelle. 
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La conclusion de CPGF-HORIZON suite aux prospections électriques est la suivante : 
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En ce qui concernes les sondages, le détail est repris dans le tableau suivant. 
 

 
 
 
Le gisement et ses usages 

 
Le gisement exploité est constitué d’un calcaire s’apparentant à une dolomie. Sa couleur est blanche à 
ocre, veinée de gris. Son caractère principal est d’être d’une propreté et d’une pureté remarquables. 
 
Cette roche a trouvé son usage dans de nombreuses applications. La production actuelle se répartit de la 
façon suivante (en masse) : 
- matériaux à usage routier : couche de forme, fondation, réglage (20 % de la production) ; 
- granulats à usage routier entrant dans la composition de bétons bitumineux à froid (10 % de la production); 
- granulats entrant dans la composition des bétons et mortiers hydrauliques (50 % de la production) ; 
- diverses applications dont sablage hivernal, gravillonnage, pierre à bâtir, réalisation de stabilisés (5 % de 
la production) ; 
- blocs d’enrochements pour endiguement ou réalisation de murs cyclopéens ou aménagements de 
sécurité (15 % de la production). 
 

2-2 CONTEXTE PEDOLOGIQUE 
 
Localement le sol est d’une épaisseur faible et est principalement occupé par des boisements. 

 

2-3 Effets du projet sur les sols 
 

2-3-1 IMPACT SUR LA GEOLOGIE 
 
L’extraction sur le site d’Aime-la-Plagne impactera un gisement de calcaires qui constitue une matière 
première non renouvelable à l’échelle humaine. Cependant, la région est essentiellement constituée de 
ces roches calcaires. La carrière n’en consommera donc qu’une infime partie. 
 
Les effets du projet sur les gisements calcaires de la Tarentaise seront donc faibles.  
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2-3-2 RISQUE DE POLLUTION DES SOLS 
 
En l’absence de mesures et de contrôles, les risques théoriques de pollution des sols proviendront : 

- des stockages de Gazole Non Routier et d'huiles ; 
- des opérations d’entretien, de réparation et de ravitaillement des engins (fuites éventuelles) ; 
- de la réserve d’hydrocarbures dans le réservoir des engins et des camions circulant sur le site 

(collision, défaillance,…) ; 
- de la présence d’un stockage de déchets non dangereux non inertes au niveau de bennes 

(dissolution d’éléments chimiques polluant dans les eaux de ruissellement) ;  
- de l’utilisation d’explosifs pour les tirs de mine (émulsions encartouchées) ; 
- des déchets produits par l’activité ; 
- du dépôt sauvage de déchets sur le site par des tiers ; 
- de l’accueil des matériaux inertes extérieurs dans le cadre du réaménagement du site. 

 
CONSTAT ACTUEL 
 
A l’heure actuelle, aucune pollution des sols notamment par les hydrocarbures n’a été notée au droit du 
site.  

 
DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION 
 
Des mesures seront prises par la société afin d’éviter tout risque de pollution des sols. Elles sont exposées 
dans le paragraphe 2-4 suivant. 
 
Les sources éventuelles de pollution disparaîtront avec la fin de l'activité. Ce risque est donc 
temporaire, à l'exception du risque de décharge sauvage. 
 
 

2-3-3 RISQUE DE DÉGRADATION DE LA QUALITÉ DES SOLS 
 
Le sol est à considérer comme un milieu biologique, fragile et complexe, affecté de caractéristiques propres 
de texture (granulométrie), de structure (plus ou moins granuleuse) et de propriétés physico-chimiques 
(pH, sels minéraux, matières organiques…). 
 
CONSTAT ACTUEL 
 
Rappelons que pour l’ensemble de l’emprise de la carrière déjà décapée, la terre végétale a été directement 
utilisée pour la remise en état du site, comme c’est le cas pour les banquettes à l’est de la carrière. Le 
régalage des terres de décapage a permis une bonne reprise de la végétation sur ces gradins. 

 
DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION 
 
En l’absence de mesure, l’activité d’exploitation sera susceptible d’apporter les modifications suivantes : 

- le stockage de la terre végétale peut entraîner une dégradation de ses qualités : lessivage 
progressif des minéraux, compactage entraînant une perte de la structure grumeleuse, 
phénomènes de fermentation anaérobie… Ces phénomènes sont accentués par des durées trop 
longues et des hauteurs de stockage mal adaptées ; 

- la circulation d’engins peut entraîner le tassement des horizons pédologiques. 
 
Néanmoins, rappelons que le réaménagement est coordonné à l’extraction du gisement, limitant ainsi 
fortement les stockages dans le temps. De plus, la remise en état sera essentiellement réalisée avec des 
matériaux inertes extérieurs, pour lesquels un protocole d’accueil strict est défini (voir le chapitre 6 de la 
demande – classeur 1, à cet effet), des analyses sont également réalisées afin de contrôler le caractère 
inerte de ces matériaux. 
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DANS LE CADRE DU REAMENAGEMENT 
 
Les opérations de déstockage et de remise en place de la terre végétale qui auront lieu pourraient entraîner 
des bouleversements affectant les qualités du sol. 
 
Ces opérations seront, en effet, susceptibles d'apporter les modifications suivantes : 

 la remise en place de la terre végétale peut être à l'origine d'engorgement, d'empierrement ou de 

tassement excessif (effet direct) ; 

 la circulation des engins peut entraîner le tassement des horizons pédologiques. 

 
Les sols reconstitués peuvent atteindre après 3 à 4 ans la qualité des sols en place. Mais le soin apporté 
aux travaux de reconstitution (absence de compactage de la terre végétale, drainage correct …) détermine 
en grande partie le succès d’une revégétalisation. 
 
Des travaux de réaménagement correctement réalisés rendront ces effets temporaires. 
 
 

2-3-4 EFFETS SUR LA STABILITÉ DES TERRAINS 
 
2-3-4-1 AU SEIN DU SITE 
 
Notons que dans le cadre du projet, une analyse d’avant-projet géotechnique (G2 AVP) a été menée et a 
conduit à la mise en place de dispositifs de sécurité (2 merlons, écrans de protection, avaloir) et d’une 
méthode d’exploitation permettant d’assurer la sécurité de la voie d’accès et de la RN 90. Cette étude 
détermine les profils d’exploitation et le consignes indispensables pour la conception du phasage 
d’exploitation. 
 
Par ailleurs une étude de stabilité, réalisée par le même bureau (ARIAS MONTAGNE), avait été menée en 
2016 dans la cadre de l’exploitation des fronts nord et du pylône électrique RTE afin de  
 
Ces deux études sont portées au classeur 3 des études techniques. 
 

 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Etude de stabilité ARIAS MONTAGNE 
 

 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Définition des conditions de terrassement 
et des mesures de protection de la RN 90 pour l’extraction en sécurité de la parcelle 
111 ARIAS MONTAGNE 

 
CARRIERE ACTUELLE 
 
Les parcelles actuellement exploitées, ainsi que les alentours du site, ne montrent aucun signe d’instabilité 
majeure. En ce qui concerne l’éperon, le CETE et le CEREMA ont déjà réalisé un recensement des masses 
rocheuses situées en amont de la RN 90 pouvant évoluer en éboulements. L’étude ARIAS MONTAGNE 
de définition des conditions des terrassement (citée ci-avant) présente un état des lieux des risques 
naturels rocheux au droit de l’éperon (pages 19 à 28). 
 
Les différents volumes estimés dans cette étude seront affinés au stade PROJET, en particulier par 
reconstruction 3D des différents plans qui les individualisent. Un recensement plus complet des instabilités 
sera également réalisé, en particulier au niveau de la crête des falaises. Ils permettront de procéder aux 
dimensionnements des protections proposées. 
 
 
DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION  
 
Des mesures seront prises pour respecter les profils de stabilité (pentes des fronts, largeurs des 
banquettes). 
 
Pour la zone d’extraction actuelle, le chantier ne présentera pas de risques géotechniques s’il est continué 
dans le cadre des pratiques actuelles. Les fronts à venir présenteront donc les mêmes caractéristiques de 
stabilité que les actuels.  
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Pour la zone de l’éperon la mise en place d’une dent creuse puis d’une plateforme de travail seront 
nécessaires ainsi que des confortements. Un suivi géologique sera fait au fur et à mesure de l’exploitation 
de l’éperon, notamment jusqu’à la création d’une plate-forme à la côte 706 m NGF. 
 
Les effets potentiels vis-à-vis de la stabilité seront limités aux risques de chute de pierres dans l’enceinte 
de la carrière. 
 
DANS LE CADRE DU REAMENAGEMENT 
 
La remise en état consistera en la mise en place de remblais notamment pour créer une verse à l’ouest et 
au talutage et remodelage des fronts résiduels. 
 
Cette remise en état, simultanée à l’exploitation, permettra de garantir rapidement la stabilité à long terme 
du site et de ses abords. 
 
 
2-3-4-2 EN PERIPHERIE DU SITE 
 
La stabilité des terrains au sein de la carrière étant assurée, son exploitation ne remettra pas en question 
la stabilité des terrains périphériques au site. 
 
De plus, le talutage de certains fronts résiduels en fin d’extraction contribuera à assurer la stabilité des 
terrains du projet, et par conséquent, à la stabilité des terrains avoisinants. Les risques concernant les 
terrains périphériques seront donc nuls. 
 
L’ensemble de ces opérations, associé à la revégétalisation de la zone, permettra d’assurer la stabilité au 
long terme des terrains sollicités et donc celle des terrains avoisinants.  
 
La stabilité des terrains voisins sera également assurée par le maintien d’une bande de terrain non 
exploitée d’au moins 10 m de large en périphérie de site sauf sur certains tronçons où une dérogation de 
cette bande est sollicitée. 
 
 

2-4 MESURES DE PROTECTION DES SOLS 
 
Les mesures prises pour la protection des sols assureront également la protection des eaux (cf. thème 2 
relatif aux eaux). 
 
 

2-4-1 GESTION DES DECHETS 
 
Les mesures mises en place pour la gestion des déchets produits par l’activité d’exploitation sont décrites 
dans le thème 8. 
 
Les déchets sont actuellement stockés dans une cuve à double paroie pour les huiles usagées et dans une 
benne pour les métaux à proximité des installations de traitement. CMCA rappellera à son personnel par 
le biais de fiches internes et d’un affichage des règles relatives au déchets. 

 
Par ailleurs, toutes les mesures seront prises dans le cadre de l’activité pour éviter la mise en décharge ou 
le déversement de matériaux susceptibles de porter atteinte à la qualité des sols. 
 
Concernant la mise en remblai de déchets extérieurs du BTP, ceux-ci seront exclusivement inertes.  
Une procédure d’accueil est mise en place sur le site et des analyses sont effectuées à chaque chantier 
nouveau en plus de celles réalisées en cas de doute sur la provenance des matériaux. (Voir le classeur 1 
de la demande, au §6-4-4 pour plus d’informations sur l’accueil des matériaux inertes extérieurs). 
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2-4-2 GESTION DES HYDROCARBURES ET DES HUILES 
 
Toutes les dispositions prises actuellement sur le site seront reconduites afin d’éviter tout écoulement 
accidentel de carburants et d’huiles : 

- stockage ponctuel de GNR dans un fût au sein d’une rétention ; 
- stockage d’huile neuve dans une cuve sur rétention au sein de l’atelier ; 
- stockage des huiles usagées dans une cuve double paroi au sein de l’atelier ; 
- ravitaillement des engins en bord à bord assuré par une entreprise extérieure. Le pistolet de 

remplissage est équipé d’un dispositif anti-débordement ; 
- opérations d’entretien et de réparation des engins réalisées au droit de l’aire étanche ou dans 

l’atelier (les intervenants évacuent les déchets générés par l’entretien ou la réparation) ; 
- les engins et véhicules amenés à circuler sur le site subiront des entretiens réguliers et des 

Vérifications Générales Périodiques (VGP) afin de prévenir les fuites (carburants, huiles) ; 
- parc d’engins renouvelé. 

 
Dans le cas d’un éventuel écoulement d’hydrocarbures, les opérations suivantes seront mises en œuvre : 

- signalisation immédiate d’un éventuel incident au chef de carrière ; 
- toute fuite sur un engin ou un véhicule entraînera l’arrêt et la réparation immédiate de celui-ci. 

Les matériaux souillés seront évacués du site par une société agréée ; 
- des matériaux absorbants seront disponibles sur le site et dans chaque engin afin de limiter toute 

expansion/propagation d’une pollution accidentelle (fuite d’hydrocarbures). Par ailleurs, l’exploitant 
donnera à son personnel des consignes d’intervention précises pour lutter contre une éventuelle 
pollution susceptible de contaminer les sols puis les eaux souterraines ; 

 

 Photo : Utilisation d’un kit anti-pollution (Usine Nouvelle) 
 

 
- en cas de pollution et/ou d’incendie, un plan d’intervention sera activé par la société en vue de 

prévenir rapidement les services de secours (pompiers) et les services compétents (Préfecture, 
DREAL, ARS). 

 

De plus, des extincteurs seront présents dans les engins et au niveau des zones à risques (atelier, 
concasseur) pour faciliter les premières interventions. 
 
 

2-4-3 MESURES CONCERNANT LES RISQUES DE POLLUTION PAR DES TIERS 
 
Le principal risque de pollution des sols serait consécutif à des dépôts illicites. Les eaux de pluie tombant 
sur le site pourraient, par lessivage, entraîner une partie des éléments solubles des déchets, occasionnant 
un risque de pollution du sol. 
 
Pour lutter contre les décharges sauvages et le déversement de matériaux ou produits susceptibles de 
porter atteinte à la qualité des milieux, la société a déjà mis en place des dispositifs visant à interdire l'accès 
au site. Ces dispositifs seront maintenus voire étendus dans le cadre du projet : 

- un portail à l’entrée du site fermé en dehors des horaires d'ouverture ; 
- des panneaux interdisant à quiconque de pénétrer dans l'enceinte du site ; 
- des clôtures et/ou merlons ceinturant le site localisés sur le plan d’ensemble ; 
- une personne présente en permanence sur le site aux heures de travail. 

 
 CLASSEUR 1 DEMANDE ADMINISTRATIVE Plan d’ensemble 
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2-4-4 MESURES CONCERNANT LA CONSERVATION DES SOLS 

Pour rappel, un des objectifs du réaménagement est de restituer un environnement à dominante écologique 
et pédagogique afin de valoriser la faune et la flore présentes sur le site actuellement en créant une 
diversité de milieux. Le site dispose de très peu de terre végétale mobilisable compte-tenu du relief de 
l’éperon. Dans la mesure où il sera possible de décaper de la terre végétale, les mesures suivantes seront 
adaptées. 
 
 

PENDANT LES TRAVAUX DE DECOUVERTE 
 
Lors des phases de découverte, les principales mesures seront les suivantes : 

- éviter le compactage provoqué principalement par le roulement et la circulation de véhicules et 
d'engins à pneus. La pelle à chenilles larges (400 g/cm²) est à préférer au scraper (3 000 g/cm²) 
afin de diminuer la pression au sol. Les bouteurs et bulldozers qui poussent les sols sont 
déconseillés ; 

- les travaux de décapage devront avoir lieu par temps sec car manipuler et transporter de la terre 
humide provoque des phénomènes de compaction et de dégradation de sa structure et diminue 
notablement les rendements ultérieurs sur la parcelle. 

 

PENDANT LE STOCKAGE 
 
Pendant le stockage, les précautions suivantes seront prises : 

- le tassement de la terre végétale sera évité lors de la constitution des dépôts ; 
- la hauteur des merlons sera limitée à une hauteur de 3 m ; 
- ces merlons seront végétalisés ; 
- réutilisation des terres dès que possible pour le réaménagement. 

 

LORS DU RÉAMÉNAGEMENT 
 
Lors du stockage (mise en œuvre du réaménagement), les précautions suivantes seront prises : 

- le tassement de la terre végétale sera évité ; 
- lors de la constitution des dépôts, le compactage dû au roulement des véhicules transporteurs sera 

limité au maximum. 
 

2-4-5 MESURES CONCERNANT LA STABILITE DES TERRAINS 

 
Pour plus d’informations sur les éléments renseignés ci-après se référer aux deux annexes suivantes : 
 

 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Etude de stabilité ARIAS MONTAGNE 
 

 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Définition des conditions de terrassement 
et des mesures de protection de la RN 90 pour l’extraction en sécurité de la parcelle 
111 ARIAS MONTAGNE 

 
 

DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION ACTUELLE 
 
L’exploitation actuelle est séparée de la route nationale n°90 par un éperon rocheux. Au Nord, une 
dérogation de la bande des 10 mètres a été obtenue et une clôture délimite la carrière. Des profils ont été 
retenus en vue d’avoir une stabilité générale des successions de fronts et banquettes. 
 

DANS LE CADRE DU PROJET 
 
ETUDES DE PROJET : 
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Des études G2 PRO et DCE/ACT sont prévues, afin de compléter et de mieux dimensionner, à la fois les 
blocs existants, les dispositifs à mettre en place et la méthode d’exploitation. Les moyens d’extraction 
(mécaniques, pyrotechniques) seront notamment précisés. 
 
Ainsi, le rapport d’avant-projet ARIAS MONTAGNE est une première étude basée sur une reconnaissance 
et des recensements qui permet de proposer un principe d’exploitation. 
 
A ce stade, il est prévu de remplacer les écrans vieillissant actuels par un dispositif renforcé d’écrans et un 
avaloir (étape 1), là où il est impossible d’ériger un merlon en bordure de la RN90, ceci, en plus du 
confortement prévu pour les masses les plus instables (C2 par exemple). Les trajectographies présentées 
à l’étude ont été réalisées avec le logiciel DROP 2D développé par Arias Montagne sur les profils P3, P11 
et P17. 
 
Comme énoncé dans l’étude au paragraphe 10.3 Dimensionnement des merlons et des écrans, ces 
modélisations seront affinées en phase PROJET pour prendre en compte les remarques du CEREMA en 
particulier pour dimensionner la hauteur des merlons. Une étude de trajectographie pourra également être 
réalisée sur le profil P0. 
 
Le recensement et le dimensionnement des blocs et des masses instables sera donc exhaustif en phase 
d’étude PROJET. Les merlons seront également dimensionnés lors de la phase d’étude PROJET.  
 
De plus, préalablement à la construction des merlons de sécurité le long de la RN 90, des études 
géophysiques et des sondages sont réalisés en vue de leur dimensionnement, sans compromettre la 
stabilité des terrains voisins, notamment de la RN 90. Des essais pressiométriques et des sondages 
carrotés ont déjà été réalisés. Ils confirment la capacité des terrains à recevoir les merlons du fait de la 
présence assez proche du rocher de sorte que le risque d’un glissement de la RN 90 lié au poids des 
merlons puisse être écarté. 
 
 
Le comité technique composé de CMCA, ARIAS Montagne, la DIR Centre-Est, le Cerema et la DREAL, 
pourra se réunir une fois l’étude de projet réalisée. 
 

 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Définition des conditions de terrassement 
et des mesures de protection de la RN 90 pour assurer l’extraction en sécurité de 
la parcelle 111 

 
 
Une note sur les procédures à engager en cas de chute de blocs isolés ou en masse sur la RN 90 a été 
rédigée par le bureau d’études ARIAS MONTAGNE (cf intercalaire n°2 aux études techniques), celle-ci 
considère divers cas de figure (éboulement consécutif à l’exploitation, Risque de sur-éboulement ou non 
etc…). La note précise également les moyens à disposition de l’exploitant en phase chantier (étape 1 à 5) 
et en phase d’exploitation (étapes 6 et 7) pour évacuer les éventuels blocs. Les moyens sont ceux de la 
carrière qui restent mobilisables à tout moment.  
 

 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Scénarios d’éboulement et mesures de 
sécurisation de la RN 90 

 
MESURES DE PROTECTION ET DE SUIVI : 
 
 
Lors de l’exploitation, la stabilité des terrains voisins sera préservée par l’ensemble des mesures de 
protection suivantes : 

- maintien d’une bande inexploitée de 10 m de large en périphérie de la zone d’exploitation voire 
plus au niveau de la partie de l’éperon non exploitée (hors zone de dérogation de la bande des 10 
mètres) ; 

- extraction à sec avec respect des pentes des fronts pour en garantir la stabilité au long terme : 
- le respect des préconisations de l’étude de stabilité pour les banquettes. 
- respect du plan de tir et purges des fronts de taille après chaque tir de mine. 

 
En cas de mise en évidence d’une problématique particulière, le plan de tir sera adapté (diminution de la 
charge instantanée, augmentation des lignes de tir, changement dans l’orientation des tirs…). 
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Différents suivis sont prévus avant et durant la phase des travaux (études ARIAS MONTAGNE) : 
 

- Des suivis de déplacements et de vibrations des masses par différents types de capteurs : 
o CF §9.2 Instrumentation/surveillance (p. 31) de l’étude Arias Montagne sur la définition des 

conditions de terrassement de l’éperon « Les masses rocheuses C1 à C6 feront l’objet 
d’un équipement d’appareillages de mesures destinés d’une part à suivre en temps 
réel l’évolution des joints rocheux qui marquent leur contour, et d’autre part à mesurer 
l’impact des minages en termes de vitesses particulaires ressenties sur la masse 
instrumentée. Il s’agira : 

 De capteurs fissurométriques 2D (IP67) grande course au nombre de douze (en 
première approche). Ils seront reliés à une centrale alimentée équipée d’un émetteur 
récepteur de type GSM. La mesure sera automatique et continue. Le dispositif 
sera prévu pour durer environ 10 ans. Les mesures seront consultables sur un PC 
dans les bureaux de la carrière et par tout intervenant extérieur sur smartphone. Un 
seuil d’alerte sera enregistré (après une période de calibrage) pour prévenir 
l’exploitant et le maitre d’œuvre de l’opération de tout déplacement anormal. 

 De capteur de vibration de type sismographes. Sept capteurs seront disposés sur 
l’ensemble des masses, plus un disposé en zone stable comme référence (à priori 
sous C3). Comme pour les fissuromètres, le système sera automatisé et 
autonome. L’objectif sera d’adapter les tirs de mines environnants pour limiter 
des vitesses particulaires ressenties trop élevées sur les masses rocheuses 
(un seuil reste à déterminer). » 

Dans ce cadre une première campagne de mesure (2 sismographes et 1 fissuromètre) a déjà été 
mise en place début 2018. 

o §11 Etape 2 : dégagement de la plateforme 745m p.46 (de l’étude Arias Montagne sur la 
définition des conditions de terrassement de l’éperon): « Au début de cette étape, le dispositif 
de protection de la RN 90 et d’accès à la carrière est déjà en place. Les deux compartiments 
rocheux sensibles (C2: 1340 m³ et C4: 2200 m³) associés à un niveau d’aléa de rupture 
moyen, sont susceptibles de voir leur stabilité se dégrader suite aux travaux de minages 
avoisinants. Ils font l’objet d’une part d’une surveillance en déplacement et en vibration 
en temps réel. D’autre part, la masse C2 est confortée par une longrine ancrée et tout risque 
de rupture est exclu. La masse C4 quant à elle sera contenue par le merlon M2 en cas 
d’éboulement. Les autres compartiment (C1, C3, C5 et C6) dont l’aléa de rupture est 
faible à très faible sont mis sous surveillance (déplacement et vibration.) » 

o  
- Un suivi géologique à l’avancement et notamment lors des opérations dites sensibles : 

o §13.2 Géométrie du front dégagé p.55 (de l’étude Arias Montagne sur la définition des 
conditions de terrassement de l’éperon): « Le front dégagé a débuté lors de l’étape 2 avec 
une entrée en terre à 760 m. Il se poursuivra jusqu’à l’altitude 706 m, donc sur une hauteur 
maximum de 54 m. […] Le dégagement du front fera l’objet d’un suivi géologique de 
réalisation pour valider ces hypothèses à l’avancement. » 

 
o Il est précisé dans la note « Scénarios d’éboulement et mesures de sécurisation de la RN 

90 » rédigée également par ARIAS MONTAGNE (voir intercalaire n°2 aux études techniques 
p.31), que : « Durant l’intégralité de l’opération, en phase chantier et en phase 
d’exploitation, CMCA Villette disposera, entre autres, de la présence d’un géologue 
expérimenté et cordiste lors de toutes les phases sensibles de l’opération (à minima à 
chaque opération de minage). » 

 
Ainsi un suivi géologique (étude des déplacements des blocs par les différents capteurs, et suivi par un 
géologue lors des phases sensibles et à l’avancement) est bien prévu. Ce suivi permettra notamment de 
vérifier l’hypothèse concernant les plans de fracturation F1. 
 
DANS LE CADRE DU REAMENAGEMENT 
 
Rappelons que le réaménagement sera réalisé de manière coordonnée à l’exploitation, ce qui permettra 
de garantir rapidement et à long terme la stabilité du site et de ces abords.  
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3 - SYNTHESE : TOPOGRAPHIE, SOL ET SOUS-SOL 

 
 

 
 

 Topographie : 

o Les terrains de la carrière actuelle ont une altitude comprise entre 665 à 750 m NGF alors que la 
zone de l’éperon qui est visée par le projet culmine à 775 m NGF. 

 Géologie : la succession géologique au droit du site est organisée comme suit avec, de haut en bas : 

o Découverte; terre végétale et dolomie 

o Gisement: calcaires dolomitiques blancs (épaisseur supérieure à 100 m) du Jurassique inférieur 
avec inclusion d’un calcaire siliceux noir. 

 
 

 
 

 Modification de la topographie : il n’est pas prévu de remblaiement total ; 

 Risque de pollution des sols lié à la présence d’hydrocarbures dans les stockages et les réservoirs des 
engins et camions, aux opérations de ravitaillement et d’entretien des engins, par la présence d’un 
stockage de matériaux inertes extérieurs et par les éventuels déchets déposés par des tiers ; 

 Risque de dégradation de la qualité des sols et d’érosion lié au décapage des sols, à la manipulation 
et au stockage des matériaux de découverte, à la circulation des engins sur les sols dénudés entraînant 
une déstructuration et un tassement du sol, ou au lessivage des nutriments suite à la disparition du 
couvert végétal ; 

 Risque d’instabilité des terrains voisins et du bâti proche, qui pourrait provenir de l’extraction suivant 
des fronts pouvant atteindre chacun plusieurs mètres de hauteur.  

 
 

 
 

 Topographie : réaménagement incluant la mise en place d’une verse, des talutages et une sécurisation 
des fronts résiduels. Aucune mesure spécifique ne s’avère nécessaire ; 

 Pollution : 

o accès interdit au public et fermeture du site, pendant et en dehors des heures d’ouverture ; 

o conservation du dispositif ceinturant le site et interdisant toute intrusion et dépôt de déchets par 
des tiers (barrières, merlons/clôtures périphériques, panneaux…) ; 

o gestion et tri des déchets ; 

o stockage d’hydrocarbures dans un fût sur rétention et d’huiles dans des cuves sur rétention ou à 
double paroi ; 

o l’entretien et le ravitaillement des engins sont et seront réalisés sur site au niveau de l’aire 
étanche reliée à un décanteur-déshuileur ; 

o évacuation des terres souillées en cas de fuite sur un engin, avec arrêt et réparation immédiate 
de ce dernier ; 

o présence de kits anti-pollution dans les engins et autres dispositifs absorbants ; 

o gestion des eaux sanitaires ; 

o vérification régulière des engins évoluant sur le site, par des organismes compétents ; 

 

 

 

MESURES MISES OU A METTRE EN PLACE 

EFFETS DU PROJET 

ETAT INITIAL 
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 Dégradation de la qualité des sols et d’érosion : 

o limitation de la circulation des engins sur les sols décapés et sur les zones de stockage ; 

o manipulation évitant tout compactage lors du décapage, du stockage et du régalage des terres 
de découverte ; 

o remise en état coordonnée à l’exploitation limitant les stockages dans le temps. 

 Instabilité : 

o pentes des fronts établies pour en garantir la stabilité au long terme : 

o maintien d’une bande inexploitée d’au moins 10 m en périphérie de la zone d’exploitation sauf 
pour les secteurs où une dérogation de la bande des 10 m réglementaires a été obtenue par 
arrêté préfectoral. 

o respect des plans de tirs de mines et suivi des vibrations induites 

o suivi géologique pendant la phase d’exploitation de l’éperon. 

o suivi des masses instables par des capteurs (sismographes et capteurs fissurométriques 2d) 
alerte en temps réel 

o dispositifs de sécurité (merlons, écrans de protection, avaloirs, dent creuse) 

o méthode d’exploitation définie et dimensionnée par un bureau d’études spécialisé en risques 
rocheux et en géotechnique (rapports d’avant-projet g, de projet g2 pro) 

o respect des préconisations de l’étude de avp stabilité.  

 



 

 33 
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4 - EAUX SUPERFICIELLES 

 
Les données concernant le contexte hydraulique sont extraites en partie de : 

- Banque nationale de données pour l’hydrométrie et l’hydrologie : www.hydroeaufrance.fr ; 
- Infoterre : http://infoterre.brgm.fr; 

 
4-1  CONTEXTE HYDRAULIQUE 

 

4-1-1  RESEAU HYDROGRAPHIQUE  

 
Le cours d’eau majeur du secteur d’étude correspond à l’Isère. Il s’agit d’une rivière du Sud-Est de la 
France, affluent important en rive gauche du Rhône. Elle prend sa source dans le massif des Alpes, en 
Savoie, dans le Parc national de la Vanoise, sur la commune de Val d'Isère, au glacier des sources de 
l'Isère sous la Grande aiguille Rousse. Elle se jette dans le Rhône à quelques kilomètres au nord de 
Valence. La rivière traverse au sens strict trois départements : la Savoie, l’Isère et la Drôme. Au sens large, 
son bassin concerne aussi les Hautes Alpes (par le Drac) la Haute Savoie (par l'Arly) et l'Ardèche (au point 
de confluence au niveau du Rhône), sans oublier le fait que sa source se trouve à seulement quelques 
mètres de la frontière franco-italienne et de la région Piémont. La longueur de son cours d'eau est de   286 
km et son bassin versant est de 10 800 km². 
 
L'Isère présente les fluctuations saisonnières de débit assez importantes et typiques d'une alimentation en 
grande partie nivale, avec des crues de printemps (fonte des neiges) portant le débit mensuel moyen entre 
385 et 500 m3/s, d'avril à juillet (avec un maximum en mai et juin), et des basses eaux d'automne-hiver, 
d'août à février, avec un minimum du débit moyen mensuel de 251 m3 au mois de septembre. Cela fait de 
lui un cours d'eau en règle générale très abondant toute l'année. 
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Tracé du cours de l’Isère 

 
 

4-1-2 DONNEES LOCALES 
 
LE NANT AGOT : 
 
Au sein de l’emprise administrative se trouve un cours d’eau en grande partie canalisé nommé le NANT 
AGOT. Celui-ci est utilisé pour les besoins en eau de la carrière et de la centrale à béton VICAT voisine 
via un captage d’eau gravitaire situé en amont du site et un prélèvement au droit d’un bassin tampon. Le 
détail des prélèvements est explicité au titre 1-1-5 Prélèvements.  
 
Le Nant Agot n’est pas concerné par un classement de catégorie piscicole selon l’Observatoire des 
Territoires de la Savoie et les arrêtés n°13-251 et 13-252 du 19 juillet 2013 du Préfet coordinateur du bassin 
Rhône-Méditerranée.  
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A gauche : Le torrent du Nant-Agot ; à droite : le bassin tampon du Nant Agot pour remplissage de la citerne 
de l’arroseuse 
 
 
Le Nant Agot est un ruisseau de rive droite de l’Isère qui draine un bassin-versant assez allongé qui est 
délimité entre autres à l’Est par la pointe de Jonathan à 2 158 mètres d’altitude, vers l’ouest par une ligne 
de crête qui descend vers le Sud et au Nord par la pointe de Dzonfié à 2 455 mètres. La surface du bassin 
versant s’élève à 8,5 km² (longueur : 5,4 km et largeur 1,8 km). 
 
Son débit est actuellement plus faible mais il a été le siège au XIXème siècle de laves torrentielles. De ce 
fait, une partie de son bassin-versant et de son lit jusqu’à une altitude de 720 mètres ont été acquis par 
l’Etat pour permettre des restaurations. 
 
La ZA de Plan Cruet s’est implantée sur le cône de déjection du torrent du Nant Agot sur sa partie Sud. Le 
lit du torrent est actuellement plutôt vers le Nord du cône de déjection. 
Pour le maintien de la sécurité de la zone d’activité vis-à-vis de crues de ce cours d’eau, il est important 
qu’il ne sorte pas de son lit actuel. En juillet 2004, une étude liée aux risques naturels avait été faite pour 
la société SOCAVI dans le cadre de la demande de renouvellement de l’autorisation de la carrière de 
Villette. Des préconisations avaient été données pour que même lors d’une crue exceptionnelle, le torrent 
reste dans son lit ou au moins dans l’emprise de la carrière. Ces prescriptions sont essentielles vis-à-vis 
des risques potentiels sur la ZA de Plan Cruet. Sa création a donc été liée au maintien des préconisations 
listées par l’étude de 2004. 
 
Le service RTM dispose de l’étude de risques de 2004 ainsi que des plans de projet réalisés en 2008 par 
SOCAVI et validés à l’époque. Par convention passée avec la commune d’Aime, le service RTM doit 
réaliser des visites pour s’assurer que les mesures et ouvrages listés dans l’étude et nécessaires à la 
sécurité sont bien efficients. Au niveau de la RN 90, l’altitude du ruisseau du Nant Agot est de 650 m, 
sachant que la dénivelée totale de ce ruisseau est d’après le RTM Savoie de 1 805 m.  
Pour une pluie décennale journalière brute de 74 mm (soit 84,36 mm en valeur centrée), le débit 
décennal retenu dans cette étude de 2004 était de 6 m3/s. Le rapport de RTM précisait qu’au 20ème 
siècle, aucune crue importante n’avait été recensée, en revanche les archives plus anciennes du 19ème 
siècle font état de plusieurs événements importants avec des laves torrentielles et un charriage de blocs 
et rochers ayant fait par endroits de lourds dégâts. 
 
L’étude RTM du 24/01/2004 concluait que le temps de retour d’une crue avec lave torrentielle du 
Nant Agot était largement supérieur à 100 ans et que le débit centennal calculé était de 12 m3/s. Il 
était donc préconisé d’utiliser la plateforme de stockage pour piéger les dépôts solides et de prévoir 
des aménagements complémentaires pour conduire les écoulements liquides vers le lit originel. 
 
LES PRESCRIPTIONS DE L’ETUDE RTM DE 2004 
 
Elles consistent schématiquement à créer un merlon de protection sur la rive droite au niveau de l’ancienne 
route pour permettre un retour au lit d’un débordement. Plus en aval, la zone de dépôt de matériaux traités 
dans le cadre de l’exploitation de la carrière doit pouvoir contenir des débordements torrentiels avec une 
capacité de plusieurs dizaines de milliers de m3. Des aménagements complémentaires ont été réalisés en 
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2011, en 2014 et en 2017 en amont de la centrale à béton VICAT et au niveau de l’aire de stationnement 
des véhicules légers pour ramener les écoulements liquides dans le lit habituel du cours d’eau en cas de 
crue torrentielle. 
 

 
Merlon de protection mis en place en 2012 
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Les aménagements préconisés dans le cadre de l’étude RTM de 2004. 

 

 
 

Aménagement réalisé sur la zone du 0/14 : création de la fosse pour écouler les eaux en direction du 
stock de 4/10 - jugé conforme par le RTM (12/2017) 
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Murets réalisés en 2011 en amont et en aval de la centrale à bêton VICAT (validés par le RTM en 07/2014)  
 

Aménagement du parking en 12/2017 création d'un goulot pour l'évacuation des eaux dans le Nant Agot 
 

CMCA s’engage à entretenir les aménagements réalisés selon les préconisations du RTM. 
 
 

4-1-3 RISQUE D’INONDATION 
 
La commune d’Aime-la-Plagne est concernée par un Plan de Prévention des Risques, aléa inondation 
(PPRi), repris dans le Plan Local d’Urbanisme. 

 
 

4-1-4 QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES 
 

La commune d’Aime la Plagne est concernée par le SDAGE RHONE MEDITERRANEE 2016-2021. 
 
Il n’y a pas de station de mesure de la qualité des eaux au niveau du Nant Agot mais un lieu de prélévement 
très proche du site étudié a pu être trouvé : il s’agit de l’Isère à Montgirod. 
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Pour la commune d’Aime la Plagne et le domaine plisse BV Isère et Arc (FRDG406) les stations de mesures 
les plus proches sont : 

- 07268X0019/CPT SOURCE DES SEREINES (distance 8,6km) 
- 07513X0061/CPT (distance 2,1km) 

En termes de rejet, il convient de citer la station d'épuration. 

 

  

http://www.ades.eaufrance.fr/FichePtEau.aspx?code=07268X0019/CPT
http://www.ades.eaufrance.fr/FichePtEau.aspx?code=07513X0061/CPT
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4-1-5 PRÉLÈVEMENTS 
 
COMMUNAUX  
 
Les ouvrage(s) les plus importants implanté(s) sur la commune (année : 2009) 

Eau superficielle 

Code 
ouvrage 

Libellé ouvrage 
Volume annuel prélevé 

en milliers de m3 
Mode détermination 

du volume 
Type 

d'usage 

0173006017 
PRISE DANS LE 

RUISSEAU DES FRASSES 
111.0 Volumétrique Mesure 

Autre usage 
éco. 

Eau souterraine 

Code 
ouvrage 

Libellé ouvrage 
Volume annuel prélevé en 

milliers de m3 
Mode détermination du 

volume 
Type 

d'usage 

0173006001 
LES SOURCES DE 

AIME 
520.0 Volumétrique Mesure Eau potable 

0173006018 
SOURCE DU 

JOVET 
66.1 Volumétrique Mesure 

Autre usage 
éco. 

 

Les usages liés à l’eau peuvent être ponctuellement réduits vie des plans d’actions sécheresse ou par des 
arrêtés préfectoraux (cf. site national PROPLUVIA de suivi en temps réel des arrêtés de limitation d'usage 
de l'eau dans le département : Savoie). 
 
Les masses d'eau superficielles traversant la commune d’Aime-la-Plagne sont les suivantes : 
Type Code  Libellé  
Rivière FRDR10144 torrent l'ormente  
Rivière FRDR10413 nant de tessens  
Rivière FRDR10988 torrent de glaize*  
Rivière FRDR11081 ruisseau de bonnegarde  
Rivière FRDR11241 ruisseau du plan de la chevaliere 
Rivière FRDR367A L'Isère de la confluence avec le Versoyen au barrage EDF de Centron  
Rivière FRDR367B L'Isère du barrage EDF de Centron a la confluence avec le Doron de Bozel 
Le secteur d’étude n’est visé que par les deux dernières. 

 
Le SDAGE 2016-2021 fixe des objectifs d’état à atteindre pour ces masses d’eau. 
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PRELEVEMENTS DU SITE 
 
Les besoins en eau de la carrière CMCA sont couverts via deux prélèvements au niveau du Nant Agot : 
 

- L’un via un bassin qui est alimenté naturellement par le Nant-Agot sachant que le trop plein 
retourne dans celui-ci. Il n’y a pas de pompe dans ce bassin. En fonction des besoins, l’eau est 
directement aspirée par l’arroseuse de manière à remplir la citerne mobile. Les eaux servent à 
l’arrosage des pistes. 

 
- Un captage en amont de la carrière dans le lit du torrent Nant-Agot achemine l’eau à VILLETTE et 

à la carrière par dérivation. Ce captage est situé sur la parcelle ZT 144 de la commune d’Aime la 
Plagne.  L’eau s’écoule par gravité depuis le captage, plusieurs regards permettent de suivre son 
écoulement depuis l’endroit où l’eau est captée jusqu’à la carrière. Le schéma de principe ci-après 
représente le circuit qu’emprunte l’eau depuis le captage jusqu’au site et localise les différents 
regards. Ces eaux vont dans une citerne tampon enterrée et sont soit utilisées au niveau de la 
centrale VICAT voisine, soit acheminées vers une citerne au niveau de l’installation de traitement 
pour être utilisées : au niveau des asperseurs (stocks, plateforme de stockage et pistes), pour la 
brumisation de l’entrant au niveau de l’installation ou encore si nécessaire pour le nettoyage de 
l’installation. Un compteur placé juste en amont de l’alimentation de cette citerne, permet de 
connaitre la consommation en eau de CMCA. 

 
Ce captage est à la fois en zone de forêt communale et domaniale. 

Schéma présentant le dispositif de gestion des eaux sur le site 
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L’historique des consommations en eau en m3 est présenté dans le tableau suivant. 
 

Année 2018 (jusqu’à 
fin aout) 

2017 2016 2015 

Bassin/arroseuse 1365 940 1425 795 

Citerne/installation 1744 1656 638 731 

Total 
consommation 
eau 

3109 2596 2063 1526 

 
CMCA prélèvera au maximum 5 000 m3 d’eau par an dans le Nant Agot dans le cadre du projet : 3 000 
m3 prélevés au niveau de la citerne de l’installation et 2 000 m3 prélevés au niveau du bassin de remplissage 
(pour les besoins de la citerne arroseuse). 
 
 

4-2  EAUX SUPERFICIELLES AU DROIT DU PROJET 
 

4-2-1 LOCALISATION DES ETENDUES D’EAU PRESENTES AU DROIT DU SITE 
 
Au droit du projet sont à citer : le torrent du Nant Agot (en partie busé) et un bassin tampon utilisé pour 
l’arrosage des pistes (présentés ci-avant). 
 

 
4-2-2 GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 

 
Les eaux superficielles sur le site sont les eaux météoritiques et les eaux utilisées dans le cadre de la lutte 
contre les poussières. Le traitement des matériaux ne nécessite pas d’eau. Lorsque l’installation est 
nettoyée à l’aide d’eau, l’eau utilisée est évacuée au niveau de l’aire étanche. Les eaux météoritiques qui 
tombent sur les zones minérales du site (carreau, banquettes et zone des stocks de produits) s’infiltrent 
directement dans le sol au droit du périmètre de la carrière. De mémoire d’exploitant, il est très rare qu’une 
marre se forme temporairement sur le site du fait de la perméabilité du socle minéral. 
 
Une partie des eaux peut ruisseler du fait de la topographie du site depuis la zone de la bascule en direction 
de la piste d’accès en enrobés. Ces eaux ruissellent alors le long de la piste enrobée, puis sont canalisées 
par un tuyau enterré et ressortent au niveau de la zone d’extraction à proximité de l’installation de traitement 
au droit d’une tranchée minérale (point A sur la carte ci-après). L’eau s’infiltre alors au travers de la tranchée 
dans le socle rocheux au droit du périmètre de la carrière. Les eaux de ruissellement sont analysées 
annuellement au niveau du point de prélèvement « A » sur la carte ci-après qui correspond à un regard 
situé au droit de la tranchée de décantation. Un autre prélèvement des eaux est effectué au niveau de l’aire 
étanche équipée d’un séparateur à hydrocarbures 
 
Il n’y a pas de bassin de décantation sur le site. Il n’y a donc pas d’eaux canalisées rejetées dans le 
milieu naturel, ni de boues de curage. 
 
Le décrottage des camions se fait par roulement le long de la piste d’accès en enrobés (longueur 
de 400 m).  
 
Un aménagement spécifique a été réalisé dans le cadre de la gestion du risque de lave torrentielle du Nant 
Agot. Cet aménagement a été demandé par le RTM lors du renouvellement de l’autorisation d’exploiter en 
2005, il est opérationnel depuis. Il permet, en cas de crue avec lave torrentielle, de diriger les eaux 
torrentielles sur la zone des stocks afin de les contenir et également d’évacuer l’eau au droit du parking de 
stationnement visiteurs en direction du Nant Agot. Ce rejet est donc prévu dans le cadre de conditions 
exceptionnelles afin de limiter le risque de crue avec lave torrentielle de la zone de plan Cruet située en 
contrebas. 
 
Les dispositions liées à cet aménagement ont d’ailleurs été reprises dans l’arrêté préfectoral du site au 
paragraphe 7.7 Sécurité publique comme-ci après : 
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La surveillance de la qualité des eaux de ruissellement est présentée au titre 1-4 Mesures de protection 
des eaux superficielles. 
 

4-3 EFFETS SUR LES EAUX SUPERFICIELLES 
 
Les effets que pourraient occasionner l’exploitation sur les eaux superficielles sont d’ordre : 

 hydrodynamiques : modification des caractéristiques d’un bassin versant ; 

 hydrochimiques : présence éventuelle de matières en suspension et/ou d’hydrocarbures. 

 

 
4-3-1 EFFETS HYDRODYNAMIQUES 

 
EFFETS DANS LE CADRE DE LA CARRIERE ACTUELLE 
 
L’exploitation d’une carrière entraîne généralement une augmentation du pouvoir d’infiltration moyen.  
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Ce phénomène est en partie dû à la disparition du couvert végétal ainsi qu’à la diminution de l’épaisseur 
du gisement. Ce phénomène sera d’autant plus vrai pour le secteur d’exploitation partiel de l’éperon 
rocheux coté RN 90. 
 
Ainsi, les eaux météoriques tombant au droit de la carrière ne sont plus soumises à l’évapotranspiration et 
mettent moins de temps à atteindre la nappe sous-jacente. 
 
EFFETS DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION 
 
Compte-tenu du projet retenu, la surface du bassin-versant minéral sera augmentée via l’extension du 
périmètre de travaux (extraction et mise en place de merlons de sécurité vis-à-vis d’une part de la piste 
d’accès et d’autre part de la RN 90). 
 
 
EFFETS DANS LE CADRE DU REAMENAGEMENT 
 
Le modelage de la carrière, associé à la végétalisation, permettra au site de retrouver un régime 
d’infiltration se rapprochant de l’état initial, même si compte-tenu de la nouvelle topographie (verse d’un 
côté et fronts de l’autre), un retour à des terrains présentant le même couvert végétal n’est pas réaliste. 
 

4-3-2 EFFETS HYDROCHIMIQUES 
 
En l’absence de mesures et de contrôles, les risques théoriques de pollution des eaux proviendront : 

 d’éventuelles fuites d’hydrocarbures sur les engins / camions clients; 

 de la présence d’eaux de lavages des engins / camions clients ; 

 de la présence du stockage de déchets non dangereux non inertes ; 

 du dépôt sauvage de déchets sur le site par des tiers ; 

 des opérations d’entretien, de réparation courante et de ravitaillement des engins ; 

 de la réserve d’hydrocarbures dans le réservoir des engins, des camions (collision, défaillance,…) ; 

 de la présence d’un stockage d’hydrocarbures sur site ; 

 de la présence de sanitaires. 

 
Les eaux superficielles, si elles parvenaient à s’accumuler, pourraient se charger en matières en 
suspension et/ou présenter des traces d’hydrocarbures ou d’autres polluants en provenance des engins 
ou des déchets. Rappelons que le traitement des matériaux se fait à sec sans utilisation d’eau. 
 
EFFETS DE LA CARRIERE ACTUELLE 
 
Rappelons que le Nant Agot est canalisé sur la plus grande partie du linéaire de traversée du site. 

 
EFFETS DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION 
 
Les eaux superficielles, si elles parvenaient à s’accumuler, pourraient se charger en matières en 
suspension et/ou présenter des traces d’hydrocarbures ou de polluants en provenance des engins ou des 
déchets stockés. Une partie des eaux de ruissellement s’infiltrera compte tenu de la disparition du couvert 
végétal. Néanmoins, cette infiltration sera très limitée en raison du tassement du sol du carreau de la 
carrière lors du déplacement des engins. Ce phénomène sera limité par la mise en place de mesures. Elles 
sont détaillées au paragraphe 3-2 suivant. 
 
En l’absence de mesures, tout déversement de produit, en particulier d’origine chimique, à la surface de 
l’exploitation, présentera un risque de pollution. 
 
EFFETS DANS LE CADRE DU REAMENAGEMENT 
 
Les sources éventuelles de pollution disparaîtront avec la fin de l’activité. Ce risque est donc 
temporaire, à l'exception du risque de décharge sauvage (qui n’est pas spécifique à l’activité carrière). 
De plus, le sol sera restitué sur une partie du site, ce qui permettra d’assurer la filtration des eaux 
météoriques.  
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4-4 MESURES DE PROTECTION DES EAUX SUPERFICIELLES 

 
Les mesures à mettre en place pour la préservation des eaux superficielles seront les mêmes que celles 
nécessaires à la protection des eaux souterraines. Elles sont détaillées au titre 6 suivant : Mesures de 
protection des eaux superficielles et souterraines. 
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5 - EAUX SOUTERRAINES 

 

 
Les données concernant le contexte hydrogéologique sont tirées en partie de : 

- SDAGE du bassin RHONE MEDITERRANEE 2016-2021 ;  
- infoterre : http://infoterre.brgm.fr; 
- Données fournies par l’ARS. 

 
 

5-1 CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 
 

5-1-1 HYDROGEOLOGIE REGIONALE 

 
Une seule masse d’eau souterraine est impactée par la commune d’Aime-la-Plagne : le Domaine plisse 
BV Isère et Arc (FRDG406). 

 

5-1-2 QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 

 
Le tableau suivant précise la situation en 2015. Aucune action n’apparait nécessaire pour la période 2016-

2021 pour ce qui concerne cette masse d’eau. 

 

5-2 HYDROGEOLOGIE AU DROIT DE LA CARRIERE 
 

5-2-1 DESCRIPTION DE LA NAPPE 
 
Localement il s’agit de la nappe d’accompagnement du Nant Agot et plus loin de celle de l’Isère. 
 
Aucun forage n’est présent au niveau des terrains (pompage dans la rivière). 
 

5-2-2 RESEAU DE SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
 
Il n’en existe pas sur le site lui-même. 
 

5-2-3 NIVEAU PIEZOMETRIQUE ET QUALITE DE LA NAPPE AU DROIT DU SITE 
 
SUIVI DU NIVEAU PIEZOMETRIQUE 
 
La carrière se tient en dehors du cône de déjection du Nant Agot et des alluvions qui sont associés à ce 
cours d’eau de sorte qu’il n’y a pas d’interaction entre la carrière et la nappe d’accompagnement du Nant 
Agot. La cote minimale d’exploitation est ainsi fixée à 600 m NGF afin que l’exploitation se fasse 
toujours à sec.  Le projet n’est pas à l’aplomb d’une nappe perchée ni dans la zone d’influence de 
la nappe d’accompagnement de l’Isère de sorte qu’aucun suivi de la qualité des eaux souterraines 
n’est à prévoir.  
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5-2-4 USAGE DES EAUX SOUTERRAINES 
 
ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
L’emprise sollicitée ne se trouve pas dans un périmètre de protection de captage d’Alimentation en 
Eau Potable (AEP), trois captages sont situés à proximité de ce site. 
 
Le captage de Fontaine Villien se situe en surplomb et à l’ouest du site à 2 km, il se situe en amont 
hydraulique du site. 
Celui de Sagellan se situe également à une altitude plus haute que le site au sud-ouest à 3,2 km. 
Le dernier captage, se situe de l’autre côté de la rive de l’Isère à 1 km du site. 
 

 Illustration : Hydrographie et captages 
 
USAGES PRIVES 
 
Des points d’eau sont recensés dans les environs du projet (source : InfoTerre). Généralement, soit ils sont 
utilisés pour des usages domestiques, le plus fréquent consistant en l’arrosage des jardins. 
 

5-3 EFFETS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 
 
Les effets que pourrait occasionner le projet, au niveau des eaux souterraines, sont d’ordre : 

 hydrodynamiques pouvant affecter le niveau piézométrique et indirectement la productivité de la 

nappe ; 

 hydrochimiques affectant la qualité globale et les caractéristiques de cette même nappe. 

 
5-3-1 EFFETS HYDRODYNAMIQUES 

 
EFFETS DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION 
 
L’exploitation d’une carrière entraîne une augmentation du pouvoir d’infiltration moyen et donc 
potentiellement un apport plus important pour l’aquifère sous-jacent. De plus dans le cadre d’un projet de 
renouvellement cette exploitation sera étendue à des terrains aujourd’hui encore non décapés et non 
exploités. Ceci pourrait provoquer l’augmentation du volume des eaux pluviales donc une hausse du niveau 
des eaux souterraines dans les zones réaménagées. Néanmoins depuis le début de l’exploitation, aucun 
changement quantitatif des eaux de l’aquifère sous-jacent et du niveau piézométrique n’a été constaté. De 
même, vu la nature de l’aquifère et de son alimentation, les variations liées aux conditions météorologiques 
et saisonnières seront plus importantes et risquent de masquer ce changement.  
 
L’incidence de l’exploitation sur la quantité des eaux souterraines est donc négligeable. 
 
EFFETS DANS LE CADRE DU REAMENAGEMENT 
 
En ce qui concerne la gestion des eaux au-delà de l’exploitation, il convient de rappeler que le lit du Nant 
Agot devra être aménagé pour garantir la pérennité de la maitrise des risques de lave torrentielle. Le 
modelage de la carrière, associé à la végétalisation, permettra au site de retrouver un régime d’infiltration 
se rapprochant partiellement de l’état initial. 
 

5-3-2 EFFETS HYDROCHIMIQUES 
 
Les eaux superficielles, si elles parvenaient à s’accumuler, pourraient se charger en matières en 
suspension et/ou présenter des traces d’hydrocarbures en provenance des engins. De plus, l’arrosage 
ponctuel des pistes en période sèche augmentera l’apport en matières en suspension des eaux de 
ruissellement. 
 
DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION 
 
Dans le cadre du renouvellement de l’exploitation, les effets resteront similaires à ceux actuellement 
observés. Les risques de contamination des eaux souterraines engendrés par l’exploitation sont liés : 
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 à l’épandage de liquide à caractère polluant produit par les engins travaillant sur le chantier (fuite 
d’huile ou de carburant) ;  

 à l’épandage d’eaux usées de sanitaires. Le risque de contamination des eaux souterraines est 
alors de nature bactériologique ; 

 à la contamination des eaux par ruissellement sur les stockages de déchets non dangereux non 
inertes. 

 
L’extraction ne constitue pas une nouvelle source d’impact et les procédés de traitement des matériaux 
resteront identiques à des cadences similaires à ce qui est pratiqué actuellement.  
 
EFFETS DANS LE CADRE DU REAMENAGEMENT 
 
 
Les stériles issus du site sont des matériaux totalement naturels, qui retournent en remise en état à leur 
emplacement géologique initial. Ils sont donc inertes et ne pourront donc pas conduire à une contamination 
de la nappe.  
 
Rappelons que dans le cadre du projet, la mise en place d’une verse à l’ouest et des talutages à l’aide de 
matériaux inertes extérieurs sont prévus.  
 
Les apports de matériaux extérieurs seront constitués des seuls déchets inertes suivants (conformes à 
l’annexe 1 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994) : 
 

Chapitre de la liste des déchets 
Code 

déchet 
Description Restrictions 

17. Déchets de construction et de 
démolition. 

17 05 04 
Terre et cailloux ne 
contenant pas de 

substance dangereuse 

A l’exclusion de la terre 
végétale, de la tourbe et des 
terres et cailloux provenant de 
sites contaminés 

20. Déchets municipaux (déchets 
ménagers et déchets assimilés provenant 
des commerces, des industries et des 
administrations), y compris les fractions 
collectées séparément 

20 02 02 Terres et pierres - 

 
 
Cela permettra un allongement du temps de transfert des eaux de surface vers la nappe, donc une 
meilleure filtration des eaux d’infiltration et un temps de réaction plus important en cas d’une pollution de 
surface. 
 

5-3-3 MODE ET CONDITION D’APPROVISIONNEMENT EN EAU 
 
Sur le site, les besoins en eau resteront liés : 

- aux besoins du personnel : 
- au lavage des engins; 
- à l’arrosage des pistes et des stocks: par prélèvement dans le bassin tampon (lutte contre les 

poussières) ; 
- à l’alimentation des asperseurs destinés à limiter la propagation des poussières par prélèvement 

dans la citerne alimentée par le captage du Nant Agot ; 
- au nettoyage de l’installation au besoin. 
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6 -  MESURES DE PROTECTION DES EAUX SUPERFICIELLES ET 
SOUTERRAINES 

 

6-1  GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 
 
La gestion des eaux de ruissellement est la même que celle décrite au §1-2-2 Gestion des eaux de 
ruissellement p.64.  
 

 

6-2 MESURES DE PRÉVENTION ET DE RÉDUCTION DES RISQUES 

 
6-2-1 GESTION DES DÉCHETS RÉSULTANT DU SITE 

 
Les mesures mises en place pour la gestion des déchets produits par l’activité d’exploitation sont décrites 
dans le thème 8. Elles sont également détaillées dans le dossier de demande au chapitre 10 Déchets. Par 
ailleurs, toutes les mesures seront prises dans le cadre de l’activité pour éviter la mise en décharge ou le 
déversement de matériaux susceptibles de porter atteinte à la qualité des sols : 
 

  limitation des risques de décharges sauvages, grâce à la fermeture des accès avec un dispositif 

de clôtures et de barrières, de manière à réglementer et/ou interdire l’accès à toute personne 

étrangère aux carrières ; 

 gestion et tri des déchets résultant de l’activité, stockage sur une aire étanche ou sous couvert (cf. 

thème 8).  

 procédure d’accueil des matériaux inertes extérieurs (décrite dans le dossier de demande au §6-

4-4 Accueil de matériaux inertes) 

 

 CLASSEUR 1 DEMANDE ADMINISTRATIVE (Chapitre 10 Déchets et Chapitre 6 §6-
4-4 Accueil de matériaux inertes extérieurs) 

 
 
 

6-2-2 GESTION DES DÉCHETS RÉSULTANT DE L’ACTIVITE 
 
Toutes les dispositions seront prises pour éviter tout écoulement accidentel d’hydrocarbures et d’huiles : 

 stockage des huiles usagées dans une cuve double paroi et stockage des huiles neuves dans une 

cuve sur rétention ; 

 opérations d’entretien et de réparation, ainsi que de ravitaillement des engins réalisées hors site 

ou par une entreprise extérieure spécialisée; 

 contrôle régulier des engins d’extraction et de manutention, avec réparation immédiate de toute 

fuite éventuellement constatée (opération réalisée au sein de l’atelier du site) ; 

 présence sur le site et dans les engins de dispositifs absorbants (kit anti-pollution, couverture,…) ; 

 réaménagement immédiat coordonné à l’exploitation. 

 
Si une panne ou un accident se produisait (en particulier fuite d’hydrocarbures), un programme d’urgence 
sera immédiatement appliqué pour récupérer et éviter toute pollution prolongée dans la nature : 

 traitement local de la pollution par mise en place de matières absorbantes ou de dispositifs de 

confinement. Un kit antipollution sera ainsi toujours disponible sur le site durant la phase d’activité 

de la carrière ; 

 décapage immédiat et évacuation des matériaux souillés par un organisme habilité, vers des 

centres de traitement spécialisés ; 

 réalisation d’un pompage de dépollution. En fonction de la concentration du polluant, les eaux 

pompées seront éventuellement traitées avant rejet. Cette opération sera effectuée par un 

organisme compétent ; 
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 injection, si nécessaire, de bactéries permettant l’épuration des eaux, par un organisme compétent. 

 

6-2-3 GESTION DU FOSSE DE DECANTATION 
 
Le fossé d’infiltration des eaux de ruissellement n’a pas besoin d’être entretenu régulièrement. Il est en 
effet à sec la majeure partie du temps, puis il se charge en eaux de ruissellement lors des périodes de 
pluie. Les eaux s’infiltrent directement dans le socle rocheux. Le fossé est curé une à deux fois par an et 
les matériaux sont mélangés aux graves 0/D commercialisées. 
 
Afin d’assurer une surveillance de la qualité des eaux de ruissellement s’infiltrant dans le socle rocheux, 
un suivi annuel (prélèvement au droit du fossé de récupération des eaux superficielles) peut être conservé. 
 

6-2-4 LAVAGE DES CAMIONS DES CLIENTS 
 

Des dispositifs d’aspersion sont mis en place en plusieurs points du site afin de lutter contre les émissions 
de poussière au droit des zones de stocks, de l’installation de traitement, de la bascule et de la piste en 
enrobés. Un suivi des mesures de retombées de poussières en application des dispositions de l’article 19 
de l’arrêté ministériel en vigueur est réalisé. 
 
Pour le nettoyage des camions, un tuyau d’arrosage est actuellement disponible au droit de la bascule.  
 
Une rampe d’aspersion sera installée dans le cadre du projet afin d’humidifier les camions chargés en 
matériaux fins en tant que de besoin. 
 
Il n’y a pas de dispositif de lavage des roues sur le site du fait de la piste d’accès en enrobés sur une 
longueur d’environ 400 m qui permet aux roues des camions de se nettoyer par roulement. 

 

 

6-3 SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES EAUX 
 
Concernant les modalités de surveillance réalisées sur les eaux superficielles, l’arrêté préfectoral du 11 
juillet 2005 ne prescrit pas de limites spécifiques ou de contrôles à effectuer à une régularité fixe. En effet, 
considérant les caractéristiques d’infiltration naturelle des eaux de ruissellement au droit de la carrière, 
l’arrêté s’en tient à la réglementation générale prévue à l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994. L’article 
18.2.3. de cet arrêté modifié par l’arrêté du 22 octobre 2018 (art 7), relatif aux eaux rejetées est le suivant :
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L’arrêté préfectoral d’autorisation du 11 juillet 2005 stipule uniquement les éléments suivant concernant les eaux de ruissellement du site: 
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L’exploitant a réalisé des mesures sur les eaux de ruissellement au niveau du point de prélèvement « A » 
sur la carte de gestion des eaux de ruissellement (rappelée ci-dessous). Un autre prélèvement des eaux a 
été effectué au niveau de l’aire étanche équipée d’un séparateur à hydrocarbures.  
 

 
L’exploitant effectue ce suivi dans le seul but de vérifier les hydrocarbures. Le pack de suivi réalisé par le 
laboratoire comprend l’analyse de plusieurs paramètres, correspondants à ceux prescrits par l’arrêté 
ministériel en vigueur, les résultats ne montrent pas d’anomalie sur les hydrocarbures. 
 
Les mesures ont été effectuées en 2015 et en 2019 au droit de ces deux points. Les mesures n’ont pas pu 
être effectuées en 2017 et en 2018 du fait du phasage d’extraction qui empêchait l’accès à ces points. 
Les résultats de ces mesures sont joints au classeur 3 des études techniques. Il est cependant à préciser 
que les mesures sont réalisées systématiquement en période de pluie, le fossé de décantation étant à sec 
la majeure partie du temps. Ainsi les eaux prélevées sont fortement chargées en matières en suspension 
puisqu’elles accumulent les fines déposées en amont (sur les zones de stock, de la bascule et de la piste 
enrobée), non évacuées pendant la période sèche précédente. 
De plus, les seuils imposés par l’arrêté ministériel de 94 ne s’appliquent pas à ce cas puisque les 
prélèvements sont effectués au droit d’eaux de ruissellement non rejetées au milieu naturel ou canalisées. 
 
 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Résultats des analyses d’eaux effectuées en 2015 et en 

2019 
 
 

6-3-1 RESEAU DE SURVEILLANCE 
 

Il n’existe pas à ce jour de réseau de surveillance de type piézomètre au droit du site. Les différents 
captages AEP localisés ci-avant, ne sont pas en aval hydraulique du site et se situent à des distances 
assez éloignées. Le site est en dehors de tout périmètre de protection. La zone n’est pas non plus karstique. 
 

6-3-2 MESURES D’EVITEMENT 
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Les matériaux inertes extérieurs utilisés dans le cadre du réaménagement sont analysés à chaque chantier 
nouveau, en plus des analyses réalisées en cas d’un doute sur leur provenance (voir le classeur 1 de la 
demande au §6-4-4 pour plus de détails sur les procédures mises en œuvre dans le cadre de l’accueil de 
ces matériaux). 
 

 CLASSEUR 1 DEMANDE ADMINISTRATIVE (Chapitre 10 Déchets et Chapitre 6 §6-
4-4 Accueil de matériaux inertes extérieurs) 

 
 

6-3-3 MESURES DE SUIVI 
 
Le suivi de la qualité des eaux superficielles au droit du fossé de décantation permettra de repérer une 
pollution et d’agir le cas échéant. 
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7 -  SYNTHESE : EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 

 

 
 

 Eaux superficielles : le Nant Agot est présent sur le site mais il est canalisé sur la plus grande partie de 
son parcours au sein de l’emprise administrative ; 

 
 Eaux souterraines : pas d’exploitation en eau. Il y a des captages AEP éloignés mais les terrains ne 

visent pas de périmètre de protection de captage et ne sont pas en amont hydraulique. 

 

 
 

 Risques de pollution par les éventuelles fuites d’hydrocarbures sur les engins, par le stockage 
d’hydrocarbures et d’huiles, par le stockage de matériaux inertes extérieurs ; 

 

 Effets sur les écoulements superficiels : une modification du bassin-versant local est à prévoir ; 

 

 Effets sur les écoulements souterrains : l’agrandissement de la zone en exploitation augmentera 
potentiellement les apports d’eau de la nappe mais cette augmentation sera faible vis-à-vis des variations 
saisonnières et météorologiques.  

 

 
 

 Accès interdit au public par la fermeture du site en dehors des heures d’ouverture ; 

 Dispositif ceinturant le site et interdisant toute intrusion et dépôt de déchets par des tiers (portail, 
merlons/clôtures périphériques, panneaux…) ; 

 Gestion et tri des déchets ; 

 Stockage d’hydrocarbures réalisé sur rétention ou dans une cuve double paroi; 

 Opérations régulières d’entretien et de réparation des engins réalisés au sein de l’atelier sur aire étanche; 

 Evacuation des terres souillées en cas de fuite sur un engin, avec arrêt et réparation immédiate de ce 
dernier ; 

 Présence de kits anti-pollution ; 

 Procédure d’accueil des matériaux inertes extérieurs 

 Stockage de déchets non inertes réalisé dans des containers appropriés. 

 Analyse sur les matériaux inertes extérieurs mis en remblai.  

 Suivi annuel des hydrocarbures sur les eaux de ruissellement au droit du fossé de décantation. 

  

MESURES MISES OU A METTRE EN PLACE 

EFFETS DU PROJET 

ETAT INITIAL 
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8 -  LE CLIMAT 

 

 
Les données concernant le contexte climatique proviennent de Météo France.

 
 
 

8-1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 
Les effets sur le climat sont étudiés conformément au décret n°2009-840 du 8 juillet 2009 modifiant les 
articles R.512-8 et R.512-28 du Code de l’Environnement. D’une manière générale, l’effet sur le climat peut 
être dû aux émissions de gaz à effet de serre et principalement aux émissions de dioxyde de carbone 
(CO2) résultant de la combustion de matières carbonées fossiles. 
 
L’origine du principe de l’utilisation rationnelle de l’énergie remonte à la loi n°96-1263 du 30 décembre 
1996, codifiée sous le livre II du Code de l’Environnement aux articles L.220-1 et suivants, relative à l’air 
et à l’utilisation rationnelle de l’énergie, ayant comme objectif de limiter les pollutions atmosphériques. 
 
 

8-2 CONTEXTE CLIMATIQUE 
 
La connaissance des données météorologiques est nécessaire en raison de leur influence sur 
l’alimentation des eaux de surface et souterraines, sur la propagation des bruits et sur la dispersion de la 
poussière. 
 
La Savoie est un département de montagne avec une altitude moyenne de l’ordre de 1500m ; il est donc 
caractérisé par un climat montagnard. Les larges vallées du Sillon Alpin (Combe de Savoie, Grésivaudan) 
partagent le département en deux avec d'une part sur le flanc OUEST la chaîne Préalpine (Bauges - 
Chartreuse) puis sur le flanc EST les grands massifs intérieurs (Belledonne, Beaufortain, 
Tarentaise/Vanoise et Maurienne). 
 
L'action du relief joue en effet un rôle capital : 
· tantôt le soulèvement orographique marqué accentue notablement l'activité des perturbations ; c'est le 
cas des régimes perturbés d'ouest nord-ouest très humide qui provoquent les chutes de neige importantes 
dans les stations de sport d'hiver. 
· tantôt, un affaissement généralisé de l'air au contraire atténue sensiblement l'activité des perturbations 
mais s'accompagne de vents violents sur les régions frontalières ; c'est le cas des régimes de sud encore 
appelés situations de foehn ou de lombarde. 
 
Le relief, particulièrement sensible à la moindre fluctuation du mouvement, présente alors une grande 
variabilité de temps d'un massif à l'autre : 
 
· c'est ainsi qu'un régime légèrement Sud-Est favorisera le retour du mauvais temps d'Italie vers les régions 
frontalières : ce phénomène encore appelé retour d'Est (cas peu fréquent) est capable de provoquer des 
épisodes neigeux marqués mais limités à la Haute-Maurienne et Haute-Tarentaise. 
 
· De même un régime de Sud-Ouest favorisera le blocage du mauvais temps le long de la chaîne Préalpine 
(cas fréquent) alors que lombarde et foehn séviront vers l'intérieur des massifs de Maurienne et de 
Tarentaise. 
 
Côté températures, la dimension montagne accentue encore davantage cet aspect contrasté du climat et 
s'accompagne d'une variabilité importante liée bien évidemment à l'altitude, mais également à 
l'environnement du site : vallée, cuvette (de véritables " fosses " à froid l'hiver !), versant exposés ou non.  
 
Le foehn : vent violent venant d'Italie qui affecte les régions frontalières de Tarentaise et redescend la 
vallée de la Tarentaise. Particulièrement sensible sur le domaine skiable de la Rosière, il redescend du col 
du Petit-St-Bernard vers Bourg-St-Maurice. 
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La lombarde : vent violent également venant d'Italie et affectant les régions frontalières de Maurienne. 
Particulièrement connu sur le haut du domaine skiable de Lanslebourg et notamment au col du Mont Cenis. 
Ce vent redescend la vallée de la Maurienne. 
 

 
 

8-2-1 PLUVIOMÉTRIE 
 
Les précipitations sont assez abondantes en Savoie avec en moyenne un peu moins de 1000 mm à Bourg 
Saint-Maurice au nord-est des terrains. 
 

8-2-2 TEMPÉRATURES 
 
Les moyennes minimales et maximales s’établissent selon Météo-France à 0,6 et 18,6 °C pour Bourg 
Saint-Maurice. 

 
L’ensoleillement est de moins de 2000 heures par an à Bourg Saint-Maurice. 

 
 

8-2-3 VENTS 
 
GENERALITES 
 
Outre son action mécanique directe sur le sol et la végétation, le rôle microclimatique du vent est 
particulièrement important par la modification qu’il entraîne dans les valeurs d’autres composantes 
fondamentales (température, humidité relative…). 
 
La rose des vents permet d’estimer les directions privilégiées des effets que pourrait engendrer le projet 
au niveau essentiellement du bruit et des poussières. 
 
Deux critères principaux sont à prendre en compte dans l’interprétation de la rose des vents : la fréquence 
et l’intensité. 
 
 
CONTEXTE LOCAL 
 
Les vents dominants proviennent du sud-ouest et du nord-est. 
 

 
8-2-4 CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 
Le Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC), dans son rapport publié en 
2014, indique que le réchauffement du système climatique est sans équivoque. L’atmosphère et l’océan 
se sont réchauffés, la couverture de neige et de glace a diminué, le niveau des mers s’est élevé et les 
concentrations des gaz à effet de serre ont augmenté. 
 
Les projections pour les prochaines décennies (2016-2035), indique qu’il est probable que l’élévation de 
la température moyenne à la surface du globe soit supérieure à 1°C. 
 
Les experts retiennent une évolution de la température pouvant entraîner des bouleversements de la 
circulation des masses d’air sans retenir pour autant un accroissement ou une diminution des précipitations 
annuelles mais plutôt un accroissement de l’intensité et de la fréquence des phénomènes extrêmes. 
 
A l’échelle européenne, les principaux changements prévus sont une intensification des précipitations 
extrêmes lors des tempêtes et une diminution de la fréquence des précipitations. Selon l’Agence 
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Européenne de l’Environnement (EEA), les épisodes pluvieux intenses devraient aussi être plus fréquents 
et plus violents, et les vagues de chaleur plus régulières, pour atteindre une fréquence de deux ans en 
moyenne pendant la deuxième moitié du XXIe siècle. 
 
Selon le Guide pratique du changement climatique de l’ADEME (mai 2015), à l’échelle de la France, les 
effets se traduisent selon les scenarios d’émissions de gaz à effet de serre (scenarios optimiste et 
pessimiste selon le niveau de maîtrise des émissions) comme suit : 
 

 L’augmentation des températures moyennes d’ici 2100 se situerait entre 2°C et 3,5°C, 
 
 

 La baisse des précipitations moyennes de printemps et d’été paraît certaine (10% au maximum 
vers 2050), particulièrement dans le Sud-Ouest. Les résultats pour les pluies d’hiver et d’automne 
sont plus fluctuants, 
 
 

 Les extrêmes plus marqués : les jours très chauds (dépassant de 5°C la moyenne) vont être plus 
nombreux : de 36 aujourd’hui, ils passeraient vers 2030 à plus de 40 (scénario optimiste) ou à plus 
de 70 (scénario pessimiste). Dans le Sud-Est, cette hausse devrait être plus importante : vers 
2090, il est prévu 80 jours très chauds supplémentaires par rapport à la moyenne actuelle. Toutes 
les régions subiront des sécheresses estivales plus longues. Les résultats restent incertains 
concernant les pluies très intenses et les vents violents. 

 
Les effets se traduisent sur la répartition des espèces animales, sur le niveau de la mer (d’ici 2100, 
l’augmentation moyenne pourrait être de 20 à 43 cm dans le scenario optimiste) et les cours d’eau, avec 
des débits d’étiage plus précoces et plus prononcés et un réchauffement de l’eau (qui influent sur les 
systèmes aquatiques, la ressource en eau, les capacités d’irrigation de l’agriculture) et une augmentation 
des débits en hiver. 
 
Les impacts prévisibles en France au XXIe siècle sont synthétisés sur la carte ci-après. 
 
 

▼ Illustration : Les impacts prévisibles en France au XXIe siècle 
(Source : Réseau Action Climat, 2015) 
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La zone d’étude est située en risques majeurs de sécheresses plus intenses et en risques naturels de 
montagne accrus (inondations, avalanches et éboulements). Elle présente donc une vulnérabilité au 
changement climatique. 
 
Les conséquences pour le projet qui peuvent résulter de ces risques sont pris en compte dans la partie 2. 
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8-2-5 EFFETS SUR LE CLIMAT LOCAL 

 
La modification de la topographie est susceptible d’intervenir sur la répartition locale des vents : ainsi, ce 
phénomène peut être perçu au droit des habitations les plus proches. 
 
Les dimensions du site (environ 15ha dont un peu de 8ha en extraction) et l’absence de modification 
notable vis-à-vis du Nant Agot dans le cadre du projet par rapport à la situation actuelle vont en la faveur 
d’un effet sur le climat (température, pluviométrie) très réduit. 
 
La suppression partielle de l’éperon rocheux ne devrait avoir aucun effet. 
 
Les effets microclimatiques seront donc faibles à nuls. 

 
L’effet, s’il n’est pas nul, serait alors direct et permanent car lié à l’augmentation progressive de la zone 
d’exploitation.  
 
 

8-2-6 EFFETS SUR LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE 
 
Dans le cadre du projet, les émissions de CO2 seront uniquement liées aux gaz d’échappement des engins.  
 
Ainsi, les quantités de CO2 émises par le projet ne seront pas susceptibles d'affecter le climat local. 
 
 

8-3 MESURES CONCERNANT LE CLIMAT 
 
Les activités de la société n'étant pas de nature à modifier le climat, aucune mesure ne s'impose. 
 
Cependant, la consommation de carburant sera faite de manière rationnelle afin de limiter les rejets 
atmosphériques. Les éléments suivants sont déjà en place et seront reconduits dans le cadre de la future 
autorisation : 

- le renouvellement du parc d’engins permettra de travailler avec des modèles récents, moins 
consommateurs d’énergie et moins polluants ; 

- l’entretien régulier et le réglage optimum des moteurs permettront d’optimiser le fonctionnement 
des engins et de réduire les émissions de gaz ; 

- la situation de proximité par rapport aux marchés de distribution des produits finis et au réseau 
routier diminuera les distances de transport des matériaux et donc la consommation de carburant 
ainsi que les émissions de CO2 correspondantes. 

 
De plus, l’exploitation existant depuis plusieurs années, l’ensemble des infrastructures est déjà en place et 
sera utilisé dans son intégralité dans le cadre du présent projet. 
 
 

8-4 VULNERABILITE DU PROJET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 
Les effets du changement climatique se traduisent globalement sur le territoire national par :  

 une augmentation des températures moyennes et du nombre de jours de forte chaleur ; 

 une diminution des précipitations au printemps et en été ;  

 des extrêmes plus marqués ; sécheresse estivale plus longue, le cas échéant augmentation des pluies 
intenses et des vents violents. 

 
Concernant le projet, ces effets se traduiraient par des risques d’envols de poussières accrus, qui seront maîtrisés 
par une adéquation des mesures par l’adaptation de la fréquence d’arrosage des pistes.  
Des mesures sont prises par la société afin d’éviter tout risque par rapport aux crues et aux laves torrentielles du 
Nant Agot. Ces mesures sont exposées au thème 2 « eaux superficielles et souterraines » 
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9 - LA QUALITE DE L’AIR 

 

 
Les données concernant ce chapitre proviennent d’informations recueillies auprès de CMCA et d’un 
déplacement sur site ayant permis d’identifier les jauges de suivi des poussières. 

 
 

9-1 REGLEMENTATION 
 
La surveillance de la pollution atmosphérique est essentiellement définie par la loi sur l’air et l’utilisation 
rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996, et par les décrets d’application de cette loi. 
 
Ces textes précisent notamment les conditions de surveillance de la pollution atmosphérique, les objectifs 
de qualité de l’air, les seuils d’alerte et les valeurs limites qui doivent être respectés. 
 
Certaines de ces valeurs sont désormais fixées par le décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la 
qualité de l’air. 
 

 Tableau : Réglementation sur la qualité de l’air 
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9-1-1 PLAN REGIONAL CLIMAT AIR ENERGIE DE RHONES ALPES (SRCAE POUR LA SAVOIE) 

 

La loi portant engagement national pour l’environnement (loi ENE juillet 2010) a défini le SRCAE et 
a rendu obligatoire sa réalisation conjointe par le Préfet de Région et le Président du Conseil 
régional. 

Le SRCAE doit permettre une articulation entre les engagements internationaux, nationaux et les enjeux 
locaux du climat, de l’air et de l’énergie. Les objectifs régionaux sont adaptés aux potentiels réels du 
territoire. Les orientations définies au titre du schéma et permettant d’atteindre les objectifs fixés aux 
échéances 2020 et 2050 serviront de référence aux collectivités chargées de réaliser, dans un cadre 
obligatoire ou volontaire, leur Plan climat énergie territorial (PCET). 

Ce plan est, quant à lui, le document opérationnel en matière d’atténuation et d’adaptation aux effets du 
changement climatique, il doit être compatible avec le schéma, c’est-à-dire en respecter les principes 
essentiels et notamment la norme dite supérieure fixée en termes d’objectifs. 

Le SRCAE Rhône-Alpes a été élaboré durant l’année 2011 sur le mode de gouvernance à 5 (Etat, 
collectivités, salariés, entreprises, associations). Après la phase de concertation et de consultation, le 
document final a été soumis au Conseil régional en mars 2012. Le SRCAE n’a pas été adopté. Compte 
tenu de la non approbation au 30 juin 2012, le décret d’application du 16 juin 2011 prévoit que le Préfet de 
Région exerce seul les compétences attribuées au Président du Conseil régional et à l’organe délibérant 
du Conseil régional. 

9-1-2 LES OBJECTIFS DU PROJET DE SRCAE SOUMIS A DELIBERATION DU CONSEIL 
REGIONAL 

 Climat et énergie : objectifs nationaux à l’horizon 2020 atteints voire dépassés. 

 Qualité de l’air : objectifs nationaux à l’horizon 2020 atteints mais avec quelques années de retard. 

 Facteur 4 sur les émissions de GES : non atteint en 2050 avec les hypothèses prises (continuité 
scénario 2020). 

 Secteurs bâtiment et transports : secteurs clefs sur lesquels les efforts sont portés. 
 
 

  Rhône-Alpes Objectifs 
nationaux 

Remarques 

Consommation énergie finale en 
2020 / au tendanciel 

-20% -20% 
Efforts portés par les secteurs du 
transport et du bâtiment : 70% 

GES en 2020 / 1990 -28% -17% 
Efforts portés par les secteurs du 
transport et du bâtiment : 50% 

GES en 2050 / 1990 -75% -75% 

 

PM10 en 2015 / 2007 -25% -30% 

 

NOx en 2015 / 2007 -38% -40% 

 

Production d'EnR dans la 
consommation d'énergie finale en 
2020 

29% 23% 

Augmentation de la production 
d'Enr de 36% (2020/2005) 
principalement portée par l'éolien 
et le bois énergie 

Source : SRCAE Rhône-Alpes 
 

http://www.savoie.fr/ajaxLightbox/1/5895-carte-lb.htm
http://www.savoie.fr/ajaxLightbox/1/5895-carte-lb.htm
http://www.savoie.fr/ajaxLightbox/1/6110-emissions-de-ges.htm
http://www.savoie.fr/ajaxLightbox/1/6110-emissions-de-ges.htm
http://www.savoie.fr/ajaxLightbox/1/6855-les-objectifs-de-production-d-enr.htm
http://www.savoie.fr/ajaxLightbox/1/6855-les-objectifs-de-production-d-enr.htm
http://www.savoie.fr/ajaxLightbox/1/6855-les-objectifs-de-production-d-enr.htm
http://www.savoie.fr/ajaxLightbox/1/6855-les-objectifs-de-production-d-enr.htm
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Le projet de SRCAE décline une stratégie régionale climat air énergie qui s’articule autour : 
 

- d’orientations structurantes visant le passage d’une société consommatrice d’énergie vers une 
société post carbone : mettre en place une gouvernance climatique collégiale, lutter contre la 
précarité énergétique, changer les comportements, former aux métiers de la société post carbone, 

- d’orientations transversales visant, d’une part, à s’assurer d’une qualité de l’air satisfaisante en 
région et, d’autre part, à permettre aux territoires de s’adapter aux effets du changement climatique 
: accroître la prise en compte de la qualité de l’air dans les politiques d’aménagement du territoire, 
décliner les orientations régionales à l’échelle infrarégionale en fonction de la sensibilité des 
territoires, prendre en compte l’adaptation climatique dans les politiques territoriales, gérer la 
ressource en eau sur le long terme, améliorer et diffuser plus largement la connaissance sur la 
qualité de l’air et les effets du changement climatique pour améliorer l’efficacité des actions, 

- d’orientations sectorielles identifiant des objectifs quantifiés mesurables, ainsi que des indicateurs 
de suivi dans les domaines de l’aménagement (urbanisme, transport, bâtiment), dans les différents 
secteurs d’activité (industrie, agriculture, tourisme) et en terme de développement des énergies 
renouvelables en cohérence avec les potentialités des territoires. Pour chaque domaine, le schéma 
fait un lien avec les dispositifs existants et propose les leviers mobilisables au niveau suprarégional 
(réglementation, documents de planifications...). 

  
 
Quelques orientations emblématiques dans chacun de ces domaines : 
 

1 intégrer pleinement les dimensions air et climat dans l’aménagement des territoires (organiser des 
territoires urbains, économes des ressources et soucieux du cadre de vie des populations, densifier 
les populations autour des gares et pôles d’échanges, aménager de façon exemplaire en intégrant 
la qualité de l’air, redéfinir le rapport entre les zones urbaines et rurales) ; 
 
2 optimiser les transports de marchandises en encourageant les schémas logistiques les moins 
polluants et les plus sobres (15% de part modale du fret ferroviaire en 2020 et 18% en 2030) ; 
 
3 placer la rénovation du parc bâti au cœur de la stratégie énergétique (85 000 logements rénovés 
par an entre 2010 et 2020, rythme de 128 000 logements en 2020, toute rénovation compatible avec 
le standard BBC dès 2015 (40 kWhEP/m² par an pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire ou 80 
kWh tous usages confondus) ; 
 
4 repenser l’organisation de l’activité industrielle sur les territoires (développer l’écologie industrielle, 
favoriser l’éco-conception, faire de la région un laboratoire de nouvelles technologies de l’industrie) ; 
 
5 optimiser les pratiques culturales pour réduire l’impact des émissions polluantes des activités 
agricoles (baisse de 25% des apports azotés, 20% de la surface agricole consacrée à l’agriculture 
biologique) ; 
 
6 développer un tourisme compatible avec les enjeux climatiques (offres éco-touristiques, orienter 
le tourisme de montagne vers l’adaptation des territoires aux effets du changement climatique) ; 
 
7 développer la planification des EnR au niveau des territoires notamment, au travers des PCET et 
en tenant compte des potentiels de développement pour chaque filière. 

 

Filière Objectif de production en 2020 

Eolien 2 300 GWh 

Bois énergie 8 410 GWh 

Solaire thermique 500 GWh 

Solaire photovoltaïque 1 080 MWc 

Géothermie 1 512 GWh 

 
Le projet n’est directement concerné que par la problématique du transport (point 2 ci-dessus), qui se veut 
optimisé même si l’évacuation ferroviaire des matériaux, quoique que la gare la plus proche ne soit pas 
très éloignée, ne soit pas prévue par le projet. 
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9-2 QUALITE DE L’AIR DANS LE SECTEUR D’ETUDE 
 

9-2-1 STATIONS DE MESURE DE LA QUALITÉ DE L’AIR 
 
Il existe sur la région des stations de surveillance de la qualité de l'air gérées par des associations. Dans 
la partie étudiée, l’association ATMO Auvergne-Rhône-Alpes assure la gestion et le bon fonctionnement 
d'un réseau de mesures continues de la qualité de l'air. 
 

9-2-2 RÉSULTATS DES MESURES DE LA QUALITÉ DE L’AIR 
 
Les paramètres surveillés au sein de de la commune d’Aime-la-Plagne sont le dioxyde d’azote, l’ozone et 
le taux de particules en suspension PM10 et PM2,5. 
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Le site est matérialisé par une étoile bleue sur les extraits de cartes ci-dessous. 
 

 
 
La teneur moyenne annuelle en Dioxyde d’azote était inférieure à 30 µg/m3 en 2016. 

 

 
 
 
La teneur moyenne annuelle en PM10 était inférieure à 30 µg/m3 en 2016. 

 
La teneur moyenne annuelle en PM2,5 était inférieure à 20 µg/m3 en 2016. 
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On note au nord et sud de la commune d’Aime-la-Plagne des teneurs (moyenne entre les années 2012-
2013-2014-2015 et 2016) en ozone proches voires équivalentes à la valeur cible de 18000 µg/m3 h. 
 

9-3 EFFETS DU PROJET SUR LA QUALITE DE L’AIR 
 
Sur le site, les sources de pollution de l’air se limiteront à l’émission de gaz d’échappement des engins et 
camions évoluant sur le site et aux émissions de poussières. 
 

9-3-1 POUSSIÈRES 
 

9-3-1-1 GÉNÉRALITÉS 
 
Les sources d’émission et de propagation des poussières dans le fonctionnement « normal » d’une carrière 
peuvent être multiples et complexes à appréhender.  
 
Les poussières potentiellement émises peuvent se propager aux environs du site et présenter des 
inconvénients de différentes natures : 

 dépôts sur la végétation pouvant induire ; 

o un impact esthétique sur les paysages autour du site ; 

o des effets sur la flore et/ou la faune. 

 effets en termes de santé publique (cf. thème 10 relatif à ce sujet) ; 

 salissures des voies de circulation aux alentours. 

 
Dans le cas du projet, elles seront liées : 

 à l’extraction du gisement : 

o décapage ; 

o foration et tirs de mine ponctuels ; 

o reprise du gisement 

o réaménagement ; 

o circulation des engins sur les pistes ; 

 au traitement des matériaux : 

o alimentation et fonctionnement du concasseur primaire. 

 A l’évacuation des produits finis et acheminement sur le site des matériaux inertes extérieurs. 
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A proximité de zones habitées, la notion « poussières = saletés » ne doit pas être oubliée de même celle 
« de dépôt de poussières = risques pour la sécurité publique » sur les routes en sortie de site. 
 
 

9-3-1-2 CONSTAT ACTUEL 
 
Le site fait l’objet d’un suivi des mesures de retombées de poussières dans l’environnement en application 
des dispositions de l’article 19 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994. Les mesures réalisées ne 
montrent pas de dépassement des seuils réglementaires ou conventionnels laissant présumer un fort 
empoussièrement des environs du fait de la carrière. 
 
Le sujet des poussières est pourtant au cœur des discussions avec les riverains qui estiment, à contrario 
des résultats des mesures, que la carrière a un fort impact en termes d’émissions de poussières. 
 
Avec l’épuisement des réserves exploitables, l’exploitant a été contraint de reprofiler les fronts d’extraction 
sur le linéaire nord du site et en l’absence de banquettes, de recréer des pistes d’accès à ce secteur de la 
carrière. Ces travaux qui se sont déroulés au 1er semestre 2018 et ont été générateurs de poussières, 
lesquelles ont fortement marqué les riverains. Ces circonstances exceptionnelles ne sauraient à elles 
seules exprimer le principe général d’exploitation de la carrière.  
 
En ce sens d’importants efforts ont déjà été réalisés par l’exploitant par rapport à l’autorisation préfectorale 
précédente. En déplaçant et en modernisant en 2009 les installations, la luttes contre les émissions 
sonores et de poussières a été privilégiée. L’investissement réalisé pour un montant de 4,5 M€ a permis 
la création de bâtiments de concassage et de criblage en fond de fouille, entièrement bardés et équipés 
d’aspirateurs de poussières. Les convoyeurs à bandes sont capotés afin de supprimer l’action du vent sur 
les matériaux transportés. 
 
Outre les autres dispositions prises sur le site pour limiter les émissions de poussières (voie d’accès en 
enrobé, arrosage des pistes et de la voie d’accès, brumisateurs installés à la trémie de réception, vitesse 
de circulation limitée à 20km/h…) l’exploitant poursuivra le dialogue avec les riverains sur ce sujet et la 
surveillance des émissions de poussières. 
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Compte-tenu du fait que les installations sont capotées, la seule source d’émissions de poussières se situe 
à l’entrée. Des asperseurs ont été placés à ce niveau.  
 
 

9-3-1-3 DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION 
 
Rappelons que dans le cadre du projet les sources des émissions de poussières seront les mêmes 
qu’actuellement. 
 
Ainsi, au regard de la situation actuelle et des facteurs limitant la production et la dispersion de poussières, 
les rejets devraient rester dans des niveaux proches de ceux actuellement notés. 
 
De plus, si des émissions de poussières sont prévisibles, leur propagation restera toutefois limitée compte-

tenu de : 

 l’exploitation : menée en fosse, ce qui limite la dispersion massive des poussières non rabattues ; 

 la présence de boisements périphériques qui fixent une partie des poussières non rabattues 

propagées par les vents dominants ; 

 la mise en place de mesures visant à limiter les émissions. Elles sont détaillées dans le 

paragraphe 2-4 ; 

 la pluviométrie : le site se trouve dans une région relativement pluvieuse (moyenne de 

1000 mm/an). 

 
Rappelons que les vents dominants en fréquence et en intensité proviennent globalement du sud-ouest et 
du nord-est.  

 
 

9-3-1-4 DANS LE CADRE DU RÉAMÉNAGEMENT 
 
Après l’exploitation, les sources potentielles d’émissions de poussières disparaîtront. Par ailleurs, les 
surfaces exploitées seront recouvertes pour partie de matériaux de découverte ou de matériaux de 
remblais puis revégétalisées. 
 
Les effets de l’exploitation sur la qualité de l’air seront donc directs et temporaires. 
 
 

9-3-2 ODEURS, FUMEES ET GAZ D'ÉCHAPPEMENT 
 
Le fonctionnement des engins nécessaires aux activités du site produira des gaz d’échappement. Cet 
impact, bien que réel, est peu important (tous les engins sont aux normes en vigueur et sont entretenus 
régulièrement). 
 
Les gaz de combustion des moteurs thermiques contiennent des oxydes de carbone, de soufre et d’azote 
participant à l’effet de serre, mais les rejets sont faibles et comparables à ceux des engins agricoles. 
 
Aucune émanation de gaz, d’odeur et de fumée n’est à craindre du fait de brûlages sur la carrière car ces 
derniers seront strictement interdits. 
 
Le seul risque sérieux de dégagement de fumée pourrait provenir de l’incendie d’un réservoir d’engin ou 
du stockage de GNR ou d’huiles. 
 
Toutefois, dans le cas d'un tel accident, la gêne occasionnée par la fumée dégagée serait limitée et 
relativement brève. En outre, toutes les mesures seront prises pour limiter les risques d'incendie. 
 
Les effets de l’exploitation sur la qualité de l’air seront donc directs et temporaires.  
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9-4 MESURES CONCERNANT LA QUALITE DE L’AIR 
 

9-4-1 POUSSIÈRES 
 
MESURES CONCERNANT LA LIMITATION DES ÉMISSIONS DE POUSSIÈRES 
 
Afin de limiter les émissions et la propagation de poussières hors du site, la société a mis et mettra en 
place les mesures suivantes au niveau de la carrière : 

 concernant la réduction des envols sur les pistes et les voies de circulation : 

o les voies de circulation externes au site seront, en cas de nécessité (dépôt de poussières ou 

apport de boues), nettoyées/balayées ; 

o en période très sèche et venteuse, l'exploitant utilisera une arroseuse pour les pistes et voies 

de circulation. Cette opération permettra de plaquer au sol les poussières, évitant ainsi des 

envols intempestifs ; 

o la vitesse des véhicules sur le site sera limitée pour éviter de soulever trop de poussières ; 

o les pistes seront régulièrement entretenues et les excédents de matériaux fins sur les pistes 

seront prélevés avec un chargeur et stockés dans une zone de remblais ; 

 concernant la réduction des envols au niveau des installations de traitement : 

o l’installation de concassage et de criblage est bardée ; 

o le bardage de l’installation est régulièrement entretenu 

 concernant la zone d’extraction : 

o les travaux d’exploitation sont menés en fosse ; 

o la méthode de décompression du massif par minage prendra en compte la limitation de 

production de fines ; 

o les extractions en partie sommitale seront menées avec des moyens adaptés au relief 

escarpé. Ce seront donc des petits engins qui évolueront sur l’éperon, de type pelle araignée 

munie d’un bras de foreuse. La taille des engins et le faible rythme d’exploitation en partie 

sommitale limiteront les émissions de poussières. 

 
De plus, les haies, boisements et merlons présents en périphérie du site forment des écrans constituant 
des freins naturels à la propagation des poussières hors du site. 
 
L’ensemble de ces dispositifs, en plus de réduire l’impact des poussières sur l’environnement, permettra 
d’optimiser les conditions de travail du personnel et la santé des autres personnes évoluant sur le site, de 
maintenir en bon état de fonctionnement l’outil de production et d’améliorer la propreté et donc l’image 
positive du site industriel. 
 
L’impact des émissions de poussières sur le milieu environnant, et notamment les habitations les 
plus proches, sera donc très réduit. 
 
 
MESURES CONCERNANT LA SURVEILLANCE DES EMISSIONS DE POUSSIERES 
 
RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 
 
En matière de contrôle des retombées de poussières, l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994, a été 
modifié par arrêté ministériel en date du 30 septembre 2016.  
 
A compter du 1er janvier 2018, le texte impose la mise en place d’un plan de surveillance des émissions 
de poussières pour « Les exploitants de carrières, à l’exception de celles exploitées en eau, dont la 
production annuelle est supérieure à 150 000 tonnes ». Dans le cadre de ce plan, le suivi des retombées 
atmosphériques totales doit être assuré par jauges de retombées et être réalisé selon la norme NFX 43-
014 de novembre 2003 et la méthode dite des jauges de Owen.  
 
Des campagnes de mesures doivent être réalisées tous les trois mois soit quatre campagnes de mesures 
dans l’année. Cette fréquence pourra devenir semestrielle si, à l’issue de huit campagnes consécutives, 
les résultats sont inférieurs au seuil de 500 mg/m²/jour, défini dans l’arrêté, en moyenne annuelle glissante. 
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Mais par la suite, si un résultat excède la valeur de 500 mg/m²/jour en moyenne annuelle glissante et sauf 
en cas de situation exceptionnelle explicitée dans le bilan annuel, la fréquence semestrielle redeviendra 
trimestrielle. 
 
L’arrêté du 22 septembre 1994 précise que le plan de surveillance comprend : 

 Au moins une station de mesure témoin correspondant à un ou plusieurs lieux non impactés par 
l’exploitation de la carrière (a), 

 Le cas échéant, une ou plusieurs stations de mesure implantées à proximité immédiate des 
premiers bâtiments accueillant des personnes sensibles (centre de soins, crèche, école) ou des 
premières habitations situées à moins de 1 500 mètres des limites de propriétés de l’exploitation, 
sous les vents dominants (b), 

 Une ou plusieurs stations de mesure implantées en limite de site, sous les vents dominants (c). 
 

Les implantations retenues doivent également recevoir l’accord des propriétaires concernés. 
 
Un bilan annuel des mesures devra également être réalisé et transmis à l’inspection des installations 
classées. 
 
 
PLAN DE SURVEILLANCE DES EMISSIONS DE POUSSIERES 
 
 
Ce plan définit l’emplacement des jauges qui seront utilisées lors des campagnes de mesures en fonction 
de la localisation et la topographie du site, des conditions météorologiques et des populations sensibles 
du secteur.  

 Illustration : Localisation des jauges de retombées 
 
 
Depuis début 2018, un dispositif de jauges Owen a été mis en place. Deux campagnes sur les quatre 
campagnes annuelles ont été réalisées et analysées à fin septembre 2018. 
 
Six jauges ont été mises en place sachant que l’emplacement de 5 d’entre elles est commun avec les 
capteurs utilisés pour la détermination des PM2,5 et PM10/ 

 
 

 
 
 
Les résultats des deux campagnes sont listés dans le tableau suivant : 
 

N°point 1 2 3 4 5 6 

Concentration 
mg/jour/m² 
05/03 au 05/04 2018 

39,7 25,8 434,4 64,2 1,6 551,86 

Concentration 
mg/jour/m² 
18/05 au 15/06 2018 

167,6 91,9 666,6 34,9 56,2 229,8 

 
On peut constater que si la majorité des résultats obtenus sont très inférieurs à 500 mg/jour/m², deux 
d’entre elles sont au-dessus de cette valeur et une troisième s’en rapproche. 
 
A noter que pour la première campagne, des cailloux ont été retrouvés dans les jauges 3 et 6 ; de plus lors 
de la deuxième période de relevés, des travaux de construction d’un bâtiment ont pu être observés au 
niveau de la zone artisanale de Plan Cruet. 
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Le site d’étude n’étant pas concerné par un PPA, l’article 19.8 de l’arrêté du 22 septembre 1994 n’impose 
pas l’installation d’une station météorologique directement sur site.  
 
Le suivi météorologique au cours des campagnes de retombées de poussières est assuré via des Points 
d’Observation Virtuels (POV) achetées à Météo-France. Ces mesures sont calculées à partir de données 
d’observation issues des stations météorologiques, d’observation de télédétection (radars et satellites) et 
d’analyse de systèmes de prévision numérique AROME. Le suivi est journalier. 
 
Cette technologie (POV) permet d’avoir accès pour le site d’étude à des données météorologiques 
corrigées plus représentatives que celles des stations Météo France physiques.  
 
 
Pour mémoire les roses des vents établies pour les deux premières campagnes montrent des vents 
dominants provenant du sud-ouest et du nord-est. On note que la fréquence du vent provenant du nord-
est était moindre en mai-juin (cf. deuxième rose des vents) qu’en mars-debut avril (rose des vents de 
gauche). 
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Deux des jauges Owen installées aux abords de la carrière (la 6 et la 4)  
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Le suivi est poursuivi et un rapport annuel pourra être rédigé avec l’ensemble des données début 2019, 
lorsque les 4 campagnes auront été réalisées et les résultats de la dernière campagne obtenues. 
 
Le rapport annuel de retombées de poussières 2018 est joint au classeur 3 des études techniques. 
 

 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Rapport annuel 2018 retombées de poussières 
 

9-4-2 ODEURS, FUMEES ET GAZ D'ÉCHAPPEMENT 
 
Afin de limiter les émanations de gaz d’échappement, d’odeurs et de fumée, l'exploitant maintiendra les 
dispositions suivantes : 

 les engins de chantier circulant sur le site seront conformes aux normes en vigueur relatives aux 

pollutions engendrées par les moteurs. Ils seront entretenus et révisés régulièrement ; 

 le brûlage à l’air libre des déchets est strictement interdit (valable également pour les emballages 

d’explosifs qui sont repris par l’entreprise de minage) ; 

 toutes les mesures visant à réduire les risques d’incendie seront prises, et notamment les 

équipements électriques des installations et des engins de chantier seront conformes aux normes 

en vigueur ; 

 tous les engins de chantier seront équipés d’un extincteur ; 

 les extincteurs seront contrôlés annuellement par une société agréée ; 

 (pour mémoire) des extincteurs adaptés seront disposés à proximité des sources potentielles 

d'incendie (atelier notamment) pour faciliter les premières interventions ; 

 les numéros de téléphone des services de secours sont affichés dans les locaux de la société et 

dans les engins.  

 
De plus, rappelons que l’utilisation de Gazole Non Routier (GNR) entraine une très faible exposition des 
populations aux oxydes de soufre et d'azote produits sur la carrière (cf. thème 10). 
 
En effet, le GNR est un carburant de traction destiné à un usage professionnel sur les engins mobiles non 
routiers (travaux publics, forestiers ou agricoles). Le GNR a été conçu, à l’origine, pour réduire l’impact des 
émissions polluantes des moteurs sur l’environnement, notamment avec une diminution substantielle de 
la teneur en soufre par rapport au fioul couramment utilisé hors routes conformément à la Directive 
2009/30/EC. Son utilisation est obligatoire depuis le 1er mai 2011. 
 
L'ensemble de ces mesures contribuera à respecter les orientations fixées par le Schéma Régional 
Climat-Air-Energie de Rhône-Alpes, à savoir poursuivre la réduction de la consommation d’énergie 
(cf. § 4-8 de la partie 3 de l’étude d’impact). 
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10 - SYNTHESE : CLIMAT ET AIR 

 

 
 

 Climatologie : le climat de la région est de type montagnard. Les pluies sont plutôt abondantes 
(1000 mm/an), la température annuelle varie entre 0,6 et 18,6°C et les vents dominants en fréquence et 
en intensité proviennent globalement du sud-ouest et du nord-est ; 

 Air : localement, la qualité de l’air varie de « bonne » à mauvaise » en fonction des années, le facteur 
déclassant principal étant les particules en suspension et l’ozone en période estivale. 

 

 
 

 Impact sur le climat local et sur la consommation énergétique : compte tenu du nombre d’engins 
présents sur le site et de leurs normes de rejet en vigueur, les quantités de gaz à effet de serre 
(principalement dioxyde de carbone) générées seront faibles et, en tout état de cause, ne seront pas 
susceptibles d'affecter le climat local ; 

 Emissions de poussières : liées aux travaux de décapage et d’exploitation, au traitement, à la 
circulation des engins sur le site notamment par temps sec et aux travaux de réaménagement. Mais, 
comme c’est le cas actuellement, leur propagation sera limitée compte tenu de la configuration du site, 
des écrans de végétation présents autour du site, et de la mise en place de mesures ; 

 Odeurs, fumées et gaz d’échappement : les gaz d’échappement émanant des engins participeront à 
l’effet de serre, mais les rejets seront faibles. Le seul risque sérieux de dégagement de fumée pourrait 
provenir de l’incendie d’un stockage d’hydrocarbures ou d’un réservoir d’engins, mais la gêne alors 
occasionnée par la fumée dégagée serait limitée et brève. 

 

 
 

 Climat : en l’absence d’effets significatifs, aucune mesure spécifique ne s’impose. Néanmoins, la 
consommation de carburant sera faite de manière rationnelle par : 

o la situation de proximité par rapport aux marchés de distribution des produits finis et au réseau 
routier ; 

o l’entretien régulier des engins et le réglage optimum des moteurs ; 

o le renouvellement du parc d’engins ; 

o la coordination de l’extraction et du réaménagement, etc. 

 Réduction des émissions de poussières par les mesures visant à réduire les envols : 

o sur les pistes et la voie d’accès au site : voie d’accès en enrobé, nettoyage/balayage en cas de 
nécessité, limitation de la vitesse de circulation ; 

o travaux réalisés en fosse, site en grande partie entouré de boisements ; 

o mise en place d’un plan de surveillance des retombées de poussières et réalisation de 
campagnes de mesures selon la méthode des jauges, conformément à l’arrêté du 22/09/94 
modifié ; 

o suivi du taux d’empoussiérage aux postes de travail.  

 Odeurs, fumées et gaz d’échappement : conformité aux normes en vigueur relatives aux pollutions 
engendrées par les moteurs des engins circulant sur le site, brûlage à l’air libre des déchets strictement 
interdit, présence d’extincteurs dans les engins … 

  

MESURES MISES OU A METTRE EN PLACE 

EFFETS DU PROJET 

ETAT INITIAL 
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11 - MILIEU NATUREL 

11-1 PRÉSENTATION ET CONTEXTE DU PROJET 

 
La société CMCA souhaite renouveler et modifier son autorisation d’exploitation d’une carrière sur le 
territoire de la commune d’Aime-la-Plagne (73). A cette fin, une étude d’impact écologique des terrains 
a été réalisée par ENCEM sur la base de l’étude écologique réalisée par BIOTOPE.  
 
L’objectif de l’étude est d’évaluer, à partir d’une analyse de l’état initial, la sensibilité écologique des 
terrains et de leurs abords immédiats. Cette étude doit permettre ensuite d’appréhender l’impact et les 
incidences du projet sur le milieu naturel et de définir d’éventuelles mesures d’évitement, de réduction 
ou de compensation de ces impacts. 
 
Pour cette étude, des relevés floristiques et faunistiques ont été réalisés par des écologues de 
BIOTOPE entre avril 2016 et septembre 2017 sur l’ensemble des terrains du projet et de leurs abords. 
Ils permettent d’évaluer la sensibilité écologique et les potentialités d’accueil des terrains étudiés vis-à-
vis des espèces à forte valeur patrimoniale. La zone d’étude retenue a été largement étendue aux 
abords du projet afin d’avoir une vision plus précise des sensibilités de l’ensemble de la zone. 
 

11-2 CONTEXTE ÉCOLOGIQUE 

 
Un inventaire des zonages se trouvant à proximité du site d’étude a été réalisé au préalable. Les 
données ont été recherchées par l’intermédiaire du serveur cartographique CARMEN du Ministère en 
charge de l’écologie, ainsi qu’en consultant les données communales et régionales accessibles auprès 
de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL). 
 
 
 

11-2-1 INSCRIPTIONS DANS UN INVENTAIRE OFFICIEL NATIONAL (ZNIEFF, ZICO) 

 
Les ZNIEFF et les ZICO sont des inventaires (à l'échelle nationale) qui n'ont pas de valeur 
réglementaire. Toutefois, elles décrivent des sites remarquables sur le plan écologique (faune, flore, 
dynamique naturelle, en ce qui concerne les ZNIEFF, oiseaux en ce qui concerne les ZICO) et 
permettent ainsi une meilleure connaissance des richesses du territoire. 
 

11-2-1-1 ZONE NATURELLE D'INTÉRÊT ECOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE 
(ZNIEFF) 

 
ZNIEFF DE TYPE II 

 
Ce type de ZNIEFF se rapporte à de grands ensembles naturels riches et peu modifiés qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. 
 
L’aire d’étude immédiate est en partie située au sein d’une zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de type II et plusieurs autres ZNIEFF sont situées à proximité. 

 
 Illustration : ZNIEFF de type II 
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ZNIEFF DE TYPE I 

 
Ce type de ZNIEFF correspond à des secteurs de superficie généralement limitée et caractérisés par 
leur intérêt biologique remarquable. 
 
Les terrains concernés par la présente étude sont situés en dehors de toute ZNIEFF de type I. 
 

 Illustration : ZNIEFF de type I 
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Code 
MNHN 

Type de 
ZNIEFF 

Nom 
Localisation par rapport à l’aire 

d’étude immédiate 

820031520 I Tulipes de Sainte Anne 70 mètres à l’est 

820031299 I Adrets de Villette 
En continuité de la partie nord de l’aire 

d’étude 

820031296 I 
Pelouse et boisement 

thermophiles de Montgirod 
300 mètres à l’ouest 

820031521 I 
Ruisseaux des Iles et de la 

Ziguelette 
2 kilomètres à l’est 

820031284 I Eglise d’Aime 3,5 kilomètres à l’est 

820031257 I Verges de Mâcot 3,5 kilomètres à l’est 

820031288 I Rocher du Torrond 2,8 kilomètres au sud-ouest 

820031352 I 
Montagne de la Faverge et 

envers du Quermoz 
4 kilomètres au nord-ouest 

820031746 I Mont Jovet 3,7 kilomètres au sud de l’aire d’étude 

820031303 II 
Adrets de la moyenne 

Tarentaise 
En partie inclue dans l’aire d’étude 

820006897 II Beaufortain 750 mètres au nord 

 
 
 

11-2-1-2 ZONE IMPORTANTE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX (ZICO) 
 
Les ZICO sont des surfaces qui abritent des effectifs significatifs d'oiseaux, qu'il s'agisse d'espèces de 
passage en halte migratoire, d'hivernants ou de nicheurs, atteignant les seuils numériques fixés par au 
moins un des trois types de critères : 
 
A : importance mondiale  
B : importance européenne  
C : importance au niveau de l'Union Européenne 
 
Les terrains concernés par l’étude sont situés en dehors de toute ZICO. 
 

11-2-2 INSCRIPTIONS DANS UN INVENTAIRE OFFICIEL EUROPEEN (SITES NATURA 
2000) 

 

Le réseau Natura 2000 comprend des sites naturels contenant des habitats et des espèces 

d’importance européenne en application des directives européennes 79/409/CEE dite Directive « 

Oiseaux » et 92/43/CEE modifiée dite Directive « Habitats ».  

Il s'agit des Sites d’Intérêt communautaire (SIC) et Zones spéciales de conservation (ZSC) de la 

Directive « Habitats », et des Zones de protection spéciales (ZPS) de la Directive « Oiseaux ». 

 

L’aire d’étude immédiate est située à proximité (un kilomètre à l’est) du site Natura 2000 

FR8201777 « Les adrets de Tarentaise ». 

Ce site, désigné au titre de la Directive « Habitats », comprend essentiellement des prairies et pelouses 

pour la plupart gagnées sur la forêt des étages montagnards et subalpins. Le principal intérêt de ce site 

réside dans la présence de plusieurs habitats d’intérêt communautaire, ayant justifié la désignation du 

site. Aucune espèce inscrite à l’Annexe II de cette Directive (espèces dites d’intérêt communautaire) 
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n’est inscrite au Formulaire standard de données (FSD) de ce site. 

Le tableau suivant présente la liste des habitats d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation 

du site : 

Liste des habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site FR8201777 

Nom habitat-Code N2000 
% de 

couverture 
Représentativité 

du site  
Surface 
relative 

Etat de 
conservation 

4060 - Landes alpines et boréales 1 % B C B 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia 

7 % 
B C B 

6230 - Formations herbeuses à Nardus, riches en 
espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes 

2 % 
B C B 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux 

1 % 
C C B 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnards à alpin 

0,5 % 
B C B 

6520 - Prairies de fauche de montagne 75 % A B B 

7230 - Tourbières basses alcalines 1 % B C B 

9410 - Forêts acidophiles à Picea des étages 
montagnards à alpin 

2,5 % 
B C B 

Représentativité : A=excellente, B=bonne, C=Significative 

Surface relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % 

 Illustration : Sites Natura 2000 
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11-2-3 STATUTS DE PROTECTION 

 
Les terrains de la zone d’étude ne sont concernés par aucun statut de protection (Arrêté Préfectoral de 
Protection de Biotope, Réserves Naturelles Nationale et Régionale, Forêt de protection…). 
 

11-2-4 PARC NATUREL REGIONAL 

 
Les Parcs naturels régionaux sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces ruraux 
habités.  
En approuvant la charte établie par chaque Parc naturel régional, les collectivités s’engagent à mettre 
en œuvre les dispositions spécifiques qui y figurent. Le Parc est systématiquement consulté pour avis 
lorsqu’un équipement ou un aménagement sur son territoire nécessite une étude d’impact. 
 
Les terrains concernés par la présente étude sont en dehors de tout Parc naturel régional. 
 
 

11-2-5 CORRIDORS BIOLOGIQUES 

 
11-2-5-1 GÉNÉRALITÉS 

 
Les corridors biologiques ou écologiques désignent les réseaux d’habitats favorables au déplacement 
des espèces (ou groupe d’espèces) entre leurs différents noyaux de population. Entre deux habitats 
principaux, les espèces se déplacent en utilisant des habitats « relais » peu éloignés (mares, 
bosquets…), des linéaires (fossés, haies, etc.) ou des matrices paysagères sans obstacles (espace 
ouvert agricole, etc.). Dans certains cas, ces « relais » sont difficilement perceptibles (couloirs aériens, 
eaux non polluées, etc.). 
 
La Trame Verte et Bleue est une démarche visant à maintenir et reconstituer ce réseau d’échanges sur 
le territoire national afin de préserver les communautés vivantes et les services écologiques associés, 
et de faciliter leur adaptation aux modifications de l’environnement. Elle inclut des espaces, protégés 
ou non, importants pour les continuités écologiques. Sa constitution a pour objectif son insertion dans 
les documents d’aménagements du territoire, dans les schémas de cohérence territoriale et les plans 
locaux d’urbanisme dans un but de préservation de la biodiversité. 
 
 
Cette trame a été élaborée à partir de listes d’espèces dites « de cohérence trame verte et bleue », 
espèces jugées sensibles à la fragmentation des territoires, pouvant mettre leur survie en péril. Ces 
espèces sont d’autant plus sensibles que : 

 leurs effectifs et leur aire de répartition sont réduits ; 

 leurs exigences en termes d’habitat sont élevées (territoire important, régime alimentaire 
spécialiste, nécessité d’un habitat peu commun (forêts âgées, tourbières, pelouses…) ; 

 leur capacité à se développer et à se disperser est faible (maturité de reproduction 
tardive, fécondité faible, espèce peu mobile…). 

 
 

11-2-5-2 CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES LOCALES 
 
L’analyse des continuités écologiques locales est effectuée à partir : 

 des documents relatifs à la Trame Verte et Bleue régionale (Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE), atlas cartographique, document-cadre sur les 
orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques …) actuellement disponibles 

 des éléments recueillis par le SCOT Tarentaise-Vanoise et décliné dans le PLU de la 
commune d’Aime ; 
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 des caractéristiques paysagères de l’aire d’étude. 

 

 

Aucun axe de déplacement majeur n’existe sur les aires d’étude. Les oiseaux effectuent principalement 

des petits déplacements diffus. Seuls les rapaces, tels que l’Aigle royal ou le Faucon pèlerin, effectuent 

des déplacements sur de plus grandes distances, dans toute la vallée. 
 

A l’échelle du SRCE, l’aire d’étude est située au sein d’un corridor d’importance régionale à remettre en 

bon état de type fuseau. Les fuseaux, contrairement aux axes, relèvent d’un principe de connexion 

global, regroupant plusieurs zones de passage potentiel. 

Ce fuseau souligne la nécessité de reconnecter les réservoirs de biodiversité situés de part et d’autre 

de la RN 90 constituant un élément fragmentant la continuité écologique 

 
  Illustration : Extrait de cartographie de la Trame Verte et Bleue locale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le SCOT Tarentaise-Vanoise a élaboré, à partir des données du SRCE Rhône-Alpes, une cartographie 

des continuités écologiques du territoire (cf. carte suivante). 

 

Les corridors écologiques ont notamment été déterminés à partir des espaces de perméabilité définis 

dans le SRCE. Les espaces de perméabilité sont des continuités écologiques fonctionnelles assurant 

un rôle de corridor entre les réservoirs de biodiversité.  

 

La carte suivante montre que les milieux naturels connectés à la carrière et situés au nord de celle-ci 

sont définis comme des zones de perméabilité et donc comme un corridor écologique terrestre dans le 

SCOT. Ce corridor assure une continuité écologique de part et d’autre de la RN 90. 
  

        Aire d’étude 
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L’Isère est entourée de réservoirs de biodiversité (en vert, à dominance boisée) qui 

permettent aux espèces d’accomplir tout leur cycle et de corridors biologiques (en orange) 

qui joue à minima le rôle de zones de circulations. 

 

La carrière en activité est globalement imperméable aux déplacements de la faune et constitue 

un obstacle aux continuités écologiques. Les parois rocheuses peuvent cependant être utilisées 

par quelques espèces inféodées à ces milieux (Lézard des murailles, Chiroptères cavernicoles, 

Hirondelle de rochers).  

Aire d’étude 
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La zone d’extraction envisagée (éperon rocheux) est constituée majoritairement d’espaces 

ouverts et semi-ouverts favorables à de nombreuses espèces en tant que zone de reproduction, 

de repos et zone de chasse.  

 

Les chiroptères se déplacent sur l’aire d’étude immédiate le long des lisières forestières, 

principalement au niveau des milieux boisés implantés le long de la limite Nord de la carrière. 

Ces milieux constituent un continuum entre les milieux forestiers situés de part et d’autre de la 

vallée, pouvant ainsi jouer un rôle important en tant que couloir de déplacement. 

La zone d’extraction, insérée entre la départementale et la carrière, ne constitue 

vraisemblablement pas une zone de déplacement privilégiée comme en témoigne la fréquence 

des contacts plus faible que sur les autres secteurs. 

 

Le ruisseau du Nant Agot constitue un élément de la trame bleue à l’échelle locale.  

 

Une cartographie des corridors écologiques (hachures violettes ci-dessous) a été intégrée à une 

échelle plus fine au sein du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aime-la-Plagne. 

 

La partie Nord et Est ne recoupe pas l’aire d’étude. La partie Sud-ouest intersecte une partie du 

secteur Nc du PLU mais vise des parties de la carrière existante qui n’ont pas pour vocation de 

changer dans le cadre du projet. 

 

Il est prévu, afin de renforcer le corridor écologique existant, la mise en place d’une verse boisée 

qui élargira le corridor et sera de nature à apporter un gain écologique notable, tant sur le plan 

des espèces (oiseaux/chiroptères) que de la valorisation forestière (surface objet du défrichement 

peu intéressante). Il s’agit d’une mesure de réduction d’impact pour les oiseaux et les chiroptères. 

 

 
 Illustration : Extrait de cartographie PLU d’Aime-la-Plagne 

 

 
  



Société CMCA Commune d’Aime-la-Plagne (73) 
Demande d’autorisation unique 

 

ENCEM 91 
 

1-2-5-3 ENJEUX SUR LES ESPÈCES SOUMISES À UN PLAN D’ACTION NATIONAL 
 
 
Le territoire d’Auvergne-Rhône-Alpes est actuellement concerné par une vingtaine de PNA. Des plans 
locaux ont également été lancés sur plusieurs espèces à enjeux sur le territoire régional.  
 

Groupe Espèce 

Flore Liparis de Loesel 

Typha minima 

Messicoles 

Flûteau nageant 

PBAC (plan local) 

Mammifères Chiroptères 

Loutre 

Amphibiens-Reptiles Sonneur à ventre jaune 

Cistude 

Lézard ocellé 

Insectes Odonates 

Papillons diurnes patrimoniaux 

Pollinisateurs 

Oiseaux Aigle de Bonnelli 

Grand Tetras 

Gypaète barbu 

Vautour moine 

Vautour percnoptère 

Vautour fauve 

Pies-grièches 

Milan royal 

Busards (plan local) 

Tétras-lyre (plan local) 

Poissons Apron du Rhône 

Mollusques Moules perlières 

 
La zone d’étude et la carrière ne constituent pas un enjeu pour les espèces ciblées par un PNA.  

  

http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/le-plan-regional-d-actions-en-faveur-du-tetras-r1320.html
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11-2-6 SYNTHESE DU CONTEXTE ECOLOGIQUE 

 
Le patrimoine naturel remarquable local est synthétisé dans le tableau ci-dessous : 
 

Zonages Dénomination Relation au projet 

ZNIEFF de type II Adrets de la moyenne Tarentaise En partie dans l’aire d’étude  

ZNIEFF de type I 

Adrets de Villette  

Tulipes de St Anne 

Aire immédiate à quelques 
mètres ou quelques dizaines de 
mètres 

Natura 2000 Les Adrets de Tarentaise 
Aire immédiate à plus d’un 
kilomètre 

Parc Naturel 
Régional 

- - 

Périmètre de 
protection 

- - 

Trame Verte et 
Bleue 

Corridors écologiques 

La carrière actuelle est pour 
partie concernée mais sur des 
secteurs qui ne seront pas 
amenés à évoluer dans le cadre 
du projet 

Enjeux espèces PNA - - 
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3 - ETAT ACTUEL DU MILIEU NATUREL 
 
 

11-3 ZONE D’ÉTUDE ET MÉTHODOLOGIE 

11-3-1 CONTEXTE NATUREL 

 
La carrière s’insère dans une zone montagneuse dont les abords sont boisés ou occupés par des 
prairies. 
 

11-3-2 AIRE D’ETUDE 

 
Dans le cadre de ce projet, quatre aires d’étude ont été définies (voir la carte des aires ci-après). 
 

Aire 
d’étude 

Caractéristiques 

Emprise du 
périmètre du 

projet 
envisagé 

Elle correspond au périmètre du projet envisagé et a fait l’objet d’une analyse fine des enjeux 
écologiques basée sur les inventaires de terrain. 

Elle correspond à : 

 La zone de modification des conditions d’exploitation1 appelée également « éperon 
rocheux »: d’une surface de 2,8 hectares. 

Aire d’étude 
immédiate 

Les inventaires écologiques ont été réalisés sur un périmètre plus large. Ces inventaires 
permettent de définir la sensibilité globale du site. Cette aire comprend notamment le site de la 
carrière actuelle. 

L’aire d’étude étendue correspond à une surface de 23,3 ha. 

NB : A noter que pour certains groupes les prospections ont été réalisées sur un périmètre plus 
large que l’aire d’étude immédiate (prospection du ruisseau de Nant Agot en amont et en aval de 
l’aire d’étude immédiate par exemple). 

Aire d’étude 
étendue 

Pour les groupes présentant des enjeux au sein de l’aire d’étude d’immédiate (présence d’espèces 
patrimoniales), des inventaires ont été réalisés à l’échelle d’une aire d’étude étendue afin de 
préciser l’état des populations à l’échelle locale dans l’objectif de quantifier finement les enjeux 
que représentent ces espèces au sein de l’aire d’étude immédiate. 

L’aire d’étude étendue correspond à une surface de 56 ha. 

Dans la suite du texte, les données récoltées au sein de cette aire ne sont pas 
systématiquement présentées, se reporter à l’étude écologique au classeur 3 des études 
techniques une vision plus complète. 

Aire d’étude 
éloignée 

Il s’agit de la région biogéographique d’implantation du projet. La fonctionnalité écologique du 
site d’implantation y est analysée. L’étude des zonages règlementaires et d’inventaires 
scientifiques y est réalisée. Ces informations sont issues essentiellement de la bibliographie.  

L’aire d’étude éloignée est définie par un rayon de 5 km autour du projet.  

 
 

 CLASSEUR 1 DEMANDE ADMINISTRATIVE : Demande de dérogation espèces protégées 
(annexe 11) 

 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Etude faune flore BIOTOPE 
 

                                                      
1 Cette solution correspond à une modification des conditions d’exploitation. Cette zone est comprise dans le 
périmètre de l’autorisation délivrée le 11 juillet 2005, mais son exploitation est interdite tant que subsistent des 
problèmes de sécurité liés au passage d’usagers sur le RN 90. Son exploitation a ainsi été conditionnée à la 
définition d’une méthode permettant de l’exploiter sans remettre en cause la sécurité routière.  
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 Illustration : Aires d’étude-BIOTOPE 

 
 

11-3-3 NOMINATION ET QUALIFICATION DES AUTEURS DE L’ÉTUDE 
 
Les inventaires de terrain, la définition des enjeux écologiques et l’examen des premiers scenarios 
d’exploitation ont été réalisés par le cabinet BIOTOPE. 

 

Agents de Biotope Domaine d’intervention 

Lucie Wegener Chef de projet 

Julien Givord Botaniste 

William Bernard Entomologiste 

Hélène Baillais Ornithologue, chiroptérologue et herpétologue 

Thibault Fournier Expert faune piscicole 

Antoine Chapuis Directeur d’étude 

 
Suite à l’évolution du projet, CMCA a confié à ENCEM la détermination des impacts et mesures relatifs 
au projet retenu in fine et la Demande de Dérogation en vue de la Destruction d’Espèces Protégées. 
 

Nom de la personne d’ENCEM Domaine de compétences 

Laura LUGRIS Ecologue fauniste 

Ivan MOURER Ecologue botaniste 
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11-3-4 TAXONS ETUDIES 
 
Les taxons étudiés par BIOTOPE lors des inventaires écologiques sont les groupes biologiques pour 
lesquels il existe suffisamment de données sur leur état de conservation ou leur rareté pour permettre 
d’évaluer la sensibilité des milieux et de la hiérarchiser. Il s’agit actuellement pour ce projet des taxons 
suivants : flore vasculaire, oiseaux, amphibiens, reptiles, grands mammifères, chiroptères, insectes 
(lépidoptères, odonates et orthoptères) et faune aquatique (poissons et écrevisses). 
 
Sont ainsi exclus des inventaires des groupes tels que les bryophytes, les lichens… 
Ces groupes peu étudiés correspondent à des taxons difficiles à observer (petite taille, accès à l’habitat 
délicat…), ou difficiles à identifier avec un risque important de confusion. On notera également que les 
nombreux groupes biologiques actuellement inventoriés représentent d’ores et déjà de bons indicateurs 
quant à la qualité et la sensibilité des milieux étudiés. 
 
 

11-3-5 PÉRIODES D’OBSERVATION ET MÉTÉOROLOGIE 
 

Le diagnostic écologique a été réalisé au cours des années 2016 et 2017. 

 

En 2016 un état initial complet a été réalisé au sein de l’aire d’étude immédiate. 

En 2017, des compléments ont été réalisés au sein de l’aire d’étude immédiate et des inventaires ont 

été réalisés au sein de l’aire d’étude étendue pour les groupes présentant des enjeux écologiques sur 

l’aire d’étude immédiate à savoir les habitats naturels et la flore, l’avifaune et les chiroptères. 

 

Des passages d’une journée voire d’une demi-journée sur le site ont permis d’optimiser au maximum le 

temps imparti aux expertises de terrain afin d’avoir la meilleure vision possible des enjeux naturalistes 

associés au site. Les dates auxquelles les expertises de terrain ont été menées sont répertoriées dans 

le tableau suivant : 

 
Date des 

prospections 
Objet de la prospection Aire d’étude Conditions météorologiques 

Inventaire de la flore et des habitats naturels 

21 avril 2016 Cartographie des habitats 
naturels et recherche de la 
flore patrimoniale précoce 

Aire d’étude immédiate 
Eclaircies / Très nuageux 

18 mai 2016 Cartographie des habitats 
naturels et recherche de la 
flore patrimoniale de pleine 

saison 

Aire d’étude immédiate 

Eclaircies / Très nuageux 

28 juin 2016 Cartographie des habitats 
naturels et recherche de la 
flore patrimoniale de pleine 

saison 

Aire d’étude immédiate 

Ensoleillé 

29 août 2016 Cartographie des habitats 
naturels et recherche de la 

flore patrimoniale de tardive 
Aire d’étude immédiate 

Nuageux 

24 mars 2017 Cartographie des habitats 
naturels et recherche de la 
flore patrimoniale précoce 

Aire d’étude immédiate et 
étendue 

Nuageux 

03 mai 2017 
Cartographie des habitats 

naturels et recherche de la 
flore patrimoniale de pleine 

saison 

Aire d’étude immédiate et 
étendue 

Eclaircies /nuageux 

25 mai 2017 Ensoleillé 

5 juillet 2017 Ensoleillé 

23 août 2017 Cartographie des habitats 
naturels et recherche de la 
flore patrimoniale tardive 

Aire d’étude immédiate et 
étendue 

Ensoleillé 

13 septembre 2017 Nuageux 
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Date des 
prospections 

Objet de la prospection Aire d’étude Conditions météorologiques 

Inventaire de l’entomofaune 

20 juin 2016 

1er passage insecte : 
caractérisation des habitats 

d’espèces et recherche 
d’espèces patrimoniales 

Aire d’étude immédiate Ensoleillé, vent faible, 20°C 

18 juillet 2016 
2nd passage insecte : recherche 

d’espèces patrimoniales 
Aire d’étude immédiate Ensoleillé, vent faible, 30°C 

Inventaire de la faune piscicole 

29 septembre 2016 
(diurne et 
nocturne) 

Caractérisation des habitats 
d’espèces et recherche 
d’espèces patrimoniales 

Aire d’étude immédiate Ensoleillé 

Inventaire des amphibiens 

11 avril 2016 
(nocturne) 

1er passage amphibien : analyse 
des habitats d’espèces et 

recherche d’espèces 
Aire d’étude immédiate 

Ciel dégagé, vent nul, 20°C 

10 mai 2016 
(nocturne) 

2nd passage amphibien : 
recherche d’espèces 

Aire d’étude immédiate 
Couvert, vent nul, 22°C 

Inventaires des reptiles 

12 avril 2016 
Analyse des habitats d’espèces 

et recherche d’espèces 
Aire d’étude immédiate 

Soleil, temps clair, vent 
nul, 8°C 

11 mai 2016 

Recherche d’espèces 
Aire d’étude immédiate 

 

Couvert, brume, vent nul, 
13°C 

8 juin 2016 
Soleil, ciel dégagé, vent 

nul, 16.5°C 

Inventaire de l’avifaune 

11 avril 2016 
(nocturne) 

Rapaces nocturnes – 1er passage 
– aire d’étude immédiate 

Aire d’étude immédiate 
Ciel dégagé, vent nul, 20°C 

12 avril 2016 Oiseaux nicheurs – 1er passage – 
aire d’étude immédiate 

Aire d’étude immédiate 
Soleil, temps clair, vent 

nul, 8°C 

10 mai 2016 
(nocturne) 

Rapaces nocturnes – 2nd passage 
Aire d’étude immédiate 

Couvert, vent nul, 22°C 

11 mai 2016 Oiseaux nicheurs – 2nd passage Aire d’étude immédiate Couvert, brume, vent nul, 
13°C 

4 octobre 2016 Oiseaux migrateurs Aire d’étude immédiate Soleil, ciel dégagé, vent 
nul, 2°C 

8 décembre 2016 Oiseaux hivernants Aire d’étude immédiate Soleil, ciel dégagé, -2°C, 
vent nul 

08 avril 2017 Oiseaux nicheurs – 1er passage Aire d’étude immédiate 
et étendue 

Soleil, ciel dégagé, vent 
faible, 6°C 

17 mai 2017 Oiseaux nicheurs – 2nd passage Aire d’étude immédiate 
et étendue 

Soleil, ciel dégagé, vent 
faible, 27,5°C 

Inventaire des mammifères terrestres 

11 mai 2016 Prospection mammifères 
terrestres 

Aire d’étude immédiate 
Couvert, brume, vent nul, 

13°C 

Inventaire des chiroptères 

07 juin 2016 
(diurne et 
nocturne) 

Analyse des habitats d’espèces 

Nuit d’enregistrement 

Réalisation de transect avec 
détecteur manuel 

Aire d’étude immédiate 
Couvert, orageux, vent nul, 

19°C 
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Date des 
prospections 

Objet de la prospection Aire d’étude Conditions météorologiques 

27 juillet 2016 
(nocturne) 

Nuit d’enregistrement 
Aire d’étude immédiate 

Soleil et nuages, vent 
faible, 28°C 

03 octobre 2016 
(nocturne) 

Nuit d’enregistrement 
Aire d’étude immédiate 

Soleil, ciel dégagé, vent 
moyen, 16°C 

17 mai 2017 2 nuits d’enregistrements Aire d’étude immédiate 
et étendue 

Soleil, ciel dégagé, vent 
faible, 27,5°C 

31 juillet 2017 2 nuits d’enregistrements Aire d’étude immédiate 
et étendue 

Soleil, ciel dégagé, vent 
nul, 23,5°C 

25 septembre 2017 2 nuits d’enregistrements Aire d’étude immédiate 
et étendue 

Soleil et nuages, vent 
faible, 15°C 

 

A chaque passage, les observations opportunistes concernant l’ensemble des groupes ont été notées 

pour être intégrées dans la synthèse des données. 
 
 

11-4 FLORE ET HABITATS 

 
Il est rappellé que l’aire d’étude est bien plus large que le projet retenu in fine et qui fait l’objet de ce 
dossier. De plus, la carrière actuelle a bien été inventoriée bien que les cartes fassent apparaître peu 
d’espèces sur le site en activité. 
 

11-4-1 PRESENTATION DES HABITATS NATURELS RECENSES SUR L’AIRE D’ETUDE 
IMMEDIATE 

 
Les végétations naturelles ou secondaires de l’aire d’étude appartiennent aux étages collinéen / 
submontagnard et constituent l’originalité optimum des formations végétales de par leur position 
privilégiée dans les bassins les plus xériques de basse altitude. Les végétations dominantes sur l’aire 
d’étude correspondent à plusieurs séries : 
• La série méso(xéro-)phile du hêtre; 
• Les pelouses et landes xérothermophiles d’adrets sur sols superficiels à rapprocher de la série 
du chêne pubescent ; 
• Les groupements mésophiles à mésoxérophiles d’ubac sur sols plus profonds, généralement 
anthropisés et correspondant aux prairies mésophiles à usage mixte et aux formations de feuillus 
secondaires. 
 
22 habitats naturels et semi-naturels ont pu être déterminés sur l’aire d’étude immédiate. Parmi ces 
habitats, six sont des habitats d’intérêt communautaire. 
 

La description complète des habitats est présentée dans l’étude écologique fournie en annexe 

(dossier des études techniques). 

 
 CLASSEUR 3 Etudes techniques : Etude faune-flore BIOTOPE 
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Pelouse substeppique montagnarde inférieure semi-thermophile neutrophile à Koelérie du Valais et 

Brome érigé (Corine Biotopes : 34.31 ; N2000 : 6210-4 ; position phytosociologique : Stipo capillatae-

Poion carniolicae Braun-Blanq. 1961) 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valeur patrimoniale et intérêt écologique : Habitat pelousaire assez bien représenté dans les 
vallées internes des Alpes nord-occidentales françaises (Tarentaise et Maurienne notamment). 
Ces formations substeppiques d’adrets présentent une richesse floristique importante et 
abritent un contingent d’espèces végétales patrimoniales et protégées très important. 
D’affinité orientale, ces pelouses inféodées aux vallées internes sont en limite d’aire de 

répartition en Tarentaise. 
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Pelouse pionnière des dalles rocheuses collinéo-montagnardes à crassulacées des vallées 

internes des Alpes (Corine Biotopes : 36.2 ; N2000 : 8230-1 ; position phytosociologique : 

Sedo albi-Scleranthion biennis Braun-Blanq. 1955) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Valeur patrimoniale et intérêt écologique : Habitat pelousaire assez répandu dans les vallées 
intermédiaires et internes des Alpes françaises (Tarentaise, Maurienne, Oisans, Briançonnais, 
Valgaudemar, Mont-Blanc notamment) jusqu’au Mercantour. La majorité des espèces végétales 
inféodées à ces dalles rocheuses sont plutôt communes sur l’ensemble du secteur. Toutefois, cet 
habitat constitue une zone refuge pour certaines espèces annuelles éloignées de leur aire de 

répartition principale (par exemple : la Luzerne de Montpellier). 
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Pelouse xérophile, neutrocline, semi-ouverte à Brome érigé et Laîche de Haller (Corine 

Biotopes : 34.332 ; N2000 : 6210 ; position phytosociologique : Xerobromion erecti (Braun-

Blanq. & Moor 1938) Moravec in Holub, Heijný, Moravec & Neuhäusl 1967) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Valeur patrimoniale et intérêt écologique : Habitat pelousaire assez peu répandu dans les 
vallées intermédiaires et internes des Alpes françaises. La majorité des espèces végétales 
inféodées à ces pentes d’adrets xérothermophiles sont plutôt communes sur l’ensemble du 
secteur. Quelques espèces euryméditerranéennes s’y développent et confèrent au groupement 

un caractère subméditerranéen. 
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Pelouse / prairie fauchée/pâturée collinéo-montagnarde neutrocline à tendance méso-

xérophile à Brome érigé et Sainfoin des prés (Corine Biotopes : 34.322 ; N2000 : 6210-15* ; 

position phytosociologique : Mesobromion erecti (Braun-Blanq. & Moor 1938) Oberdorfer 1957 

nom. cons. propos.) 

 

Valeur patrimoniale et intérêt écologique : Habitat prairial répandu dans de nombreux districts en 
région Rhône-Alpes, notamment dans la partie alpine. Intérêt écologique mineur par rapport aux 
pelouses xérophiles d’adret du fait du caractère secondaire et anthropique de ce groupement. Ce 
dernier présente toutefois une diversité spécifique importante et constitue un assemblement 
floristique original de par le mélange d’espèces du Mesobromion erecti et de l’Arrhenatherion 

elatioris. 
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Hêtraie-pessière submontagnarde neutrophile méso-xérophile à Erable à feuilles d'Obier et 

orchidées (Corine Biotopes : 41.16 ; N2000 : 9150 ; position phytosociologique : 

Cephalanthero rubrae-Fagion sylvaticae (Tüxen in Tüxen & Oberdorfer 1958) Rameau 1996 

nom. inval) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Valeur patrimoniale et intérêt écologique : Habitat forestier dont l’aire est étendue dans les 
Alpes internes et intermédiaires mais où les individus sont de taille généralement réduite. Ce 
groupement est susceptible d’accueillir plusieurs espèces patrimoniales et protégées dont le 

Sabot de Vénus (Cypripedium calceolus).  
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Aulnaie blanche des torrents montagnards à sous-bois de Calamagrostide bigarrée (Corine 

Biotopes : 44.21 ; N2000 : 91E0-4 ; position phytosociologique : Alnenion glutinoso-incanae 

Oberdorfer 1953) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La planche ci-dessous présente les autres habitats mis en évidence sur l’aire d’étude. 

 

Valeur patrimoniale et intérêt écologique : Habitat alluvial largement répandu dans 
les Alpes mais souvent peu étendu et qui a été détruit et/ou fortement perturbé. Il 
présente un intérêt dans la formation d’écocomplexes riverains avec des mosaïques 
d’habitats de milieux humides. Il joue également un rôle fondateur dans la fixation 

des bords de torrents (barrière contre l’érosion naturelle). 
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1 : Accrus forestiers, fourrés et haies mésophiles du collinéen supérieur au montagnard à Frêne élevé, Noisetier et Erable champêtre ; 2 : Friche herbacée 

rudérale pionnière xéro-thermophile à Armoise absinthe ; 3 : Friche graminéene vivace thermophile à Chiendent rampant et Vergerette annuelle ; 4 : 

Fruticée rupicole des virers et pentes rocheuses xéro-thermophiles à Amélanchier et Genévrier commun ; 5 : Pinède sylvestre submontagnarde xérophile 

à Polygale petit-buis sur versant chaud et sec. 

1 2 3 

4 

5 
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11-4-2 BIO-EVALUATION DES HABITATS NATURELS ET SEMI NATURELS RECENSES 
SUR L’AIRE D’ETUDE IMMEDIATE  

 

Habitat naturel ou 
semi-naturel 

Code 
CORINE 
Biotope 

Code 
Natura 
2000 

ZNIEFF 
LR 
RA 

Niveau 
de 
rareté 

Surface 
(ha) 

Enjeu 
régional 

Enjeu 
aire 

d’étude 

Ourlet d'accrus 
forestiers d'Erable 
champêtre en condition 
chaude à Brome érigé 

31.81 / / / / 0,04 Faible Faible 

Accrus forestiers, 
fourrés et haies 
mésophiles du collinéen 
supérieur au 
montagnard à frêne 
élevé, noisetier et 
érable champêtre 

31.8121 / 
41.39 

/ / / / 2,47 Faible Faible 

Fruticée rupicole des 
vires et pentes 
rocheuses xéro-
thermophiles à 
Amélanchier et 
Genévrier commun 

31.8123 / DC / / 0,35 Faible Faible 

Pelouse substeppique 
montagnarde inférieure 
semi-thermophile 
neutrophile à Koelerie 
du Valais et Brome érigé 

34.31 6210-4 D VU AR 3,1 Assez fort 
Assez 
fort 

Pelouse / prairie 
fauchée/pâturée 
collinéo-montagnarde 
neutrocline à tendance 
méso-xérophile à Brome 
érigé et Sainfoin des 
prés 

34.322 
6210-
15* 

DC / / 3,64 Faible Faible 

Pelouse xérophile, 
neutrocline, semi-
ouverte à Brome érigé 
et Laîche de Haller 

34.332 6210 DC VU AR 0,39 Assez fort 
Assez 
fort 

Pelouse pionnière des 
dalles rocheuses 
collinéo-montagnardes 
des vallées internes des 
Alpes) 

36.2 8230 - VU AR 0,01 Assez fort 
Assez 
fort 

Ourlet nitrophile 
anthropique héliophile à 
Ortie dioique 

37.72 / / / / 0,01 Faible Faible 

Ourlet nitrophile 
hémisciaphile de lisière 
forestière à Podagraire 

37.72 / / / / 0,01 Faible Faible 

Hêtraie-pessière 
submontagnarde 
neutrophile méso-
xérophile à Erable à 
feuilles d'Obier et 
orchidées 

41.16 9150 DC / / 0,77 Faible Faible 
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Habitat naturel ou 
semi-naturel 

Code 
CORINE 
Biotope 

Code 
Natura 
2000 

ZNIEFF 
LR 
RA 

Niveau 
de 
rareté 

Surface 
(ha) 

Enjeu 
régional 

Enjeu 
aire 

d’étude 

Accrus pré-forestiers 
montagnards à Bouleau 
blanc 

41.B3 / 
41.39 

/ / / / 0,07 Faible Faible 

Corylaie-frênaie 
submontagnarde de 
pentes ébouleuses 
sèches à gros blocs à 
Laîche digitée 

41.45 / 
31.8 

/ DC / / 0,56 Faible Faible 

Chênaie pubescente des 
Alpes internes et 
intermédiaires à 
Saponaire et Erable à 
feuilles d'Obier 

41.711 / / / / 1,7 Faible Faible 

Pinède sylvestre 
submontagnarde 
xérophile à Polygale 
petit-buis sur versant 
chaud et sec 

42.53 / / LC R 0,32 Faible Modéré* 

Fourré rudéral pionnier 
sur subtrat perturbé à 
Peuplier noir 

44.13 / 
31.8D 

/ / / / 0,38 Faible Faible 

Aulnaie blanche des 
torrents montagnards à 
sous-bois de 
Calamagrostide bigarrée 

44.21 91E0-4 / NT AR 0,25 Modéré Modéré 

Végétation des parois 
rocheuses calcaires 
collinéo-montagnardes 
ensoleillées à Potentille 
à tige courte 

62.15 8210 / / / 0,52 Faible Faible 

Vergers de haute tige 83.1 / / / / 0,28 Faible Faible 

Coupe forestière à blanc 86 / / / / 0,19 Faible Faible 

Espaces anthropiques et 
artificiels 

86 / / / / 0,67 Nul Nul 

Carrière en activité 86.41 / / / / 8,88 Nul Nul 

Friche graminéene 
vivace thermophile à 
Chiendent rampant et 
Vergerette annuelle 

87.1 / / / / 0,34 Faible Faible 

Friche herbacée 
rudérale pionnière xéro-
thermophile à Armoise 
absinthe 

87.1 / / / / 0,48 Faible Faible 

Réservoir d'eau artificiel 
sans végétation 
aquatique 

89.2 / / / / 0,08 Nul Nul 

 
* Groupement végétal peu fréquent dans le secteur n’apparaissant généralement qu’à partir de l’étage 
montagnard. Il constitue sur l’aire d’étude une variante de basse altitude. 
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Légende du tableau 

PR RA : Protection en Rhône-Alpes. 

PN I : Protection nationale liste I 
Liste Rouge France (UICN France, FCBN & MNHN, 
2012) : 

VU : Vulnérable 

LR RA : Liste Rouge Rhône-Alpes (Antonetti & 

Legland, 2014) :  

CR : En danger critique d’extinction 

EN : En danger 

VU : Vulnérable 

NT : Quasi-Menacé  

LC : Préoccupation mineure 

DD : Données non suffisantes 

ZNIEFF de Rhône-Alpes (Greff & Coq, 2005) : 

D : espèce déterminante pour la modernisation des 

ZNIEFF de Rhône-Alpes 

DC : espèce déterminante avec critères pour la 

modernisation des ZNIEFF de Rhône-Alpes  

Rareté Rhône-Alpes (CBNA & CBNMC, 2011) : 

 C : Commun 

AC : Assez commun ; 

PC : Peu commun  

AR : Assez rare  

R : Rare 

RR : Très rare  

E : Exceptionnel  

 
 
Au regard des habitats naturels présents à l’échelle de l’aire d’étude immédiate, l’enjeu écologique réside 
principalement dans les formations végétales pelousaires liées aux secteurs thermophiles, xérophiles 
(stations chaudes et sèches) et aux sols superficiels neutrobasiclines à acidiclines. 
Les fortes menaces qui pèsent sur ces habitats au niveau régional apparaissent préoccupantes et les 
classent au rang de végétation « vulnérable » au niveau régional. 
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11-4-3 SENSIBILITES FLORISTIQUES 

 
Au cours de l’étude BIOTOPE, 283 espèces végétales ont été recensées sur l’aire d’étude immédiate ou à 
proximité. Ce chiffre apparait conforme à ce qui peut être attendu compte-tenu de la taille de l’aire d’étude, 
de la diversité de milieux naturels et de la pression d’observation.  
La plupart des espèces recensées sont des plantes communes, largement réparties aux étages 
montagnard et subalpin du secteur de la Tarentaise et plus largement dans les départements alpins de la 
région Rhône-Alpes. 
Néanmoins, 22 espèces se distinguent car elles bénéficient d’un statut patrimonial (protection 
réglementaire, liste rouge régionale, liste ZNIEFF, espèces rares dans le secteur considéré).  
 
Parmi les 22 espèces patrimoniales mises en évidence au sein de l’aire d’étude immédiate :  
- Deux espèces sont protégées au niveau national ; 
- Deux espèces sont protégées au niveau régional ; 
- Six espèces sont inscrites en liste rouge régionale avec un statut allant de « quasi-menacé » à « 
en danger critique » (1 CR, 1 EN, 1 VU, 3 NT) ; 
- 20 espèces sont déterminantes avec ou sans critères pour la modernisation des ZNIEFF de Rhône-
Alpes. 
 
 

Le tableau suivant présente la bio-évaluation pour ces 22 espèces patrimoniales. 

 

Nom latin 
Nom 

vernaculaire 
Protection  

Liste rouge  

ZNIEFF 

Rareté 

Rhône-

Alpes 

Enjeu 

régional 

Enjeu 

aire 

d’étude 
FR RA 

Acer monspessulanum 
L., 1753 

Erable de 
Montpellier 

/ / / DC AC Faible Faible 

Allium scorodoprasum 
L., 1753 

Ail rocambole PR RA / LC D AR Faible Faible 

Astragalus cicer L., 
1753 

Astragale pois-
chiche 

/ / NT DC R Modéré Modéré 

Astragalus onobrychis 
L., 1753 

Astragale 
esparcette 

/ / LC DC R Faible Faible 

Camelina microcarpa 
Andrz. Ex DC., 1821 

Caméline à petits 
fruits 

/ / EN - RR Fort Fort 

Dianthus saxicola 
Jord., 1852 

Pipolet / / LC D AC Faible Faible 

Epipactis atrorubens 
(Hoffm.) Besser, 1809 

Epipactis rouge 
sombre 

/ / LC - AC Faible Faible 

Festuca valesiaca 
Schleich. ex Gaudin, 
1811 

Fétuque du Valais PR RA / NT D R Modéré Modéré 

Gagea villosa 
(M.Bieb.) Sweet, 1826 

Gagée des champs PN / LC DZ PC Faible Faible 

Hyssopus officinalis 
L., 1753 

Hysope / / LC DC R Faible Faible 

Kengia serotina (L.) 
Packer, 1960 

Molinie tardive / / LC DZ R Modéré Modéré 

Koeleria vallesiana 
(Honck.) Gaudin 
subsp. vallesiana 

Koelérie du Valais / / LC DC AC Faible Faible 
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Nom latin 
Nom 

vernaculaire 
Protection  

Liste rouge  

ZNIEFF 

Rareté 

Rhône-

Alpes 

Enjeu 

régional 

Enjeu 

aire 

d’étude 
FR RA 

Leontodon crispus 
Vill., 1779 

Liondent crépu / / LC DC PC Faible Faible 

Limodorum abortivum 
(L.) Sw., 1799 

Limodore avorté / / LC DC AC Faible Faible 

Medicago monspeliaca 
(L.) Trautv., 1841 

Luzerne de 
Montpellier 

/ / LC DC AR Faible Faible 

Minuartia rubra 
(Scop.) McNeill, 1963 

Alsine rouge / / NT DC R Modéré Modéré 

Odontites luteus (L.) 
Clairv. subsp. luteus 

Odontitès jaune / / LC DC PC Faible Faible 

Phelipanche purpurea 
subsp. bohemica 
(Čelak.) Zazvorka, 
2008 

Orobanche de 
bohême 

/ / DD DZ RR Fort Fort 

Potentilla thuringiaca 
Bernh. ex Link, 1822 

Potentille de 
Thuringe 

/ / DD DC R Faible Faible 

Scorzonera austriaca 
Willd. subsp. 
Austriaca 

Scorsonère 
d'Autriche 

/ / VU DZ E Fort Fort 

Silene otites (L.) 
Wibel, 1799 

Silène cure-oreille / / LC DC PC Faible Faible 

Tulipa billietiana 
Jord., 1858 

Tulipe du cardinal 
Billiet 

PN I VU CR D E Majeur Majeur 

PR RA : Protection en Rhône-Alpes. 

PN I : Protection nationale liste I 
Liste Rouge France (UICN France, FCBN & MNHN, 
2012) : 

VU : Vulnérable 

Liste Rouge Rhône-Alpes (Antonetti & Legland, 

2014) :  

CR : En danger critique d’extinction 

EN : En danger 

VU : Vulnérable 

NT : Quasi-Menacé  

LC : Préoccupation mineure 

DD : Données non suffisantes 

 

ZNIEFF de Rhône-Alpes (Greff & Coq, 2005) : 

D : espèce déterminante pour la modernisation des 

ZNIEFF de Rhône-Alpes 

DC : espèce déterminante avec critères pour la 

modernisation des ZNIEFF de Rhône-Alpes  

Rareté Rhône-Alpes (CBNA & CBNMC, 2011) : 

 C : Commun 

AC : Assez commun ; 

PC : Peu commun  

AR : Assez rare  

R : Rare 

RR : Très rare  

E : Exceptionnel 

 

 
Ci-après, quelques espèces remarquables identifiées dans l’aire d’étude immédiate. La description 
complète est fournie dans l’étude écologique BIOTOPE au classeur 3 des études techniques. 
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                                                                                           Gagée des champs (Gagea villosa)

 Fétuque du Valais (Festuca valesica) – J.Givord (Biotope, 

2016) 

 Scorsonère d’Autriche (Scorzonera austriaca 

subsp. austriaca) – J.Givord (Biotope, 2017) 

 Orobanche de Bohême (Phelipanche arenaria 

subsp. bohemica) – J.Givord (Biotope, 2017) 

 

 Caméline à petits fruits (Camelina 

microcarpa) – J.Givord (Biotope, 2016) 

 Tulipe du cardinal Billiet (Tulipa 

billietiana) – J.Givord (Biotope, 
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Dans l’aire d’étude immédiate l’enjeu le plus important est constitué par la tulipe du cardinal Billiet. 
 

Tulipa billietiana Jord., 1858 

Description 

Géophyte à bulbe regroupé en petits pieds isolés ou 

en groupes compacts. Trois ou quatre feuilles larges, 

glaucescentes, lâchement ondulées sur les bords de 

20 à 25 cm de long. Fleurs à teinte jaune d’or et 

anthères jaunes. Les tépales, aigus ou acuminés, 

s’ouvrent largement en coupe au soleil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecologie 

Fourrés, haies bocagères, friches vivaces culturales 

Répartition Rhône-Alpes 

Néo-tulipe dont le statut est ambigu (espèce à la fois 

naturalisée et endémique) présente uniquement en 

Maurienne et Tarentaise avec un très petit nombre de 

stations. 

Etat de conservation 

Espèce dont l’état actuel des populations est inconnu 

et dont la présence actuelle est d’origine anthropique 

et qui ne conserve son individualité que s’y elle reste 

isolée. Ces clones interfertiles sont donc très 

fortement vulnérables. 

Etat de la population sur l’aire d’étude 

47 individus ont été observés à l’état végétatif en 2016 (pas de floraison constatée malgré un passage en mai 

à la bonne période). Cette population relictuelle est très localisée au nord-est de l’aire d’étude, en contexte 

ombragé au pied des haies bocagères et accrus forestiers mésophiles du collinéen supérieur à frêne élevé, 

noisetier et érable champêtre.  

 

11-4-4 FLORE INVASIVE  

6 espèces invasives ont été inventoriés sur le site d’après BIOTOPE et ENCEM :  

 Solidage du Canada (espèce avérée/observée, aire d’étude étendue mais aussi très proche en 

limite de l’aire d’étude immédiate),  

 Vergerette du Canada (espèce avérée/observée, aire d’étude immédiate), 

 Buddléia du père David (espèce avérée/observée, aire d’étude étendue), 

 Bunias d’Orient (espèce avérée, aire d’étude immédiate) 

 Vergerette annuelle (espèce avérée, aire d’étude immédiate) 

 Solidage Géant (espèce avérée/observée, aire d’étude étendue mais aussi très proche aire 

d’étude immédiate).  

 
Selon l’avis de l’écologue d’ENCEM, compte tenu de l’environnement, une autre espèce d’invasive 
est potentielle sur le site : 

 La Véronique de Perse  
  

 Tulipe du cardinal Billiet (Tulipa billietiana) 

– J.Givord (Biotope, 2016) 
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Liste des espèces invasives potentielles ou avérées et moyens de lutte associés : 
 
 

Espèce Avérée ou potentielle Moyen de lutte 
Solidage du Canda 

Avérée 

Deux fauches annuelles (fin 
mai et mi-août) sont 
préconisées pour lutter contre 
l’espèce. 

Vergerette du Canada Mise en place d’une 
couverture végétale dense, 
herbacée ou ligneuse, par 
semis ou plantations. 

Buddléia du père David Arrachage manuel et une 
concurrence végétale est 
souhaitable toute l’année 

Solidage Géant Combinaison fauche (2 fois par 
an avant la floraison et avant la 
maturité des graines) et 
arrachage (entre mai et 
septembre), utilisation de 
bovins 

Vergerette annuelle Arrachage manuel avant 
fructification et deux fauches 
annuelles (fin mai et mi-août) 

Bunias d’Orient Arrachage manuel avant 
fructification et plusieurs 
fauches annuelles 

Véronique de Perse Potentielle  

 
 

 Illustration : Carte des espèces invasives 
 

 Photos : *2 espèces invasives recensées sur le site (de haut en bas) : Buddléia de David, 
Solidage du Canada (R. Tourny, ENCEM) 

 

11-4-5 SYNTHESE  

Les potentialités d’expression d’une flore patrimoniale et protégée sont relativement élevées. La grande 

majorité des taxons remarquables, patrimoniaux et protégés est inféodée aux milieux pelousaires secs et 

ouverts. Toutefois, de nombreux individus d’espèces patrimoniales ont pu être observés dans des faciès 

de dégradation et/ou secondaire et dans des végétations à caractère anthropique (Tulipe du cardinal Billiet 

et Ail rocambole par exemple). 
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11-5 FAUNE 

 
L'étude faunistique a été réalisée à partir de prospections portant essentiellement sur les oiseaux, les 
mammifères terrestres, les chiroptères, les amphibiens, les reptiles, les insectes (lépidoptères, odonates 
et orthoptères) et la faune aquatique.  
Les inventaires des différents groupes faunistiques ont été accomplis à des périodes propices à leurs 
observations et adaptées aux espèces répertoriées dans la bibliographie et potentiellement observables 
dans la zone d’étude. 
 
On rappelle que l’aire d’étude est bien plus large que le projet retenu in fine et qui fait l’objet de ce dossier. 
De plus, la carrière actuelle a bien été inventoriée bien que les cartes fassent apparaître peu d’espèces 
sur le site en activité. 
 
Rappelons qu’une espèce est considérée comme patrimoniale si elle répond à au moins un des critères 
suivants, issus des derniers ouvrages de référence : 

 espèce bénéficiant d’une protection communautaire (annexe I de la directive Oiseaux, 
annexes II et IV de la directive Habitats) ; 

 espèce, hormis les oiseaux, bénéficiant d’une protection nationale stricte (arrêtés du 23 avril 
2007 et arrêté du 19 novembre 2007) ; 

 rareté nationale et / ou régionale au minimum égale à « Assez rare » ; 

 statut de menace et/ou de conservation au minimum égale à « Vulnérable » ; 

 déterminante pour la constitution d’une ZNIEFF. 

 
 

11-5-1 OISEAUX 

 

 

11-5-1-1 PEUPLEMENTS 

 

64 espèces d’oiseaux ont été observées sur les aires d’étude immédiate et étendue au cours du 
cycle annuel de 2016 et des passages printaniers de 2017. Parmi celles-ci, 56 sont protégées en 
France.  

 

 
Espèces observées en période de reproduction sur les aires d’étude immédiate et étendue : 
 

L’avifaune fréquentant les aires d’étude immédiate et étendues en période de nidification peut être divisée 
en cinq cortèges d’espèces en fonction des habitats occupés : 

 

 
- Le cortège des milieux boisés. Il s’agit du cortège le plus représenté sur les aires d’étude. De nombreux 
passereaux nichent dans les boisements et bosquets, tels que le Roitelet triple-bandeau (Regulus 
ignicapilla), la Mésange noire (Parus ater), le Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula), le Gobemouche noir 
(Ficedula hypoleuca) et le Pouillot de Bonelli (Phylloscopus bonelli). Les picidés sont bien représentés, 
même si seuls le Pic vert (Picus viridis) et le Pic épeiche (Dendrocopos major) nichent sur les aires d’étude 
immédiate et étendue. Les rapaces sont bien représentés dans ce cortège : Buse variable (Buteo buteo), 
Circaète jean-le-Blanc (Circaetus gallicus), Autour des palombes (Accipiter gentilis) et Milan noir (Milvus 
migrans), mais ils n’utilisent les aires d’étude que pour l’alimentation et le transit et nichent à proximité.  
 
- Le cortège des milieux semi-ouverts. Le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), la Linotte 
mélodieuse (Carduelis cannabina) et le Serin cini (Serinus serinus) nichent dans les haies, buissons et 
fourrés des aires d’étude. Le Torcol fourmilier (Jynx torquilla) a été entendu dans le verger au sein de l’aire 
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d’étude étendue lors du premier passage. Trois mâles minimum chantaient, il s’agissait probablement 
d’individus revenant de migration. L’espèce n’a pas été recontactée lors du second passage, elle ne semble 
pas nicher dans le verger. La Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) et la Huppe fasciée (Upupa epops) 
fréquentent les mêmes milieux. Le Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus) s’alimente sur les pelouses 
des aires d’étude.  

- Le cortège des milieux ouverts. La Bergeronnette grise (Motacilla alba), fréquente les prairies pour 
l’alimentation, il est probable qu’elle y niche également. Le Bruant fou (Emberiza cia) est une espèce 
typiquement montagnarde occupant les milieux à pelouse rase entrecoupée de buissons et de pierriers. 
Elle a été observée lors du premier passage, mais niche certainement plus en altitude.  

- Le cortège des milieux minéralisés et bâtis. Les parois rocheuses de la carrière sont utilisées pour la 
nidification par le Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) et par l‘Hirondelle des rochers (Ptyonoprogne 
rupestris). La falaise côté vallée est fréquentée par le Tichodrome échelette (Tichodroma muraria). 
Plusieurs rapaces rupestres fréquentent les aires d’étude pour la chasse, ils nichent certainement dans les 
falaises à proximité : le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) et l’Aigle royal (Aquila chrysaetos). Le Grand 
Corbeau (Corvus corax) utilise le site de la même manière.  

- Le cortège des milieux humides. Le ruisseau du Nant Agot est fréquenté par la Bergeronnette des 
ruisseaux (Motacilla cinerea). La proximité de l’Isère a permis l’observation du Chevalier cul blanc (Tringa 
ochropus). Cette espèce ne niche pas sur l’aire d’étude étendue mais certainement le long de la rivière.  
 
- Les espèces ubiquistes. Les passereaux tels que le Merle noir (Turdus merula), le Rougegorge familier 
(Erithacus rubecula), les mésanges bleue (Parus caeruleus) et charbonnière (Parus major) et le Pinson 
des arbres (Fringilla coelebs), peu exigeants sur leur habitat nichent dans les boisements et buissons des 
aires d‘étude.  
 
43 espèces sont nicheuses probables ou avérées sur les aires d’étude immédiate et étendue, dont 38 
protégées. 
 
 

Parmi elles, 42 espèces (dont 37 protégées) nichent au sein de l’aire d’étude immédiate. 
 
 

Espèces observées en période de migration (aire d’étude immédiate) : 
 

3 espèces strictement migratrices ont été observées sur l’aire d’étude immédiate à l’automne.  

Il s’agit de la Mésange boréale (Parus montanus), du Bruant fou (Emberiza cia) et du Venturon montagnard 

(Carduelis citrinella). Ces espèces nichent à plus haute altitude, le rafraîchissement des températures les 

a poussés à descendre dans la vallée.  

 
Espèces observées en période hivernale (aire d’étude immédiate) : 

 
Seulement 13 espèces ont été inventoriées sur l’aire d’étude immédiate en période d’hivernage.  
Ce faible nombre peut s’expliquer par le climat de l’aire d’étude lors du passage de début décembre. En 
effet la carrière est située plutôt en bas de la vallée. Les températures sont plus froides dans ce secteur 
que sur le versant ensoleillé situé au nord-ouest. L’aire d’étude était gelée alors que le versant non. En 
conséquence, l’avifaune déserte la carrière et ses environs pour aller se nourrir sur les versants ensoleillés. 
 
Parmi les espèces observées, toutes fréquentent l’aire d’étude immédiate à l’année et 11 sont 
protégées en France.  
Quatre cortèges d’espèces sont représentés : 

- le cortège des espèces ubiquistes avec le Merle noir (Turdus merula), les mésanges bleues 

(Cyanistes caeruleus), à longue queue (Aegithalos caudatus) et charbonnière (Parus major), le 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) et le Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) ; 

- le cortège des milieux boisés avec le Roitelet huppé (Regulus regulus), la Mésange noire (Parus 

ater), le Geai des chênes (Garrulus glandarius), le Pic épeiche (Dendrocopos major) et la Sitelle 
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torchepot (Sitta europaea) ; 

- le cortège des milieux minéralisés et bâtis, avec le Grand Corbeau (Corvus corax) ; 

- le cortège des milieux humides, avec la Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea). 

 

 
11-5-1-2 STATUTS ET INTÉRÊT PATRIMONAL DES ESPÈCES CONTACTÉES 

 
 
19 espèces fréquentant les aires d’études immédiate et étendue peuvent être considérées comme 
patrimoniales. Toutes ont été contactées en période de nidification. Parmi ces espèces, 11 sont nicheuses 
avérées ou probables sur les aires d’étude et 8 autres les utilisent pour s’alimenter. Aucune espèce 
patrimoniale n’a été contactée en migration ou en hivernage. 
 
2 espèces nicheuses probables sur l’aire d’étude immédiate présentent un enjeu local assez fort à fort. Il 
s’agit du Gobemouche noir et de la Huppe fasciée. Le Gobemouche noir a été observé en limite ouest de 
l’aire d’étude immédiate. La Huppe fasciée est nicheuse probable sur l’aire d’étude immédiate en 2016. 
Elle n’y a pas été revue en 2017. Le secteur où elle avait été observée a été remanié entre les deux saisons 
de reproduction, mais des habitats similaires existent toujours au sein de l’aire d’étude immédiate.  
 
Le tableau suivant présente les enjeux écologiques et de conservation liés à ces espèces. Les espèces en 
gras sont les espèces mises en évidence au sein de l’aire d’étude immédiate : seul le Torcol fourmilier, mis 
en évidence au sein de l’aire d’étude étendue, n’a pas été contacté au sein de l’aire d’étude immédiate. 

Bio-évaluation des espèces d’oiseaux patrimoniales recensées sur les aires d’étude immédiate et 
étendue 

Nom 
vernaculaire 

(Nom 
scientifique) 

PN DO 

Liste rouge 

ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Enjeu 
aire 

étude 
Commentaire 

FR RA 

Espèces nicheuses 

Bouvreuil 
pivoine 
(Pyrrhula 
pyrrhula) 

Art.2 - VU LC - Faible Faible 

Nicheur avéré 

Cortège des milieux 
boisés 

Chardonneret 
élégant 
(Carduelis 
carduelis) 

Art.2 - VU LC - Faible Faible 

Nicheur avéré 

Cortège des milieux 
semi-ouverts 

Faucon 
crècerelle 
(Falco 
tinnunculus)  

 

Art.2 - NT LC - Faible Faible 

Nicheur probable 

Cortège des milieux 
semi-ouverts 

Fauvette des 
jardins 
(Sylvia borin) 

Art. 3 - NT LC - Faible Faible 
Nicheuse probable. 
Un mâle chanteur 
entendu en mai 

Gobemouche 
noir 
(Ficedula 
hypoleuca) 

Art.2 - VU VU D Assez fort 
Assez 
fort 

Nicheur probable 

Cortège des milieux 
boisés 

Un seul individu 
observé en limite 
ouest de l’aire 
d’étude 
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Nom 
vernaculaire 

(Nom 
scientifique) 

PN DO 

Liste rouge 

ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Enjeu 
aire 

étude 
Commentaire 

FR RA 

Huppe fasciée 
(Upupa epops) 

Art.2 - LC EN D Fort Fort 

Nicheur probable 

Cortège des milieux 
semi-ouverts 

Un seul individu au 
sein de l’aire d’étude 
immédiate 

Linotte 
mélodieuse 
(Carduelis 
cannabina) 

Art.2 - VU LC - Faible Faible 

Nicheur probable 

Cortège des milieux 
semi-ouverts 

Pie-grièche 
écorcheur 
(Lanius 
collurio) 

Art.2 An.I NT LC DC Faible Faible 

Nicheur probable 

Cortège des milieux 
semi-ouverts 

Roitelet huppé 
(Regulus 
regulus) 

Art.2 - NT LC - Faible Faible 

Nicheur avéré 

Cortège des milieux 
boisés 

Serin cini 
(Serinus 
serinus) 

Art.2 - VU LC - Faible Faible 

Nicheur probable 

Cortège des espèces 
ubiquistes 

Verdier 
d’Europe 
(Carduelis 
chloris) 

Art.2 - VU LC - Faible Faible 

Nicheur probable 

Cortège des espèces 
ubiquistes 

Espèces non nicheuses  

Aigle royal 
(Aquila 
chrysaetos) 

Art.2 An.I VU VU DC Fort Faible 

Non nicheur 

Cortège des milieux 
minéralisés et bâti 

Buse variable 
(Buteo buteo) 

Art.2 - LC NT - Modéré Faible 

Non nicheur 

Cortège des milieux 
boisés 

Circaète Jean-
le-Blanc 
(Circaetus 
gallicus) 

Art.2 An.I LC NT DC Modéré Faible 

Non nicheur 

Cortège des milieux 
semi-ouverts 

Faucon pèlerin 
(Falco 
peregrinus) 

Art.2 An.I LC VU DC Assez fort Faible 

Non nicheur 

Cortège des milieux 
minéralisés et bâtis 

Martinet noir 
(Apus apus) 

Art.3 - NT LC - Faible Faible 

Non nicheur 

Cortège des milieux 
minéralisés et bâtis 

Milan noir 
(Milvus 
migrans) 

Art.3 An.I LC LC DC Faible Faible 

Non nicheur 

Cortège des milieux 
boisés 
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Nom 
vernaculaire 

(Nom 
scientifique) 

PN DO 

Liste rouge 

ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Enjeu 
aire 

étude 
Commentaire 

FR RA 

Tichodrome 
échelette 
(Tichodroma 
muraria) 

Art.2 - NT LC D Faible Faible 

Non nicheur 

Cortège des milieux 
minéralisés et bâtis 

Torcol 
fourmilier 
(Jynx 
torquilla) 

Art.3 - LC VU D Assez fort Faible 

Non nicheur 

Trois mâles 
chanteurs ont été 
entendus lors du 1er 
passage au sein de 
l’aire d’étude étendue 
mais l’espèce n’a pas 
été recontactée au 
2nd passage 

Cortège des milieux 
boisés 

Légende : 

PN : Protection nationale "arrêté du 29 octobre 2009" : 

Art.2 : protection intégrale des individus et protection des 

sites de reproduction et des aires de repos 

DO : Directive « Oiseaux » : 

An.I : Espèce inscrite à l’Annexe I de la Directive « Oiseaux » 

Liste Rouge France (UICN France, MNHN, LPO, SEOF & 

ONCFS, 2016) et Rhône-Alpes (De Thiersant & Deliry, 2008) 

: 

EN : En Danger 

VU : Vulnérable 

NT : Quasi menacé 

LC : Préoccupation mineure 

ZNIEFF Rhône-Alpes (Greff & Coq, 2005) 

D : espèce déterminante pour la modernisation des ZNIEFF 

de Rhône-Alpes. 

DC : espèce déterminante avec critères pour la 

modernisation des ZNIEFF de Rhône-Alpes.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les autres espèces d’oiseaux identifiées et non patrimoniales sont listées sous forme de tableaux 
à l’annexe 5 du dossier de demande de dérogation aux espèces protégées (au classeur 1 de la 
demande administrative). 
 

 CLASSEUR 1 Demande administrative : Dossier de demande de dérogation aux espèces 
protégées Annexe 5. 

 
Habitats d’espèces et fonctionnalité des milieux :  
 
Les aires d'étude immédiate et étendues sont utilisées par les espèces d'oiseaux pour réaliser une partie 
ou l'intégralité de leur cycle biologique.  

 

 Habitats de reproduction 

Trois grands types d‘habitats de reproduction se détachent sur le site d’étude.  

 Gobemoche gris – Biotope (hors site)  Huppe fasciée – Biotope (hors site) 
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Les boisements : 

Les espèces du cortège des milieux boisés et celles du cortège des espèces ubiquistes nichent 
principalement dans les boisements au sommet et en périphérie de la carrière. Les boisements sont peu 
denses dans l’aire d’étude étendue mais celle-ci est située en limite immédiate des forêts couvrant les deux 
versants. 
19 espèces nichent de façon certaine ou probable dans les boisements des aires d’étude immédiate et 
étendue. 

 

 

 Habitat de reproduction des espèces du cortège des milieux boisés – H. Baillas (Biotope - 2016) 

Les pelouses buissonnantes : 

Les espèces du cortège des milieux semi-ouverts nichent dans les pelouses buissonnantes au sommet de 
la carrière.  

 

 Habitat de reproduction des espèces du cortège des milieux semi-ouverts – H. Baillais (Biotope 2016) 
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Les bocages : 

 
Les espèces du cortège des milieux semi-ouverts et ouverts nichent dans les secteurs de vergers et de 
pâtures entrecoupées de haies.  
4 espèces nichent de façon certaine ou probable dans les bocages de l’aire d’étude étendue. 

 

 

 Habitat de reproduction des espèces du cortège des milieux semi-ouverts – H. Baillais (Biotope 2017) 
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Les parois rocheuses : 

Deux espèces protégées nichent sur la paroi de la carrière : le Rougequeue noir, avec un couple au nord-

ouest, et l’Hirondelle des rochers, avec un couple minimum au centre et un autre minimum à l‘est.  

  

 Paroi de la carrière où nichent le Rougequeue noir et l’Hirondelle des rochers – H. Baillais (Biotope 2016) 

 

 Habitats d’alimentation 

Les aires d’étude immédiate et étendue accueillent en alimentation des espèces, notamment des rapaces, 
nichant dans les forêts ou sur les parois rocheuses alentours. 

 

 Habitats de repos 

L’ensemble du sommet végétalisé est utilisé par les espèces pour le repos. Seuls l’Hirondelle de rochers 
et le Rougequeue noir stationnent sur la paroi rocheuse de la carrière. L’ensemble des aires d’étude est 
utilisé par les oiseaux pour le stationnement ou le repos. Il s’agit cependant d’individus isolés. Aucun site 
de halte majeur n’a été identifié.    

 

 Corridors de déplacement 

Aucun axe de déplacement majeur n’existe sur les aires d’étude. Les oiseaux effectuent principalement 
des petits déplacements diffus. Seuls les rapaces, tels que l’Aigle royal ou le Faucon pèlerin, effectuent 
des déplacements sur de plus grandes distances, dans toute la vallée. 

 

11-5-1-3 SYNTHESE DES ENJEUX AVIFAUNISTIQUES 
 
Parmi les 56 espèces protégées contactées sur les aires d’étude immédiate et étendue, 43 sont nicheuses 
probables ou avérées. 
 
19 espèces peuvent être considérées comme patrimoniales, toutes observées en période de reproduction, 
mais seules 2 présentent un enjeu local (le Gobemouche noir et la Huppe fasciée). 
L’enjeu pour l’avifaune nicheuse est considéré comme modéré. 
 

Le site n’a que peu d’intérêt pour l’avifaune migratrice et hivernante. En conséquence, les enjeux sont 

négligeables à faibles en période de migration et d’hivernage. 

 
 Illustration : Carte d’observation des oiseaux nicheurs patrimoniaux et des 

habitats d’espèces sur les aires d’étude immédiate et étendue 
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11-5-2 MAMMIFERES TERRESTRES 

 
11-5-2-1 DESCRIPTION DU PEUPLEMENT 

 
Les prospections 2016 ont montré la présence de 8 espèces au sein de l’aire d’étude immédiate : 

- Le Renard roux (Vulpes vulpes), dont des empreintes ont été relevées ; 

- La Lapin de Garenne (Oryctolagus cuniculus) et la Fouine (Martes foina), dont des crottes ont été 

observées; 

- Le Sanglier (Sus scrofa), dont des empreintes ont été relevées ; 

- Le Chevreuil (Capreolus capreolus), dont un individu a été observé en haut de la butte ; 

- Le Blaireau européen (Meles meles), dont des grattis ont été observés dans les vergers. Un terrier 

a également été observé dans les boisements à l’est de l’aire d’étude immédiate ; 

- L’Ecureuil roux (Sciurus vulgaris), dont un individu a été observé dans un arbre à l’est de l’aire 

d’étude ; 

- Le Lièvre d’Europe (Lepus europaeus) dont un individu a été observé au piège-photographique en 

haut de la butte. 
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11-5-2-2 SENSIBILITÉ DES MAMMIFÈRES TERRESTRES 
 
Une espèce est considérée comme patrimoniale en raison de son statut de protection. Il s’agit de l’Ecureuil 
roux.  
Une seconde espèce, non protégée, est considérée comme patrimoniale en raison de son inscription sur 
Liste Rouge, il s’agit du Lapin de Garenne. 
Une espèce supplémentaire, non observée lors des inventaires de terrain, est considérée comme 
potentielle au sein de l’aire d’étude immédiate. Il s’agit du Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus). En 
raison de la présence d’habitats favorables, cette espèce est considérée comme présente.  
Le tableau suivant présente les enjeux écologiques et de conservation liés à cette espèce. 
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Bio-évaluation des espèces de mammifères recensées sur l’aire d’étude immédiate et considérées 
comme présentes 

Nom 
vernaculaire 

(Nom 
scientifique) 

Protectio
n 

Directiv
e 

Habitats 

Liste 
rouge ZNIEF

F 

Enjeu 
régiona

l 

Enjeu 
aire 

étude 
Commentaire 

F
R 

R
A 

Ecureuil roux  
(Sciurus 
vulgaris) 

Art.2 - LC LC - Faible Faible 

Reproduction dans les 
milieux forestiers au 
nord et à l’ouest du site, 
en dehors de la zone de 
l’éperon 

Hérisson 
d’Europe 
(Erinaceus 
europaeus) 

Art.2 - LC LC - Faible Faible 
Reproduction dans les 
milieux forestiers de 
l’aire d’étude 

Lapin de 
Garenne 
(Oryctolagus 
cuniculus) 

- - NT VU - Modéré Faible 

Utilise les milieux 
ouverts et semi-ouverts 
en reproduction et 
alimentation 

Protection nationale "arrêté du 19 novembre 2007": 

Art. 2 = article 2 : protection intégrale des individus et protection des sites de reproduction et des aires de repos 

Statuts listes rouges (UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS, 2017 ; De Thiersant & Deliry, 2008) : 

VU : Vulnérable 

NT : Quasi-menacé 

LC : préoccupation mineure 

 

L’aire d’étude immédiate est utilisée par les mammifères terrestres pour tout ou partie de leur cycle 

biologique : 

- Les boisements sont fréquentés par l’Ecureuil roux et le Hérisson d’Europe. Les grands 

mammifères (Chevreuil, Blaireau, Renard, etc…) les utilisent pour l’intégralité de leur cycle 

biologique. Les boisements situés au niveau de l’éperon ne sont pas favorables à la reproduction 

de l’Ecureuil roux. 

- Les milieux ouverts en haut de la butte et les vergers sont utilisés pour l’alimentation.  
 
La carrière proprement dite est peu fréquentée, elle n’est éventuellement utilisée qu’en transit.  
 
Les pièges-photos installés en haut de la butte et dans le verger n’ont pas révélé de corridor de 
déplacement d’importance.  
 
 

11-5-2-3 ENJEUX DES MAMMIFÈRES TERRESTRES 
 
8 espèces de mammifères terrestres ont été inventoriées sur l’aire d’étude immédiate. Une espèce est 
protégée en France : l’Ecureuil roux. Cette espèce utilise les milieux boisés comme zone de reproduction. 
Une espèce protégée supplémentaire est considérée comme présente : le Hérisson d’Europe. Cette 
espèce utilise les milieux boisés comme zone de reproduction. 
Les bosquets et les prairies du site sont utilisés par les mammifères terrestres pour l’alimentation et le 
repos. Ils n’utilisent la partie carrière proprement dite qu’en transit. 
Les enjeux peuvent être considérés comme faibles. 
 
 

11-5-3 CHIROPTERES 
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11-5-3-1 DESCRIPTION DU PEUPLEMENT 
 
Les nuits d’enregistrements, réalisées au printemps, été et automne 2016 et 2017, ont permis de contacter 
19 espèces de chauves-souris dont un groupe d’espèces sur les aires d’étude immédiate et étendue.  
 

On peut ainsi distinguer les espèces suivantes : 

- Le Vespère de Savi (Hypsugo savii), espèce méridionale et rupestre ; 

- La Sérotine commune (Eptesicus serotinus) et la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri), espèces 

de haut vol ; 

- La Sérotine de Nilsson (Eptesicus nilssonii), espèce typiquement montagnarde ; 

- La Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) et le Petit-Rhinolophe (Rhinolophus 

hipposideros), espèces d’intérêt communautaire, appréciants les milieux boisés et bocagers liés à 

l’agriculture traditionnelle ; 

- Le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), lié aux milieux structurés mixtes, semi-

ouverts. Un seul contact a été enregistré au sein de l’aire d’étude étendue ; 

- Le Grand Murin (Myotis myotis), espèce d’intérêt communautaire, lié aux milieux forestiers aux 

sous-bois dégagés dans lesquels il capture des coléoptères ; 

- Le Petit Murin (Myotis blythii), espèce d’intérêt communautaire, exploitant les habitats prairiaux et 

buissonnants où il capture des orthoptères ; 

- Le Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii), espèce d’intérêt communautaire, et le Murin de 

Brandt (Myotis brandtii), espèces forestières ;  

- Le Murin à moustache (Myotis mystacinus) et le Murin de Natterer (Myotis nattereri), ubiquistes ; 

- La Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus), 

Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) et Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii). 

- Le groupe des oreillards a également été mis en évidence. Tous les contacts n’ont pas pu être 

déterminés à l’espèce mais l’Oreillard montagnard (Plecotus macrobullaris) et l’Oreillard roux 

(Plecotus auritus) ont été contactés avec certitude.  
 
 
 

11-5-3-2 SENSIBILITÉS CHIROPTÉROLOGIQUES 
 
 
Le tableau suivant présente les statuts de protection et de conservation des espèces contactées sur l’aire 
d’étude. 
Onze espèces contactées sur le site peuvent être considérées comme remarquables et quatre constituent 
un enjeu modéré sur les aires d’étude, il s’agit d’espèces arboricoles.  
 

 
Bio-évaluation des espèces de chiroptères patrimoniales recensées sur les aires d’étude immédiate et 

étendue 

Nom vernaculaire 
(Nom scientifique) 

Protection DH 

Liste 
rouge ZNIEFF 

Enjeu 
régional 

Enjeu 
aire 

étude 

Commentaire – 
Utilisation du site 

FR RA  

Barbastelle d’Europe 
(Barbastella 
barbastellus) 

Art.2 An. II LC LC D Faible Modéré 

Gîte arboricole à proximité de 
l’aire d’étude étendue. 
Utilise les aires d’étude 
immédiate et étendue en 
zone de chasse. 

Activité localement très 
forte. 
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Nom vernaculaire 
(Nom scientifique) 

Protection DH 

Liste 
rouge ZNIEFF 

Enjeu 
régional 

Enjeu 
aire 

étude 

Commentaire – 
Utilisation du site 

FR RA  

Grand Murin 
(Myotis myotis) 

Art.2 
An.II 

An.IV 
LC NT D Modéré Faible 

Pas de gîtes identifiés sur les 
aires d’étude immédiate et 
étendue (cavités souterraines 
et bâtiments). 

Il utilise les aires d’étude en 
chasse et/ou en transit. 

Activité forte en 2016 et 
moyenne en 2017. 

Grand Rhinolophe 
(Rhinolophus 
ferrumequinum) 

Art.2 
An.II 

An.IV 
LC EN D Fort Modéré 

Pas de gîtes identifiés sur les 
aires d’étude étendue 
(cavités souterraines et 
bâtiments). 

Il utilise l’aire d’étude en 
chasse et/ou en transit. 

Activité faible sur l’aire 
d’étude. 

Murin à moustaches 
(Myotis mystacinus) 

Art.2 An.IV LC LC DC Faible Faible 

Utilise les aires d’étude 
comme zone de chasse. 

Activité très forte en 2017 au 
sein du coteau de l’aire 
d’étude étendue. Se reproduit 
probablement à proximité. 

Murin de Bechstein 
(Myotis bechsteinii) 

Art.2 
An.II 

An.IV 
NT VU D Assez fort Modéré 

Cette espèce arboricole 
utilise l’aire d’étude 
immédiate en chasse et/ou 
transit. L’activité recensée 
est faible en 2016. 

Non contactée en 2017 au sein 
des aires d’étude immédiate 
et étendue. 

Murin de Brandt 
(Myotis brandtii) 

Art.2 An.IV LC NT DC Modéré Faible 

Cette espèce arboricole 
utilise les aires d’étude en 
chasse et/ou en transit. 

Activité localement très forte 
sur le coteau au sein de l’aire 
d’étude étendue. Gîtes 
possiblement présents à 
proximité du coteau. 

Murin de Natterer 
(Myotis nattereri) 

Art.2 An.IV LC LC DC Faible Faible 

Utilise les aires d’étude 
immédiate comme zone de 
chasse. 

Activité forte sur l’aire 
d’étude étendue et 
localement très forte au 
niveau du coteau au 
printemps. 

Noctule de Leisler 
(Nyctalus leisleri) Art.2 An.IV NT NT DC Modéré Faible 

Cette espèce arboricole 
utilise les aires d’étude en 
chasse et/ou transit. 
L’activité recensée est faible 
en 2016 et moyenne en 2017 
au sein de l’aire d’étude 
immédiate, localement forte 
au sein de l’aire d’étude 
étendue. 

Gîtes possiblement présents à 
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Nom vernaculaire 
(Nom scientifique) 

Protection DH 

Liste 
rouge ZNIEFF 

Enjeu 
régional 

Enjeu 
aire 

étude 

Commentaire – 
Utilisation du site 

FR RA  

proximité du coteau. 

Oreillard montagnard 
(Plecotus 
macrobullaris) 

Art.2 An.IV VU NT / Modéré Faible 

Utilise les vergers et lisières 
pour l’alimentation. 

Pas de gîtes identifiés sur les 
aires d’étude étendue 
(bâtiments). 

Activité faible à moyenne sur 
les aires d’étude. 

Oreillard roux 
(Plecotus auritus) 

Art.2 An.IV LC LC DC Faible Faible 
Utilise les aires d’étude 
comme zone de chasse. 

Petit Murin  
(Myotis blythii) Art.2 

An.II 

An.IV 
NT EN D Fort Modéré 

Utilise les vergers et lisières 
pour l’alimentation. 

Pas de gîtes identifiés sur les 
aires d’étude immédiate et 
étendue (cavités souterraines 
et bâtiments) 

Activité forte en 2016 et 
moyenne en 2017. 

Petit Rhinolophe 
(Rhinolophus 
hipposideros) 

Art.2 
An.II 

An.IV 
LC NT D Modéré Faible 

Utilise les vergers et lisières 
pour l’alimentation. 

Pas de gîtes identifiés sur les 
aires d’étude étendue 
(cavités souterraines et 
bâtiments). 

Activité forte en 2016 et 
faible en 2017. 

Pipistrelle commune 
(Pipistrelus 
pipistrellus) 

Art.2 An.IV LC LC DC Faible Faible 
Utilise les aires d’étude 
comme zone de chasse. 

Pipistrelle de Kuhl 
(Pipistrellus kuhlii) 

Art.2 An.IV LC LC DC Faible Faible 
Utilise les aires d’étude 
comme zone de chasse 

Pipistrelle de 
Nathusius 
(Pipistrellus nathusii) 

Art.2 An.IV NT NT DC Modéré Faible 

Souvent contactée en transit, 
à l’automne. 

Cette espèce arboricole 
utilise les aires d’étude en 
chasse et/ou transit. 

Activité moyenne sur les aires 
d’étude. 

Pipistrelle pygmée 

(Pipistrellus 
pygmaeus) 

Art.2 An.IV LC NT - Modéré Faible 

Pas de gîte identifié sur l’aire 
d’étude étendue (bâtiments). 

Elle utilise l’aire d’étude en 
chasse et/ou en transit. 

Activité faible sur l’aire 
d’étude étendue en 2017. 

Sérotine commune 
(Eptesicus serotinus) 

Art.2 An.IV LC LC DC Faible Faible 
Utilise l’aire d’étude 
immédiate comme zone de 
chasse. 

Sérotine de Nilsson 
(Eptesicus nilssonii) Art.2 An.IV DD NT DC Modéré Faible 

Utilise les pâtures, clairières 
et lisières pour 
l’alimentation. 
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Nom vernaculaire 
(Nom scientifique) 

Protection DH 

Liste 
rouge ZNIEFF 

Enjeu 
régional 

Enjeu 
aire 

étude 

Commentaire – 
Utilisation du site 

FR RA  

Pas de gîte identifié sur les 
aires d’étude immédiate et 
étendue (cavités souterraines 
et bâtiments). 

Activité localement forte sur 
l’aire d’étude immédiate en 
2016. 

Activité localement faible sur 
l’aire d’étude étendue en 
2017. 

Vespère de Savi 
(Hypsugo savii) 

Art.2 An.IV LC LC DC Faible Faible 

Utilise les aires d’étude 
immédiate et étendue comme 
zone de chasse. 

Activité forte en 2017 au 
sommet de la carrière. 

Légende 

PN : Protection nationale "arrêté du 23 avril 2007" 

Art.2 : protection intégrale des individus et protection des 

sites de reproduction et des aires de repos 

DH : Directive « Habitats » : 

An.II : Espèce inscrite à l’Annexe II de la Directive 

« Habitats » 

An.IV : Espèce inscrite à l’Annexe IV de la Directive 

« Habitats ». 

Liste Rouge France (UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS, 

2017) (LPO Rhône-Alpes, 2015c) : 

EN : En danger 

VU : Vulnérable 

NT : Quasi menacé  

LC : préoccupation mineure  

DD : données insuffisantes  

ZNIEFF de Rhône-Alpes (Greff & Coq, 2005). 

D : espèce déterminante pour la modernisation des ZNIEFF 

de Rhône-Alpes. 

DC : espèce déterminante avec critères pour la 

modernisation des ZNIEFF de Rhône-Alpes.

 

 
Les chiroptères ont besoin d’un ensemble de composantes dans leur environnement afin d’accomplir leur 
cycle biologique. Le bon accomplissement de leur cycle biologique dépend de plusieurs facteurs : 
 

- Le maintien des corridors de déplacement (fragmentation du paysage) ; 

- La non destruction des sites / gîtes de reproduction ; 

- Le maintien des zones d’hibernation ; 

- La qualité et l’accessibilité des zones de chasse. 

Un « site à chiroptères » comprend non seulement les gîtes utilisés par une colonie de chauves-souris, 
mais aussi les terrains de chasse et routes de vol de celle-ci, c’est-à-dire un ensemble d’unités écologiques 
répondant aux besoins d’une population à chaque étape de son cycle biologique. 
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 Illustration : Chiroptères – utilisation des aires d’études, points d’écoute et activités 

11-5-3-3 ENJEUX CHIROPTÉROLOGIQUES 
 
19 espèces de chauves-souris et un groupe d’espèces ont été contactés sur les aires d’étude. 
11 espèces peuvent être considérées comme patrimoniales, dont quatre possédant un enjeu modéré à 
assez-fort sur les aires d’étude immédiate et étendue.  
Toutes les espèces contactées fréquentent les aires d’étude immédiate et étendue pour l’alimentation. 
Aucun gros arbre à cavités pouvant abriter une grande colonie n’a été identifié sur les aires d’étude mais 
les espèces arboricoles peuvent occuper les fissures en gîte de transit. 
 
Au vu de l’activité de certaines espèces (Barbastelle d’Europe, murins à Moustaches, Natterrer et Brandt), 
des colonies de reproduction sont certainement présentes à proximité. Néanmoins compte tenu des 
habitats présents sur l’aire d’étude étendue, ces gîtes sont situés en dehors de ce périmètre. 

Les transects mis en place par le bureau d’études BIOTOPE pour l’inventaire des chiroptères n’ont pas 

intercepté le secteur boisé situé sur la zone future d’extraction objet du défrichement, BIOTOPE n’y ayant 

pas vu un intérêt spécifique pour les chauves-souris. (Voir la carte des transects effectués dans l’étude 

BIOTOPE). 

 
 CLASSEUR 3 ETUDES TECHNIQUES : Etude faune-flore BIOTOPE 
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Les petites fissures présentes sur les parois rocheuses ne permettent pas d’abriter de grosses colonies 
mais elles peuvent être utilisées pour le repos par des individus isolés.  
 
L’activité chiroptérologique est globalement assez forte sur les aires d’étude. 
 
L’enjeu chiroptérologique peut être considéré comme modéré. 
 
 

11-5-4 AMPHIBIENS 

11-5-4-1 DESCRIPTION 
 
Au cours des investigations de 2016, aucune espèce d’amphibien n‘a été contactée sur l’aire d’étude 
immédiate. 
L’aire d’étude immédiate ne comprend aucun point d’eau favorable aux amphibiens.  
Un petit étang artificiel (bassin de rétention) est présent sur l’aire d’étude, mais il est empoissonné et 
possède des berges en bâches lisses. Les poissons mangent les œufs d’amphibiens et les berges lisses 
les empêchent de sortir de l’eau, ces deux points rendent donc l’étang inadapté à ce groupe.  
Le cours d’eau du Nant Agot traverse l’aire d’étude, mais ses berges abruptes, associées à des eaux 
agitées, ne sont pas propices à la reproduction des amphibiens ; ceux-ci utilisant majoritairement la 
végétation aquatique pour y fixer leurs pontes. 
Le sol de la carrière est très perméable à l’eau. Les flaques sont rares et temporaires. Aucune n’accueillait 
de ponte en 2016. 
 
 

11-5-4-2 SENSIBILITÉS DES AMPHIBIENS 
 
Aucune espèce d’amphibien n‘a été contactée sur l’aire d’étude immédiate. Aucun habitat favorable à la 
reproduction de ce groupe n’est présent sur l’aire d’étude immédiate. 
En conséquence, les enjeux liés aux amphibiens sur l’aire d’étude immédiate peuvent être considérés 
comme nuls. 
 

11-5-5 REPTILES 

 
11-5-5-1 DESCRIPTION DU PEUPLEMENT 

 
Au cours des investigations de 2016, quatre espèces de reptiles ont été contactées sur l’aire d’étude 
immédiate. 

 
Lézard des murailles (Podarcis muralis) : On rencontre cette espèce essentiellement dans les milieux 
pierreux bien ensoleillés, naturels ou artificiels : affleurements rocheux, carrières, murs de pierres 
sèches ou cimentés, ballasts de voies ferrées, terrils, talus de route, parkings... Dans certaines 
régions, l’espèce semble uniquement liée à des éléments pierreux d'origine anthropique : murs de 
cimetières, de maisons, de jardins, ruines de château... et sur les ballasts de voies ferrées 
désaffectées. Plusieurs dizaines d’individus ont été observés sur les chemins et abords minéralisés 
de la carrière. 
 
Lézard vert occidental (Lacerta bilineata) : Le Lézard vert occidental est une espèce diurne, 
thermophile, donc très sensible à la température qui détermine son activité. L'insolation est une 
nécessité presque permanente pour cette espèce. Terrestre, ce lézard n'hésite toutefois pas à 
grimper dans les arbres et les buissons pour s'isoler du substrat trop chaud, ou au contraire, pour 
rechercher à l'extrémité des branches le maximum de rayonnement solaire. Le Lézard vert se 
rencontre le plus souvent dans des zones de broussailles, mais il peut être observé dans des milieux 
très divers, pourvu que l’ensoleillement soit important. Il semble apprécier l’humidité et il est souvent 
observé près de l’eau. Au moins une dizaine d’individus ont été observés sur l’aire d’étude 
immédiate. 
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Orvet fragile (Anguis fragilis) : Cette espèce se rencontre dans une grande variété de milieux naturels 
boisés ou non et anthropiques (paysages bocagers, jardins), avec une prédilection pour les micro-
habitats présentant un couvert végétal dense dans lequel il peut facilement se dissimuler. Un individu 
a été observé sur le chemin le long des vergers au nord de l’aire d’étude immédiate.  
 
Vipère aspic (Vipera aspis) : Cette espèce se rencontre dans les endroits rocailleux de préférence, 
mais elle peut s'adapter à tout type d'habitat. Elle préfère cependant la chaleur. C'est pour cela 
qu'elle n'est pas présente dans le nord de la France. Plusieurs jeunes ont été observés au niveau 
de la zone d’extension nord, sur le chemin qui monte de la carrière à la butte qui la surplombe. 
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11-5-5-2 SENSIBILITÉS DES REPTILES 
 

Bio-évaluation des espèces de reptiles recensées sur l’aire d’étude immédiate 

Nom 
vernaculaire   

(Nom 
scientifique) 

Protection 
Nationale 

Directive 
Habitats 

Liste rouge 

ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Enjeu 
aire 

étude 
Commentaire 

FR RA 

Lézard 
des 

murailles 
(Podarcis 
muralis) 

Art. 
2 

An.IV LC LC - Faible Faible 

Plusieurs 
dizaines 
d’individus sur 
les chemins et 
abords 
minéralisés de 
la carrière. 

Lézard vert 
occidental 
(Lacerta 

bilineata) 

Art. 2 An.IV LC LC c Faible Faible 

Au moins une 
dizaine 
d’individus sur 
la butte nord du 
site. 

Orvet fragile 

(Anguis fragilis) 
Art.3 - LC LC c Faible Faible 

Ubiquiste. Un 
individu 
observé sur le 
chemin le long 
des vergers à 
l’extrême nord 
de l’aire 
d’étude 
immédiate. 

Vipère aspic 

(Vipera aspis) 
Art.4 - LC LC c Faible Faible 

Plusieurs 
jeunes observés 
au niveau de la 
butte nord. 

 

Protection nationale "arrêté du 19 novembre 2007" 

Art.2 = article 2 : protection intégrale des individus et protection des sites de reproduction et des aires de repos 

Art.3 = article 3 : protection intégrale des individus 

Art. 4 = article 4 : protection des individus contre la mutilation, la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 

en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés 

Directive Habitats : 

An. IV : Espèce inscrite aux à l’annexe IV de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats ». 

Liste Rouge France (UICN France, MNHN, & SHF, 2016) 

LC : préoccupation mineure. 

Liste Rouge Rhône-Alpes (LPO Rhône-Alpes, 2015b) 

LC : Préoccupation mineure 

ZNIEFF Rhône-Alpes (Greff & Coq, 2005) 

c : espèce complémentaire pour la modernisation des ZNIEFF de Rhône-Alpes. 

 

 

L’herpétofaune, thermophile, fréquente différents secteurs de l’aire d’étude : 

• Les milieux minéraux et anthropiques (paroi de la carrière, chemins), utilisés par le Lézard 

des murailles pour thermoréguler et chasser ; 

• Les talus herbeux et broussailleux, utilisées par le Lézard vert, pour la chasse, le repos, 

mais également le déplacement. L’Orvet fragile fréquente également ces milieux, en effet, il 

apprécie un couvert végétal dense où il peut facilement se dissimuler ; 

• Les pierriers exposés au soleil, utilisés par la Vipère aspic comme abri et pour 

thermoréguler. 
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11-5-5-3 ENJEUX DES REPTILES 
 
Quatre espèces de reptiles ont été contactées sur l’aire d’étude immédiate. Aucune d’entre-elles ne peut 
être considérée comme patrimoniale. En revanche, toutes sont protégées.  

La zone du projet, composée de pelouses, fourrés et pierriers ensoleillés, constitue un habitat favorable 
pour ce groupe.  

Les enjeux écologiques liés aux reptiles peuvent être considérés comme faibles. 

 

11-5-6 INSECTES 

 
 

11-5-6-1 DESCRIPTION DU PEUPLEMENT 
 
Au total, 51 espèces d’insectes ont été observées parmi les groupes recherchés par BIOTOPE. Ce nombre 
témoigne d’une diversité assez forte notamment chez les papillons de jour bien que toutes les espèces 
soient communes à très communes. Ce constat peut être expliqué par une mosaïque d’habitats et des 
zones encore bien préservées des activités humaines. 

Dans le détail, il a été dénombré : 

 33 espèces de lépidoptères qui appartiennent à quatre cortèges : On identifie un cortège 

typique des pelouses sèches sur calcaire avec la Zygène du sainfoin (Zygaena carniolica), l’Azuré 

de l’esparcette (Polyommatus thersites), l’Argus bleu-céleste (Polyommatus bellargus), le Fluoré 

(Colias alfacariensis) ou la Grande Coronide (Satyrus ferula). Ces espèces trouvent de bonnes 

conditions de développement au sud de l’aire d’étude dans les pentes sur sol maigre. Un autre 

groupe affectionne les habitats plus mésophiles présents sous la forme de prairies de fauche au 

nord-est. On citera le Gazé (Aporia crataegi), la Mélitée des scabieuses (Melitaea parthénoides), 

la Piéride de la moutarde (Leptidea sinapis). Un cortège d’espèces ubiquistes est représenté par 

l’Azuré commun (Polyommatus icarus), la Petite Tortue (Aglais urticae) ou le Cuivré commun 

(Lycaena phlaeas). Enfin, un cortège d’espèces typique de lisières comme le Tristan, (Aphantopus 

hyperanthus), la petite violette (Boloria dia) ou le Tircis (Pararge aegeria).  

Aucune espèce patrimoniale de lépidoptères n’a été recensée. 

 

 Quatorze espèces d’orthoptères qui appartiennent à trois cortèges bien distincts : On 

retrouve un cortège dominant des pelouses sèches bien exposées dont les hôtes typiques ici sont 

le Criquet de la Palène (Stenobothrus lineatus), le Criquet des pins (Chorthippus vagans) avec une 

variante écologique des strates de végétations lacunaires pour le Criquet des garrigues 

(Omocestus raymondi), le Caloptène italien (Calliptamus italicus) et l’Œdipode rouge (Œdipoda 

germanica). Dans les prairies de fauche mésophiles, on trouve le Grillon champêtre (Gryllus 

campestris), le Criquet des pâtures (Chorthippus parallelus) et le Criquet jacasseur (Stauroderus 

scalaris), ce dernier taxon étant plus typique de l’étage montagnard dont les influences se font 

sentir ici. Enfin, on identifie le cortège des lisières arbustives ou arborées avec la Grande Sauterelle 

verte (Tettigonia viridissima).  

Aucune espèce patrimoniale d’orthoptères n’a été recensée. 

 

 Deux espèces d’odonates qui se développent potentiellement dans le bassin à l’ouest de l’aire 

d’étude : l’Anax empereur (Anax imperator) et la Petite Nymphe au corps de feu (Pyrrhosoma 

nymphula). Elles appartiennent au cortège des espèces ubiquistes et sont très communes à 

l’échelle de la région. 
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11-5-6-2 SENSIBILITÉS DES INSECTES 
 
Aucune espèce d’insecte patrimoniale et/ou protégée n’a été recensée au sein de l’aire d’étude immédiate. 
Aucune n’apparaît comme potentielle sur les habitats présents. 
Ce groupe a été uniquement prospecté au sein de l’aire d’étude immédiate. 

 

 
11-5-6-3 ENJEUX DES INSECTES 

 
L’enjeu entomologique sur le site tient plus à la diversité des cortèges et des espèces associées qu’à la 
patrimonialité des espèces. On peut le considérer comme faible à modéré au sein des pelouses sèches et 
faible partout ailleurs. Les espèces observées sont globalement communes. 

 

11-5-7 FAUNE AQUATIQUE 

 
11-5-7-1 DESCRIPTION DU PEUPLEMENT 

 
Les prospections ont concerné le ruisseau de Nant Agot qui s’écoule du nord au sud au travers de l’aire 
d’étude. Le tronçon étudié s’étend sur une longueur d’environ 530 mètres. 
 

 
Le Nant Agot n’est pas concerné par un classement de catégorie piscicole selon l’Observatoire des 
Territoires de la Savoie et les arrêtés n°13-251 et 13-252 du 19 juillet 2013 du Préfet coordinateur du bassin 
Rhône-Méditerranée.  
 
Il est cependant classé en première catégorie piscicole par la Fédération de Savoie pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique. Cette portion correspond à une zone à truites selon la classification de 
Huet (Huet, 1959), à savoir des cours d’eau de faible largeur, aux eaux vives, bien oxygénées sur substrat 
de granulométrie galets à graviers. Le Nant Agot s’apparente à un petit torrent de montagne, avec des 
débits faibles en été et importants au printemps lors de la fonte des neiges. Il se jette dans l’Isère à l’aval 
de l’aire d’étude. 
 
Une seule espèce piscicole a été recensée sur l’aire d’étude. Il s’agit de la Truite fario (Salmo trutta fario). 
La Truite fario est protégée au niveau national en France (article 1er). Cette espèce est sensible à la 
dégradation de la qualité des eaux.  
 
 
La Truite fario est une espèce largement répandue en France 
puisqu’on la trouve pratiquement dans toutes les têtes de 
bassins. Elle est cependant menacée en partie à cause de la 
fragmentation et de la dégradation de ses habitats de 
reproduction. Sur l’aire d’étude, un seul individu adulte estimé 
à 25 cm a été contacté sur la zone amont du site d’étude dans 
une fosse. Cette observation reflète l’importance de la 
présence de petites fosses comme zones de cache pour les 
individus adultes. De nombreuses truites pouvant atteindre de 
belles tailles ont été contactées dans le bassin de rétention. Il 
est d’ailleurs fort probable que la truite observée dans le 
ruisseau en provienne. Aucun juvénile n’a été contacté, ce qui 
montre la pauvreté du milieu pour l’établissement de 
populations viables et la reproduction.  
 
D’un point de vue général, le secteur d’étude est en effet peu 
propice à la prolifération de la Truite fario en raison de l’absence de zones de frayères. Aucun signe de 
perturbation du milieu n’a été mis en évidence. Le colmatage du cours d’eau est moyen et les abris naturels 
du cours d’eau sont quasiment inexistants.  
 

 Truite fario – Biotope (hors site) 
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Aucun individu d’Ecrevisse à pattes blanches n’a été observé. Les passages busés sous terre et la 
présence de cascades ne sont pas favorables à l’installation et à la migration des populations. 
De plus ce cours d’eau est à sec en période d’étiage.  
La continuité écologique du milieu est très perturbée. Les capacités de nage de la Truite fario peuvent être 
qualifiées de faibles en raison des nombreux obstacles présents sur le site d’étude. Tout d’abord, les 
nombreuses cascades naturelles peuvent atteindre des hauteurs supérieures à 40 cm, rendant tout 
franchissement quasi-impossible pour la truite, surtout en période de basses eaux. D’autre part, sur le faible 
linéaire que comprend l’aire d’étude, cinq buses sont installées dans le cours d’eau. Celles-ci ont été mal 
calées et sont difficilement franchissables en raison d’une marche à franchir à l’aval et de l’absence de 
rugosité dans la buse.  
Pour toutes ces raisons, les déplacements sont très difficiles sur le ruisseau de Nant Agot, sans compter 
le passage sous terre qui permet au cours d’eau de passer sous la carrière. 
 
 

11-5-7-2 SENSIBILITÉS DE LA FAUNE AQUATIQUE 
 

Tableau 1 : Bio-évaluation des espèces de poissons recensées sur l’aire d’étude 

Nom 
vernaculaire     

(Nom 
scientifique) 

Protection 
Nationale 

Directive 
Habitats 

Liste 
rouge 

ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Enjeu 
aire 

étude 
Commentaire 

FR RA 

Truite commune 
(Salmo trutta fario) 

Art. 1 / LC - - Faible Faible 

Un individu observé en 
amont de l’aire d’étude et 
plusieurs dans le bassin 
situé au sein de la 
carrière. 

Protection nationale "arrêté du 09 décembre 1988" 

Art.1 = article 1 : protection intégrale des individus et protection des sites de reproduction et des aires de repos 

Liste Rouge France (UICN France, MNHN, SFI, & ONEMA, 2010) 
LC : préoccupation mineure 

 
 

11-5-7-3 ENJEUX DE LA FAUNE AQUATIQUE 
 
Au regard des habitats et espèces mis en évidence au sein de l’aire d’étude immédiate et à proximité, les 
enjeux sont faibles pour le groupe de la faune aquatique. 
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11-6 SYNTHÈSE DES ENJEUX ÉCOLOGIQUES DE L’AIRE D’ÉTUDE IMMÉDIATE 

 

Cette synthèse permet de mettre en évidence les enjeux principaux issus du diagnostic écologique. 

 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse des enjeux priorisés (seuls les enjeux à partir du stade modéré 

sont présentés). 
 

Enjeux majeurs 

Flore Présence d’une espèce présentant un enjeu majeur de conservation : Tulipe du cardinal Billiet (Tulipa 

billietiana). Cette espèce est présente en limite nord de l’aire d’étude immédiate. 

Enjeux forts 

Flore 

Présence de trois espèces présentant un enjeu fort de conservation :  

 Caméline à petits fruits (Camelina microcarpa)  

 Orobanche de bohême (Phelipanche purpurea subsp. bohemica) 

 Scorsonère d'Autriche (Scorzonera austriaca Willd. subsp. austriaca) 

Avifaune 
Présence d’une espèce présentant un enjeu écologique fort sur l’aire d’étude immédiate :  

 Huppe fasciée (Upupa epops) 

Enjeux assez forts 

Habitats 
naturels 

Présence de trois habitats à enjeux assez forts : 

 Pelouse pionnière des dalles rocheuses collinéo-montagnardes des vallées internes des Alpes 

 Pelouse substeppique montagnarde inférieure semi-thermophile neutrophile à Koelerie du Valais 

et Brome érigé 

 Pelouse xérophile, neutrocline, semi-ouverte à Brome érigé et Laîche de Haller 

 

Avifaune 
Présence d’une espèce présentant un enjeu écologique assez fort sur l’aire d’étude immédiate :  

 Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca) 

Enjeux modérés 

Habitats naturels 

Présence de deux habitats à enjeu modéré : 

 Aulnaie blanche des torrents montagnards à sous-bois de Calamagrostide bigarrée 

 Pinède sylvestre submontagnarde xérophile à Polygale petit-buis sur versant chaud et sec 

Flore 

Présence de quatre espèces présentant un enjeu écologique modéré sur l’aire d’étude immédiate : 

 Astragale pois-chiche (Astragalus cicer) 

 Fétuque du Valais (Festuca valesiaca) 

 Molinie tardive (Kengia serotina) 

 Alsine rouge (Minuartia rubra) 

Chiroptères 

Présence de trois espèces présentant un enjeu écologique modéré sur l’aire d’étude immédiate. Il s’agit 
d’espèces utilisant l’aire d’étude comme zone de chasse à fort intérêt patrimonial à l’échelle régionale où 
à intérêt patrimoniale plus faible mais dont l’activité est forte sur l’’aire d’étude.  

 Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 

 Petit Murin (Myotis blythii) 

 Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) 

 

La carte ci-dessous présente la localisation des enjeux écologiques. 
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L’ensemble des boisements de l’aire d’étude immédiate constitue un enjeu faible. Ils n’abritent en effet pas 
d’espèces patrimoniales d’oiseaux et ne sont pas favorables à la présence de gîtes de reproduction pour 
les chiroptères.  
 
 
 
Seule une espèce patrimoniale inféodée aux boisements a été mise en évidence en limite ouest d’aire 
d’étude immédiate : le Gobemouche noir. 
Les milieux ouverts constituent un enjeu modéré puisqu’ils sont utilisés par plusieurs espèces patrimoniales 
de chiroptères, avec une activité forte pour certaines d’entre-elles, témoignant de la présence de gîtes de 
reproduction à proximité de l’aire d’étude. 
Parmi ces milieux ouverts, les pelouses sèches constituent un enjeu assez fort. 
Les milieux semi-ouverts situés au sein de la zone nord présentent un enjeu fort puisqu’ils constituent 
l’habitat de reproduction de la Huppe fasciée contactée en 2016 sur ce secteur 
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11-7 SYNTHÈSE DES CONTRAINTES RÉGLEMENTAIRES – AIRE D’ÉTUDE 
IMMÉDIATE  

 
 

11-7-1 FLORE  

 
L'arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) fixe la liste des plantes protégées sur l'ensemble du territoire national. 
Par ailleurs, l’arrêté ministériel du 4 décembre 1990 précise les espèces végétales protégées en région 
Rhône-Alpes. Ces deux arrêtés définissent ainsi les espèces pour lesquelles sont interdits, en tout temps, 
sur le territoire de la région Rhône-Alpes ou le territoire national, la destruction, la coupe, la mutilation, 
l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement, le colportage, l’utilisation, la mise en vente, la vente ou l’achat de 
tout ou partie des spécimens sauvages.  
 

 Deux espèces protégées à l’échelle nationale (Tulipa billietiana et Gagea 

villosa) et deux espèces protégées à l’échelle régionale (Allium 

scorodoprasum et Festuca valesiaca) ont été mises en évidence. 

 

 

11-7-2 OISEAUX 

 
L’article 3 de l’Arrêté du 29 octobre 2009 fixe la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection. Pour ces espèces, en plus de la destruction des œufs, nids et 
individus, sont interdits « la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires 
de repos des animaux, pour autant qu'elles remettent en cause le bon accomplissement des cycles 
biologiques ».  

 

 Parmi les 64 espèces recensées, 56 sont inscrites à l’article 3 de l’Arrêté du 

29 octobre 2009. 42 espèces nichent sur l’aire d’étude immédiate (dont 37 

protégées) et 18 ne sont présentes qu’en activité de chasse ou de transit, en 

migration ou en hivernage. 

 
 

11-7-3 MAMMIFERES DONT CHIROPTERES 

 
L'arrêté du 23 avril 2007 fixe la liste des Mammifères protégés sur l'ensemble du territoire national : sont 
interdits la destruction, l'altération ou la dégradation de leur milieu de repos et de reproduction et la 
destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation 
d'individus ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en 
vente, leur vente ou leur achat. 

 

 Toutes les espèces de chiroptères sont protégées nationalement. 17 espèces 

et un groupe d’espèces de chiroptères ont été identifiés sur le site. Une 

espèce de mammifère terrestre protégée a été mise en évidence (l’Ecureuil 

roux) et une seconde est considérée présente (le Hérisson d’Europe). 

11-7-4 REPTILES 
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Tous les reptiles sont protégés par l'arrêté du 19 novembre 2007. Parmi les espèces dont la destruction ou 
la perturbation dans le milieu naturel sont interdites (Article 3) certaines bénéficient en outre d'une 
protection de leurs habitats de reproduction et de repos (Article 2) pour autant que la destruction, l’altération 
ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement des cycles biologiques. 

 Parmi les quatres espèces de reptiles mises en évidence sur l’aire d’étude, 

trois espèces sont visées par l’interdiction de destruction d’individu (Lézard 

vert, Lézard des murailles et Orvet fragile). Le lézard vert et le Lézard des 

murailles bénéficient en outre d’une protection de leurs habitats de 

reproduction et de repos. La Vipère aspic est protégée contre la mutilation, 

la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, 

la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens 

prélevés. 

 
 

11-7-5 FAUNE PISCICOLE  

 
L’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 1988 fixe la liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble 
du territoire national. Pour ces espèces, en plus de la destruction des œufs et individus, sont interdits « La 
destruction, l'altération ou la dégradation des milieux particuliers, et notamment des lieux de reproduction, 
désignés par arrêté préfectoral ».  

 

 Une espèce protégée de poisson a été mise en évidence sur l’aire d’étude, il 

s’agit de la Truite fario.  

 
 

11-8 SYNTHÈSE DES ENJEUX AU DROIT DU PÉRIMÈTRE RETENU 

 

Le périmètre d’exploitation a été retenu au niveau de l’éperon rocheux (zone de modification des 

conditions d’exploitation). 

 

Ce périmètre permet l’évitement intégral des stations des espèces de flore les plus remarquables à Tulipe 

du cardinal Billiet (enjeu majeur) et à Caméline à petits fruits (Enjeu fort). 

 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des enjeux écologiques à l’échelle de la zone de modification 
des conditions d’exploitation concernée par les travaux soit un total de 2 ha auquel s’ajoute 1,1 ha de front 
de la carrière actuelle qui seront exploités dans le cadre de la poursuite d’exploitation : 
 

Groupe Espèces/habitat 
Surface/nb 
d’individus 

Enjeux 

Habitats naturels 

34.31 - Pelouse substeppique montagnarde inférieure 
semi-thermophile neutrophile à Koélérie du Valais et 
Brome érigé 

1,26 ha Assez fort 

34.332 - Pelouse xérophile, neutrocline, semi-ouverte à 

Brome érigé et Laîche de Haller 0,02 ha Assez fort 

42.53 - Pinède sylvestre submontagnarde xérophile à 
Polygale petit-buis sur versant chaud et sec 

0,29 Modéré 
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Flore 

Orobanche de Bohême (Phelipanche purpurea sub.sp 
bohemica) 

5 ind. Fort 

Scorsonère d'Autriche (Scorzonera austriaca subsp. 
austriaca) 

20 ind. Fort 

Alsine rouge (Minuartia rubra) Une centaine d’ind. Modéré 

Molinie tardive (Kengia serotina) Quelques dizaines d’ind. Modéré 

Fétuque du Valais (Festuca valesiaca) Environ 40 ind. Modéré 

6 espèces à enjeu faibles : Leontodon crispus, Astragalus 
onobrychis, Epipactis atrorubens, Dianthus saxicola, Acer 
monspessulanum, Koeleria vallesiana 

/ Faible 

Reptiles 
Présence de quatre espèces à faible enjeu de 
conservation 

1,5 ha d’habitat 
d’espèces pour le Lézard 
vert et 2,8 ha pour le 
Lézard des murailles 

Faible 

Avifaune 

Présence de plusieurs espèces à enjeux faibles se 
reproduisant dans les boisements  

0,22 ha de milieux boisés Faible 

Utilisation des milieux ouverts en zone de chasse 1,4 ha de zone de chasse Faible 

Mammifères 
terrestres 

Présence de l’Ecureuil roux et du Hérisson d’Europe dans 
les boisements 

0,22 ha d’habitat de 
reproduction  

Faible 

Chiroptères 
Présence de trois espèces présentant un enjeu de 
conservation modéré utilisant les milieux ouverts comme 
zone de chasse 

1,4 ha de zone de chasse Modéré 

 

 
  

http://www.pharmanatur.com/Plantes%20parasites/Phelipanche%20purpurea%20bohemica.htm
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12 - EFFETS DU PROJET SUR LA BIOCENOSE  

 
 
Il s'agit d'estimer en quoi le projet envisagé va modifier l'intérêt écologique du site et de ses abords. 
 
En définitive, l'évaluation des effets résulte de la confrontation entre les caractéristiques du projet et les 
caractéristiques écologiques du milieu. 
 
D'une manière générale, les effets générés par l'exploitation d'une carrière peuvent être distingués selon 
qu'ils agissent : 

 De façon directe (défrichement, décapage, circulation des véhicules et des engins...) ; 

 De façon indirecte (émission de poussières et de bruit, rabattement de la nappe 
phréatique...). 

 
Remarque : les effets sont définis par rapport au projet d’exploitation retenu qui concerne uniquement 
l’éperon rocheux (zone de la modification des conditions d’exploitation). Le projet d’extension nord n’a pas 
été retenu en 2018. 
 
 

12-1 RAPPEL DES MÉTHODES D’EXPLOITATION 

 
Le principe d’exploitation sera identique à celui pratiqué sur la carrière actuellement et la poursuite de son 
exploitation sera assurée à ciel ouvert, à sec, sans rabattement de la nappe. Les opérations suivantes 
seront réalisées : 

 décapage et stockage sélectifs de la découverte si il y en a ; 

 abattage des matériaux par tirs de mines et extraction ; 

 reprise des matériaux à la chargeuse et au dumper ; 

 alimentation des installations de traitement in situ ; 

 évacuation de la production par camions ; 

 réaménagement progressif et coordonné de la carrière. 

 
 

12-2 EVOLUTION DES MILIEUX ET DES PEUPLEMENTS EN PRÉSENCE OU EN 
ABSENCE DU PROJET 

 
Afin d’évaluer les impacts du projet sur les milieux et les populations d’espèces, des scénarii liés à 
l’évolution de chaque milieu en présence et en l’absence de projet ont été élaborés. Ces scénarii tiennent 
compte d’un maintien de l’activité anthropique déjà en cours (agriculture, sylviculture...). Les pas de temps 
choisis sont de 10 ans et de 30 ans. Ils sont établis en fonction de la capacité naturelle des écosystèmes 
à se transformer notablement (10 ans), et de la durée d’autorisation maximale pouvant être établie pour un 
site d’extraction (30 ans). 
 
 

 Tableau : Evolution des habitats impactés selon le scénario de référence (sans projet) ou 
le scénario sollicité (avec projet) 
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Milieux 
(taxons favorisés) 

Scénarios 

Pas de temps 

10 ans 30 ans 

Carrière et Espaces anthropiques 
et artificiels 
(tous taxons) 

Sans projet 
Carrière réaménagée 
(tous taxons) 

Carrière réaménagée 
(tous taxons) 

Avec projet 
Carrière en cours 
d’exploitation  
(tous taxons) 

Carrière réaménagée 
(tous taxons) 

Front et falaise 
(faune rupestre) 

Sans projet Inchangé Inchangé 

Avec projet 
Perte de 1,2 ha (2,6 ha 
conservé) 

Perte de 1,2 ha (2,6 ha 
conservé) 

Fourré rudéral pionnier sur 
subtrat perturbé à Peuplier noir 
(oiseaux) 

Sans projet 
Fourré rudéral pionnier 
sur subtrat perturbé à 
Peuplier noir 

Ourlet d'accrus 
forestiers d' Erable 
champêtre en condition 
chaude à Brome érigé 

Avec projet 
Carrière en cours 
d’exploitation  

Carrière réaménagée 

Fruticée rupicole des virers et 
pentes rocheuses xéro-
thermophiles à Amélanchier et 
Genévrier commun 

Sans projet Inchangé Inchangé 

Avec projet 
Carrière en cours 
d’exploitation  

Carrière réaménagée 

Ourlet d'accrus forestiers d' 
Erable champêtre en condition 
chaude à Brome érigé 

Sans projet 

Ourlet d'accrus 
forestiers d' Erable 
champêtre en condition 
chaude à Brome érigé 

Accrus forestiers, 
fourrés et haies 
mésophiles du collinéen 
supérieur au 
montagnard à frêne 
élevé, noisetier et érable 
champêtre 

Avec projet 
Carrière en cours 
d’exploitation  

Carrière réaménagée 

Pelouse substeppique 
montagnarde inférieure semi-
thermophile neutrophile à 
Koelerie du Valais et Brome érigé 
Pelouse xérophile, neutrocline, 
semi-ouverte à Brome érigé et 
Laîche de Haller 
(papillons, reptiles, zone de 
chasse oiseaux, chiroptères) 

Sans projet Inchangé Inchangé 

Avec projet 
Carrière en cours 
d’exploitation  

Carrière réaménagée 

Pinède sylvestre 
submontagnarde xérophile à 
Polygale petit-buis sur versant 
chaud et sec  
(oiseaux des milieux boisés, 
Mammifères terrestres) 

Sans projet Inchangé Inchangé 

Avec projet 
Carrière en cours 
d’exploitation  

Carrière réaménagée 

 
Les habitats naturels situés au niveau de l’éperon rocheux sont soumis à de fortes contraintes liées à la 
topographie, l’ensoleillement, la faible épaisseur de sol, l’aridité. Il en résulte que l’évolution naturelle des 
communautés végétale est extrêmement lente et imperceptible à une échéance de 30 ans. 
En revanche, la remise en état de la carrière conduirait à la mise en pace de nouvelles communautés 
résultant des choix de remise en état. En l’absence d’intervention, un boisement rudéral à peuplier noir et 
une friche à armoise blanche et mélilot se développera comme c’est déjà le cas sur certains secteurs 
délaissés de l’exploitation. 
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12-2-3 CHANGEMENT CLIMATIQUE 

L’imprévisibilité du changement climatique, à l’échelle locale et même globale, ne permet pas d’analyser 
l’évolution probable de la biodiversité en fonction de cet effet. En plaine on peut déjà noter une remontée 
vers le nord d’espèces animales méditerranéennes, insectes et oiseaux notamment (Cigale notée à Lyon 
par exemple). Cependant, le climat montagnard limite l’apparition de ces espèces sur le secteur d’Aime. 
Au niveau des communautés végétales, la durée d’autorisation du projet (30 ans) est insuffisante pour que 
les milieux puissent subir des transformations notables liées au climat. En effet, le changement climatique 
est un impact d’intensité très faible mais progressif qui s’étendra sur des dizaines et centaines d’années. 
A l’échelle du projet, la météorologie saisonnière et annuelle a des impacts bien plus significatifs sur l’état 
des milieux et des peuplements. 
 

12-3 EFFETS DIRECTS DE L'EXPLOITATION 

Généralement, l'effet sur les terrains à exploiter est maximal puisqu'il s'agit d'enlever entièrement le biotope 
recouvrant la roche visée par l'exploitation. Cela se traduit par la disparition des végétaux et la suppression 
de l'habitat des animaux. En périphérie, aux abords immédiats du chantier, les effets sont aussi 
susceptibles d'être importants, mais il s’agit en général d’effets indirects traités au § 4.4. 
 
Les effets sont décrits par habitats naturels, par espèces ou par groupes d’espèces lorsque plusieurs 
espèces sont impactés de la même façon.  
 
On distingue les types d’impacts suivants : 
 

Types d’impacts potentiels prévisibles 
Principaux groupes 

concernés 

Impacts permanents 

IP1 - Destruction d’habitats naturels 

Il s’agit de la destruction des habitats naturels présents dans l’emprise de 
l’éperon 

Habitats naturels 

IP2 - Destruction d’individus d’espèces 

Il s’agit de la destruction d’individus d’espèces animales peu/pas mobiles et 
de flore présentes sur l’emprise de l’éperon ou à proximité immédiate 

Flore, Amphibiens 
reptiles, oiseaux, 
mammifères, chiroptères 

IP3 - Destruction d’habitats d’espèces 

Il s’agit de destructions ou dégradations d’habitats naturels qui constituent 
tout ou une partie de la niche écologique d’espèces animales : zone de 
présence habituelle, de chasse, de reproduction, d’alimentation, de repos, 
d’hivernage, corridors biologiques… 

Amphibiens, reptiles, 
oiseaux, mammifères, 
chiroptères 

IP4 - Dégradation des fonctionnalités écologiques  

Il s’agit de la rupture de continuités écologiques, de corridors biologiques, de 
couloirs de déplacements, etc. 

Toutes les espèces  

IP5 – Dérangement d’espèces en phase travaux 

Il s’agit d’un dérangement sur certaines espèces sensibles engendré par le 
bruit lié à l’activité sur le site  

Oiseaux essentiellement 

Impacts temporaires 

IT1 - Dérangement d’espèces en phase exploitation 

Il s’agit d’un dérangement sur certaines espèces sensibles engendré par le 
bruit lié aux travaux préparatoires  

Oiseaux essentiellement 

IT2 – Pollutions accidentelles et émission de poussières 

Les activités liées à l’exploitation de la carrière  

Habitats naturels et 
habitats d’espèces 
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12-3-1 DEFRICHEMENT 

 
Pour rappel, la zone boisée située au pied de l’éperon rocheux sera défrichée afin de pouvoir mettre 
en place les ouvrages de sécurité prévus (merlons et fosse).  

 
La surface totale concernée par le défrichement est de 5 262 m². La carte des terrains demandés en 
défrichement est jointe ci-après. 

 Illustration : Carte parcellaire du défrichement 
 

Pour plus d’informations sur le défrichement (phasage, compensation) se référer à la demande 
administrative.  

 
 CLASSEUR 1 DEMANDE ADMINISTRATIVE : § 18 Demande de défrichement 

 
L’impact sur la faune lors des opérations de défrichement est à modérer puisque les boisements présents 
sur la zone objet du défrichement sont relativement épars au regard des boisements de meilleure qualité 
autour du site et notamment au droit de la ripisylve du Nant Agot. 

 

12-3-2 EFFETS SUR LA FLORE ET LES HABITATS 

 
Le patrimoine floristique se trouve atteint lorsqu'un aménagement risque d'amputer de manière significative 
des populations d'espèces peu fréquentes au niveau régional. Le préjudice est d'autant plus important que 
l'espèce considérée est rare et menacée. 
De la même façon, les habitats dépendent de la rareté et du niveau de menace qui pèse sur l’habitat au 
niveau régional. 
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Groupes Habitats et espèces Type d’impact Qualification des impacts Quantification 
de l’impact 

Habitats 
naturels 

 

Pelouse substeppique 
montagnarde inférieure 
semi-thermophile 
neutrophile à Koélérie 
du Valais et Brome érigé 

IP1 - Destruction d’habitats 
naturels 

Destruction de la totalité des 
1,26 ha de cet habitat classé 
vulnérable sur la liste rouge 
régionale. 

Habitat pelousaire assez bien 
représenté dans les vallées 
internes des Alpes nord-
occidentales françaises 
(Tarentaise et Maurienne 
notamment). 

Modéré 

Pelouse xérophile, 
neutrocline, semi-
ouverte à Brome érigé 
et Laîche de Haller 

IP1 - Destruction d’habitats 
naturels 

Destruction de la totalité des 
0,02 ha de cet habitat. 

Habitat pelousaire assez peu 
répandu dans les vallées 
intermédiaires et internes des 

Alpes françaises. 

Faible 

Pinède sylvestre 
submontagnarde 
xérophile à Polygale 
petit-buis sur versant 
chaud et sec 

IP1 - Destruction d’habitats 
naturels 

Destruction de la totalité des 
0,29 ha de cet habitat dans le 
cadre du défrichement. 

Groupement végétal peu 
fréquent dans le secteur. 

Faible 

Autres habitats à faible 
enjeu de conservation 
(carrière et espaces 
anthropiques, coupe 
forestière, fourré 
rudéral, fruticée 
rupicole, ourlet 
d’accrus forestier) 

IP1 - Destruction d’habitats 
naturels 

Destruction de 0,5 ha 
d’habitats naturels à faible 
enjeu de conservation dont 
une partie liée au 
défrichement 

Faible 

Flore 

 

Fétuque du Valais  
(Festuca valesiaca) 

IP2 - Destruction d’individus 
d’espèces 

Destruction d’environ 40 
individus 

De grosses populations 
existent encore à l’heure 
actuelle en Maurienne et 
Tarentaise et l’espèce est bien 
représentée en périphérie de la 
zone.  

A proximité de la zone 
d’exploitation (dans un rayon 
d’environ 300 m autour de la 
carrière), plus de 11.500 
individus ont été observés. 

Faible à modéré* 

Alsine rouge  
(Minuartia rubra) 

IP2 - Destruction d’individus 
d’espèces 

Une centaine d’individus 
Modéré 

Scorsonère d'Autriche  
(Scorzonera austriaca 
subsp. austriaca) 

IP2 - Destruction d’individus 
d’espèces 

Destruction d’une vingtaine 
d’individus Fort 

Orobanche de Bohême  
(Phelipanche purpurea 
subsp. bohemica) 

IP2 - Destruction d’individus 
d’espèces 

Destruction d’environ 5 
individus Fort 

Molinie tardive  
(Kengia serotina) 

IP2 - Destruction d’individus 
d’espèces 

Destruction d’une dizaine 
d’individus Modéré 
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Groupes Habitats et espèces Type d’impact Qualification des impacts Quantification 
de l’impact 

Autres espèces 
patrimoniales ; 
Leontodon crispus, 
Astragalus onobrychis, 
Epipactis atrorubens, 
Dianthus saxicola, Acer 
monspessulanum, 
Silene otites, Koeleria 
vallesiana 

IP2 - Destruction d’individus 
d’espèces 

/ 

Faible 

 

*L’impact pour la Fétuque du valais est qualifié de faible compte tenu de la répartition abondante de 
l’espèce sur la zone d’étude, malgré le statut de cette espèce et des enjeux afférant à celle-ci. 
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12-3-3 EFFETS SUR LA FAUNE 

 
12-3-3-1 CONCERNANT LES REPTILES  

 
 
Les effets sur la faune sont récapitulés dans le tableau suivant. 
 

Groupes Habitats et espèces Type d’impact Qualification des impacts Quantification 
de l’impact 

Reptiles 

 

Lézard vert  
(Lacerta bilineata) 

IP2 - Destruction accidentelle 
d’individus d’espèces 

Les risques de destruction 
accidentelle en phase chantier 
sont importants au regard du 
nombre élevé d’individus mis 
en évidence, notamment si les 
travaux de défrichement et de 
terrassement ont lieu en 
période de reproduction 
(risque de destruction d’œufs) 
et d’hibernation (individus non 
mobiles). Cette espèce est 
cependant très commune. 

Modéré 

IP3 - Destruction ou 
dégradation d’habitats 
d’espèces 

Le projet entrainera la 
destruction de 1,5 ha d’habitat 
d’espèce. 

Au regard du caractère 
commun de l’espèce et de la 
présence de milieux de 
substitution aux alentours, 
l’impact est considéré comme 
faible. 

 

Faible 

Lézard des murailles  
(Podarcis muralis) 

IP2 - Destruction accidentelle 
d’individus d’espèces 

Les risques de destruction 
accidentelle en phase chantier 
sont importants au regard du 
nombre élevé d’individus mis 
en évidence, notamment si les 
travaux de défrichement et de 
terrassement ont lieu en 
période de reproduction 
(risque de destruction d’œufs) 
et d’hibernation (individus non 
mobiles).  

Cette espèce est cependant 
très commune et 
anthropophile 

Modéré 

IP3 - Destruction ou 
dégradation d’habitats 
d’espèces 

Le projet entrainera la 
destruction de 1,1 ha d’habitat 
d’espèce. 

Au regard du caractère 
commun de l’espèce et de la 
présence de milieux de 
substitution aux alentours, 
l’impact est considéré comme 
faible. 

 

Faible 
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Groupes Habitats et espèces Type d’impact Qualification des impacts Quantification 
de l’impact 

Orvet fragile  
(Anguis fragilis) 

IP2 - Destruction accidentelle 
d’individus d’espèces 

Le secteur de l’éperon ne 
constitue pas une zone 
favorable (zone boisée limitée 
à 0,2 ha), le risque de 
destruction d’individu est jugé 
très faible. 

Très Faible 

IP3 - Destruction ou 
dégradation d’habitats 
d’espèces 

Le projet entrainera la 
destruction de 0,2 ha d’habitat 
d’espèce. 

Au regard du caractère 
commun de l’espèce et de la 
présence de milieux de 
substitution aux alentours, 
l’impact est considéré comme 
très faible. 

 

Très Faible 

Reptiles 

 

 

 

 

 

 

Vipère aspic  

(Vipera aspis) 

IP2 - Destruction accidentelle 
d’individus d’espèces 

La densité de la population au 
sein de la butte nord semble 
faible au regard du nombre 
d’individu observés (quelques 
individus observés). Le risque 
de destruction d’individus 
pendant la phase travaux est 
jugé faible. 

Faible 

IP3 - Destruction ou 
dégradation d’habitats 
d’espèces 

Le projet entrainera la 
destruction de 1,5 ha d’habitat 
d’espèce. 

Au regard du caractère 
commun de l’espèce et de la 
présence de milieux de 
substitution aux alentours, 
l’impact est considéré comme 
faible. 

 

Faible 
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12-3-3-2 CONCERNANT L’AVIFAUNE 
 
 

Groupes Habitats et espèces Type d’impact Qualification des impacts Quantification 
de l’impact 

 Cortège des oiseaux des 
milieux boisés (dont 
Bouvreuil pivoine, 
Roitelet huppé) 

IP2 - Destruction d’individus 
d’espèces lors de la phase 
chantier 

Les travaux de défrichement, 
si réalisés pendant la période 
de reproduction des espèces 
nicheuses, induiront des 
destructions d’individus. Ce 
cortège est cependant 
composé uniquement 
d’espèces communes. 

Modéré 

  IP3 - Destruction d’habitats 
d’espèces 

Le projet entrainera la perte 
de 0,2 ha d’habitat d’espèce 
pour ce cortège.  

Toutefois, le caractère 
commun des espèces utilisant 
ces milieux sur la zone et la 
présence de milieux boisés aux 
alentours offrant des capacités 
de report pour l’espèce 
permettent de conclure à un 
impact faible. 

Faible 
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Groupes Habitats et espèces Type d’impact Qualification des impacts Quantification 
de l’impact 

Avifaune Cortège des oiseaux des 
milieux minéralisés 

 

IP2 - Destruction d’individus 
d’espèces lors de la phase 
chantier 

Les travaux d’exploitation, si 
réalisés pendant la période de 
reproduction des espèces 
nicheuses, induiront des 
destructions d’individus. Ce 
cortège est cependant 
composé uniquement 
d’espèces communes. 

Modéré 

IP3 - Destruction d’habitats 
d’espèces 

Le projet entrainera la 
destruction de 1,9 ha d’habitat 
d’espèce pour ce cortège.  

Des milieux de substitution 
sont présents aux alentours et 
aucune espèce à enjeu n’a été 
mise en évidence. De plus, le 
projet va créer de nouvelles 
surfaces pour ce cortège. 

Faible 

Avifaune utilisant le site 
comme zone de chasse 

IP3 - Destruction d’habitats 
d’espèces 

Le projet entrainera la 
destruction de 1 ha de zones 
de chasse. La présence de 
milieux ouverts et semi-
ouverts aux alentours offrant 
des capacités de report pour 
l’espèce et permet de 
conclure à un impact faible. 

Faible 

Avifaune Espèces nicheuses à 
proximité de la zone de 
projet 

IP5 - Dérangement d’espèces 
en phase travaux 

IT1 - Dérangement d’espèces 
en phase exploitation 

Les travaux préparatoires, 
principalement si réalisés 
pendant la période de 
reproduction, engendreront un 
dérangement pour l’ensemble 
des espèces d’oiseaux 
exploitant les milieux aux 
abords du site. L’impact du 
dérangement en phase travaux 
est jugé faible à modéré. 

Les effets de l'exploitation 
(bruits, poussières, présence 
humaine, ...) sont susceptibles 
de provoquer un déplacement 
temporaire de la faune durant 
la période d’activité.  

Toutefois, les inventaires 
réalisés montrent que 40 
espèces nichent déjà à 
proximité immédiate de la 
carrière en activité et par 
conséquent sont familiarisées 
avec les activités de la 
carrière. 

Ainsi contrairement à une 
activité nouvelle, il s’agit ici 
de la poursuite d’une activité 
existante. De ce fait la 
perturbation occasionnée sur 
les espèces présentes aux 
abords peut être minorée de 
modérée à faible. 

Faible  



Société CMCA Commune d’Aime-la-Plagne (73) 
Demande d’autorisation unique 

 

ENCEM 157 

 
 
 

12-3-3-3 CONCERNANT LES MAMMIFÈRES 
 

Groupes Habitats et espèces Type d’impact Qualification des 
impacts 

Quantification 
de l’impact 

Mammifères 
(hors 
chiroptères) 

Hérisson d’Europe  
(Erinaceus europaeus) 
 
Ecureuil roux 
(Sciurus vulgaris) 

IP2 - Destruction d’individus 
d’espèces lors de la phase 
chantier 

Les travaux de défrichement, 
particulièrement si réalisés 
pendant la période 
d’hibernation de l’espèce 
induiront des risques de 
destructions d’individus.   

Modéré 

IP3 - Destruction d’habitats 
d’espèces 

Le projet entrainera la perte 
de 0,22 ha d’habitat de 
reproduction et 1 ha d’habitat 
d’alimentation pour ces 
espèces.  

Le caractère commun de ces 
espèces et la présence de 
milieux de substitutions aux 
alentours offrant des capacités 
de report permettent de 
conclure à un impact faible. 

Faible 
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Groupes Habitats et espèces Type d’impact Qualification des 
impacts 

Quantification 
de l’impact 

Chiroptères 

 

Ensemble des espèces 
(19 espèces)  

 

IP4 - Destruction de zone de 
chasse 

Les espèces contactées 
utilisent les milieux ouverts et 
semi-ouverts en zone de 
chasse. Le projet entrainera la 
destruction de 1 ha de zones 
de chasse pour les chiroptères. 
La présence de milieux de 
substitution aux alentours 
offre des capacités de report 
pour l’espèce et permet de 
conclure à un impact faible. 

Faible 

Pour rappel, la zone boisée située au droit du périmètre d’extraction n’est pas considérée comme ayant un 
intérêt spécifique pour les chiroptères par BIOTOPE au regard de son analyse à l’échelle de la zone d’étude 
et de sa connaissance du secteur local. (Il est à noter de plus que la zone défrichée sera reboisée 
partiellement en compensation et que la carrière sera reboisée en plusieurs endroits dans le cadre de la 
remise en état). 
 

 
 
 

12-3-3-4 AUTRES GROUPES  
 
En l’absence d’amphibien, il n’y pas d’impact sur ce groupe. Le projet n’impactera pas le cours d’eau et il 
n’y aura donc pas d’impact sur la faune aquatique. 
Concernant les insectes, les insectes identifiés dans l’aire d’étude ne révèlent pas d’enjeu et aucune 
espèce n’est protégée.  
La perte d’habitat pour le cortège des papillons de pelouses sèches est faible d’autant que « ces espèces 
trouvent de bonnes conditions de développement au sud de l’aire d’étude dans les pentes sur sol maigre » 
comme le mentionne Biotope. La perte d’habitat pour le cortège des lisières et les ubiquistes est également 
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faible. Il en est de même pour les orthoptères et les odonates constituées d’espèces communes pour 
lesquelles la perte d’habitat ou d’individu ne remet pas en cause la pérennité des populations.  
 

12-4 EFFETS INDIRECTS DE L'EXPLOITATION 

 
Ce sont les effets induits par l’exploitation de la carrière sur la flore et la faune des milieux situés en 
périphérie. Il s’agit des effets qui peuvent survenir à distance de l’exploitation comme le bruit, la poussière 
ou des effets qui sont susceptibles de modifier les équilibres biologiques existants en périphérie, comme 
la perturbation de corridor écologique. 
 
 

12-4-1 EFFETS SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

 
Concernant la trame verte, il a été vu au § 11-2-5 que la carrière était bordée au Nord et au Sud par les 2 
branches d’un corridor écologique permettant de relier les boisements de versant avec le fond de vallée.  
D’après les éléments du PLU, la partie Sud-ouest du corridor intersecte une partie de la carrière (zone de 
stockage), mais il s’agit d’un secteur de la carrière existante qui n’a pas vocation à changer dans le cadre 
du projet. 
L’exploitation de la carrière qui concerne son approfondissement et l’extraction de l’éperon rocheux en 
bordure de la route départementale n’impactera donc pas les corridors écologiques terrestres existants. 
 
Concernant la trame bleue, le Nant Agot est un élément de la trame Bleue répertorié au SCOT Tarentaise-
Vanoise. Toutefois la partie du Nant Agot située au droit de la carrière est entièrement busée, puis le Nant 
Agot retrouve un régime aérien avant d’être à nouveau busé pour passer sous la RN 90 avant de se jeter 
dans l’Isère. L’ensemble de la section busée constitue un obstacle à la circulation de la faune aquatique. 
La poursuite de l’exploitation de la carrière n’entrainera aucune modification de la situation existante. Il n’y 
aura aucun busage supplémentaire du Nant Ago. 
 
Ainsi, la poursuite d’exploitation de la carrière n’entrainera aucun impact supplémentaire sur les continuités 
écologiques terrestres ou aquatiques. 
 
 

Elément concerné 
Type 

d’impact 
Durée de 
l’impact 

Nature de l’impact 
Impact du projet par type 

d'impact 

Trame Verte et Bleue  

Direct Permanent Fragmentation Nul 

Indirect Temporaire Altération Nul 

 
Concernant le SRCE 
 

Il est prévu, afin de renforcer le corridor écologique existant la mise en place d’une verse 

boisée qui élargira le corridor et sera de nature à apporter un gain écologique notable, tant 

sur le plan des espèces (oiseaux/chiroptères) que de la valorisation forestière (surface 

objet du défrichement peu intéressante). Pour plus de détails sur le réaménagement se référer à la 

partie 4 de l’étude d’impact. 
 

 CLASSEUR 2 Etude d’impact – Partie 4 Conditions de réaménagement du site  
 

12-4-2 DEVELOPPEMENT D’ESPECES INVASIVES 
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Il faut mentionner que les divers maniements de terre, la dégradation de la biocénose et la circulation des 
camions perturbent les milieux et favorisent l’installation et la dynamique d’espèces envahissantes 
généralement végétales (Robinier faux-acacia, Buddleïa de David…). Celles-ci peuvent se développer en 
cours d’exploitation ou après remise en état. Elles sont très problématiques car elles se développent aux 
dépens des espèces indigènes et sont, pour la plupart, très difficiles à éliminer, surtout quand elles sont 
bien implantées sur le site. Il faut donc en tenir compte et les surveiller de manière à traiter le problème le 
plus rapidement possible. 
Concernant l’inventaire des espèces invasives avérées et potentielles sur le site se référer au §11-4-4 Flore 
invasive précédent.  

12-4-3 BRUIT 

 
En journée, l’activité sonore se concentre essentiellement au cœur de la fosse d’extraction minérale, où 
sont réalisées la plupart des opérations (1 tir de mines par semaine en moyenne sur 8 mois environ, 
transfert des matériaux, concassage…). Dans une moindre mesure, la circulation des engins sur les pistes 
situées entre la zone d’extraction, les locaux, les hangars et les stocks, sont également sources de 
nuisances sonores régulières. De nuit, il n’y a aucune activité sur le site. 
 
Considérant l’exploitation ancienne de ce secteur, les espèces sont déjà habituées à ces sources sonores 
régulières qui ne sont pas source de danger. Par ailleurs, l’absence d’activité de nuit permet de n’entraîner 
aucune nuisance pour la communication des espèces nocturnes. On notera également que les formations 
boisées périphériques et les merlons participent à atténuer l’expansion du son au-delà du périmètre de la 
carrière. La zone d’extraction s’étendant peu en surface et n’avançant que de 100 à 150 m vers l’Est, aucun 
impact supplémentaire notable n’est donc à prévoir concernant le bruit de la carrière. 
 

12-4-4 POUSSIERES 

 
En carrière, l’exposition de vastes surfaces minérales et leur exploitation (extraction, traitement, 
chargement des engins…) peuvent entraîner des envols de poussières importants et très fréquents, 
lesquels peuvent se déposer sur la végétation environnante et charger l’air en micro-particules.  
 
Les poussières peuvent avoir plusieurs effets négatifs : 

 altération du développement de la végétation ; 

 augmentation de la turbidité de l’eau ; 

 perturbation de la recherche de nourriture par la faune ; 

 pollution de l’air et des ressources par les micro-particules. 
 
Les activités ayant lieu essentiellement dans la fosse d’extraction (tirs, circulation d’engins), elles entraînent 
peu d’impact car les poussières restent généralement cantonnées au secteur minéral de la carrière, ainsi 
qu’aux abords végétalisés des pistes. 
Des mesures sont prises par l’exploitant pour limiter les envols de poussières et éviter ainsi leurs dépôts 
dans le milieu extérieur. 
 
 

12-4-5 NUISANCE LUMINEUSE 

 
Les différents éclairages qui peuvent être utilisés sur les carrières en activité peuvent créer des nuisances 
pour la faune et la flore.  
 
La flore dont certains rythmes sont liés en partie à la lumière (ex : photosynthèse, héliotropisme, chute des 
feuilles…) peut être perturbée. Le rythme nycthéméral2 des oiseaux peut également être perturbé et les 
insectes nocturnes, attirés par une source lumineuse, sont davantage soumis à la prédation. Par 
opposition, cette source lumineuse est favorable aux chiroptères qui y trouvent de nombreuses proies. 

                                                      
2 Rythme biologique lié à l’alternance du jour et de la nuit 
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Les entreprises utilisant des sources lumineuses artificielles destinées à l’éclairage de chantiers en 
extérieur sont concernées par le décret décret n°2011-831 du 12 juillet 2011 relatif à la prévention et à la 
limitation des nuisances lumineuses. Les exigences portent notamment sur les niveaux d’éclairement, 
l’efficience lumineuse et énergétique des installations, la limitation des éblouissements, la distribution 
spectrale des émissions lumineuses… L’exploitant se conformera aux différents arrêtés lorsque ceux-ci 
auront été pris.  
 
Les émissions de lumière proviendront des engins et des camions lorsque la saison rendra l’utilisation des 
phares nécessaire, en début et en fin de journée. Leur usage sera cependant réduit en raison de l’absence 
d’activité sur le site de nuit. Ainsi, elles ne seront pas en mesure d’avoir un impact notable sur les espèces 
faunistiques et floristiques. 
 

12-4-6 POLLUTIONS DES EAUX 

 
Des risques de pollutions accidentelles liées à l’utilisation du matériel d’exploitation (fuite d'huiles, 
hydrocarbures) sont possibles. Ces pollutions sont par définition difficilement prévisibles mais pourraient 
avoir un effet important. 
 
Ce type de risque sera réduit par la mise en œuvre de mesures de protection adaptées. 
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12-4-7 EFFETS CUMULES AVEC LES AUTRES PROJETS CONNUS 

 
En l’absence d’autres projets connus au sein des communes situées dans un rayon de 3 km autour du 
projet, aucun effet cumulé n’est à prévoir. 
 
 

12-5 INCIDENCE SUR LES ZONES NATURELLES D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE, 
FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

 
 

12-5-1 PRESENTATION DES ZNIEFF LES PLUS PROCHES 

 
ZNIEFF de type II 
 
La localisation présentée au chapitre 2 « Contexte écologique » a montré que la ZNIEFF de type II 
n°820031303 intitulée « Adrets de la moyenne Tarentaise », recoupe en partie la carrière à l’Ouest et 
s’étend sur le versant de la vallée exposée Sud-Est. Cette zone comporte un ensemble remarquable de 
pelouses steppiques et d’habitats forestiers secs qui caractérisent certaines vallées des Alpes internes 
bénéficiant d’un « climat d’abri » sec et ensoleillé (vallée de la Durance, Valais, Engadine…). Elle couvre 
une surface de 5187 ha. 
 
Ces milieux sont particulièrement originaux et remarquables en matière de flore, avec des éléments à 
affinités méditerranéennes (Erable de Montpellier…) ou steppiques (Stipe plumeuse…). 
Ils sont également intéressants en matière d’avifaune (Engoulevent d’Europe, Bruant ortolan…) ou 
d’insectes (papillon Azuré de l’orobe...). 
Le secteur est par ailleurs fréquenté par diverses espèces montagnardes descendues des massifs voisins.  
Parmi les espèces déterminantes de la ZNIEFF, celles qui sont en commun avec la zone impactée sont : 
 

Nom(s) cité(s)  Nom valide  

Plantes 

Acer monspessulanum L., 1753  Acer monspessulanum L., 1753  

Minuartia rubra (Scop.) McNeill, 1963  Minuartia rubra (Scop.) McNeill, 1963  

Odontites luteus (L.) Clairv., 1811  Odontites luteus (L.) Clairv., 1811  

Scorzonera austriaca Willd., 1803  Scorzonera austriaca Willd., 1803  

Oiseaux 

Aquila chrysaetos (Linnaeus, 1758)  Aquila chrysaetos (Linnaeus, 1758)  

Falco peregrinus Tunstall, 1771  Falco peregrinus Tunstall, 1771  

Lanius collurio Linnaeus, 1758  Lanius collurio Linnaeus, 1758  

Mammifères 

Myotis blythii (Tomes, 1857)  Myotis blythii (Tomes, 1857)  

Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774)  Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774)  

 
Une autre ZNIEFF dite « Beaufortain », n° 820006897 se développe à 750 m au Nord et vers l’amont. Au 
cœur des Alpes occidentales, c’est un véritable carrefour biogéographique, marquant la limite d'extension 
(méridionale, occidentale, ou septentrionale) de nombreuses espèces. 
Parmi les échantillons de flore les plus remarquables, on peut citer plusieurs androsaces, des joncs et 
laîches caractéristiques des gazons arctico-alpins, le Botryche simple, des saxifrages, la Stemmacanthe 
rhapontique… 
 
L’entomofaune, très riche, compte ainsi diverses espèces endémiques. 
Le Beaufortain conserve par ailleurs des biotopes très propices aux ongulés (Cerf élaphe, Bouquetin des 
Alpes, Chamois…), aux galliformes ou aux grands rapaces de montagne. 
Sa superficie atteint 58 454 ha. 
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ZNIEFF de type I 
 
La plus proche est localisée à environ 100 m des limites de la carrière : n°820031299 « Adrets de Villette ». 
Elle concerne le versant bien exposé qui domine le hameau de Villette et présente des boisements et 
pelouses chauds d'un grand intérêt biologique, avec l'Engoulevent d'Europe parmi les oiseaux ou la Stipe 
pennée (ou "Plumet") pour la flore. Le site se prolonge en outre à l'est par des prairies, haies et vergers qui 
hébergent la seule population de Hibou petit-duc connue en Tarentaise. Sa superficie est de 167 ha. 
Parmi les habitats et espèces déterminants également recensés au niveau de l’emprise du projet, on note :  

 34.11 - Pelouses médio-européennes sur débris rocheux (EUNIS : E1.11 - Gazons eurosibériens 
sur débris rocheux) 

 34.31 - Pelouses steppiques sub-continentales (EUNIS : E1.2 - Pelouses calcaires vivaces et 
steppes riches en bases) 

 
Nom(s) cité(s)  Nom valide  

Plantes 

Astragalus onobrychis L., 1753  Astragalus onobrychis L., 1753  

Minuartia rubra (Scop.) McNeill, 1963  Minuartia rubra (Scop.) McNeill, 1963  

Odontites luteus (L.) Clairv., 1811  Odontites luteus (L.) Clairv., 1811  

Scorzonera austriaca Willd., 1803  Scorzonera austriaca Willd., 1803  

 
La Znieff n°820031520 dite « Tulipes de Sainte Anne » est localisée à 200 m des limites du projet. 
 
Cette ZNIEFF concerne une population de Tulipe précoce, une espèce qui affectionne les champs cultivés, 
vignes, où elle se multiplie par bulbilles. En France, on la rencontre dans le Midi, le sud-est et le sud-ouest. 
La flore sauvage de France comprend une quinzaine d’espèces ou variétés de tulipes qui ont pour la plupart 
une origine orientale (Caucase, Asie Mineure, Asie du sud-ouest…). Celles-ci sont liées de près ou de loin 
aux activités humaines et fréquentent les cultures peu intensives (champs de céréales, vignes…) ou les 
pelouses sèches. La ZNIEFF recouvre 5 ha. 
 
Parmi les espèces déterminantes en commun avec celles de la zone impactée, on note : 
 

Nom(s) cité(s)  Nom valide  

Plantes 

Festuca valesiaca Schleich. ex Gaudin, 1811  Festuca valesiaca Schleich. ex Gaudin, 1811  

Minuartia rubra (Scop.) McNeill, 1963  Minuartia rubra (Scop.) McNeill, 1963  

Odontites luteus (L.) Clairv., 1811  Odontites luteus (L.) Clairv., 1811  

 
Les autres ZNIEFF répertoriées sont localisées à plusieurs kilomètres, dans des contextes très différents. 
 

 

12-5-2 ANALYSE DE L’IMPACT DU PROJET SUR LES ZNIEFF 

 
ZNIEFF de type II n°820031303 intitulée « Adrets de la moyenne Tarentaise », 

 
Bien qu’en partie compris dans la ZNIEFF Les Adrets de la moyenne Tarentaise, le projet n’aura aucun 
impact direct sur cette dernière. En effet, la zone recoupée par la ZNIEFF est une zone déjà exploitée qui 
se situe en lisière de la ZNIEFF. Le cortège floristique de la ZNIEFF n’y est par conséquent déjà plus 
présent depuis plusieurs décennies. 
Bien que localisées à l’extérieur de la ZNIEFF, certaines espèces déterminantes sont également présentes 
au niveau de la zone impactée par le projet. C’est également le cas pour les ZNIEFF situées à proximité 
dont les habitats analogues abritent des espèces communes à celles qui seront impactées par la poursuite 
d’exploitation. 

 
Ces espèces sont récapitulées dans les tableaux ci-avant.  
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En tant qu’espèces patrimoniales, toutes ces espèces ont été prises en compte dans le cadre de l’étude 
écologique. Lorsque l’impact est significatif, ces espèces feront l’objet de mesures soit à titre individuel, 
soit au moyen d’action sur les habitats qui les abritent, afin de les maintenir au niveau local. 

 
Précisons qu’au regard des surfaces occupées par chacune des ZNIEFF, la surface impactée est 
très faible puisqu’elle ne dépasse pas 1,5 ha pour l’habitat des pelouses steppiques qui abrite 
l’essentiel des espèces déterminantes. 

 
Concernant les autres ZNIEFF, aucun impact notable n’est à prévoir car les effets indirects, en particulier 
le bruit et la poussière, sont trop localisés et circonscrits au périmètre de la carrière pour avoir un impact 
sur les ZNIEFF les plus proches. 
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12-5-6 BILAN 

 

Espaces concernés 
Type 

d’impact 
Durée de 
l’impact 

Nature de l’impact Impact direct du projet 

ZNIEFF de type II 
n°820031303 
« Adrets de la 

moyenne 
Tarentaise » 

Direct 

Permanent 
Impact préexistant au projet 
sur la surface de la ZNIEFF 

Impact préexistant au projet 
Négligeable (0,06%) 

ZNIEFF de type II n° 
820006897 

« Beaufortain » 

Temporaire/ 
Permanent 

Aucun Aucun 

ZNIEFF de type I 
n°820031299 

« Adrets de Villette » 

Permanent 
Impact sur la surface de la 

ZNIEFF 
Aucun 

Temporaire 
Destruction d’espèces 

déterminantes 
Aucun (on note 4 espèces en 

commun) 

Permanent 
Destruction d’habitat 

d’espèces déterminantes 
Aucun (on note 2 habitats en 

commun) 

Znieff de type I 
n°820031520 dite 

« Tulipes de Sainte 
Anne » 

Permanent 
Impact sur la surface de la 

ZNIEFF 
Aucun 

Temporaire 
Destruction d’espèces 

déterminantes 
Aucun (on note 3 espèces en 

commun) 

Permanent 
Destruction d’habitat 

d’espèces déterminantes 
Aucun  

Bilan Direct Permanent 

Remise en cause de l’état 
de conservation d’une ou 

plusieurs espèces 
déterminantes 

Négligeable 
 

 
 

12-6 EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES ZONES NATURA 2000 
 

12-6-1 PRESENTATION ET LOCALISATION DES ZONES NATURA 2000 LES PLUS 
PROCHES 

 
Le projet n’est inclus, dans aucun site Natura 2000.  
Le plus proche est la ZSC FR8201777 « Les adrets de Tarentaise » à 1000 m à l’ouest du projet. Cette 
ZSC de 983 ha est constituée à 75% de prairies de fauches de montagne et 7% (78,6ha) de pelouses 
sèches semi naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaire qui correspondent aux habitats de 
pelouses également notés au sein du projet de carrière. Le site ne présente aucune information sur la 
présence d’espèces d’intérêt communautaire. 
 
 

12-6-2 ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET SUR LES ZONES NATURA 2000 

 
Le projet n’aura aucun impact direct sur les périmètres des sites Natura 2000 les plus proches car ils sont 
situés en dehors du projet. Concernant les effets indirects de la carrière sur son environnement, 
essentiellement le bruit et la poussière, ils sont trop peu significatifs et trop localisés à la fosse d’extraction 
pour avoir un impact notable sur l’environnement proche. 
De plus la carrière étant localisée à l’aval topographique du site des Adret de tarentaises, près de 490 m 
en contrebas, aucun impact indirect n’est à redouter en termes de pollution des habitats véhiculée par un 
écoulement superficiel. 

 
En l’absence d’espèces d’intérêt communautaire indiquées dans le formulaire de données du site Natura 
2000, aucune incidence sur ces espèces ne peut être définie. 
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Par ailleurs, on peut rappeler que la disparition des habitats d’espèce au sein du projet est très limitée 
puisqu’elle est de l’ordre de quelques centaines de mètres carrés à environ 2 ha. A titre d’exemple la 
disparition d’habitat de pelouse sèche au niveau du projet représente moins de 1,3 ha, soit moins de 2% 
des habitats de pelouses sèches répertoriés dans la zone Natura 2000. 
Rappelons que la majeure partie de la carrière est constituée de secteurs déjà décapés et en cours 
d’exploitation pour lesquels il n’y aura pas d’impact supplémentaire aux effets déjà existants et connus. 
 

 

12-6-3 BILAN 

 

Espaces concernés 
Type 

d’impact 
Durée de 
l’impact 

Nature de l’impact 
Impact du projet par type 

d'impact 

ZSC 

Direct Permanent 
Impact sur la surface de la 

ZSC 
Nul 

Direct Temporaire Destruction d’espèces Nul 

Direct Permanent Destruction d’habitat Nul 

Bilan Direct 
Temporaire 

/ 
Permanent 

Remise en cause de l’état 
de conservation d’une ou 

plusieurs espèces d’intérêt 
communautaire 

Nul 
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13 - MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE 
COMPENSATION DES EFFETS 

 
Ce point recense toutes les mesures à mettre en place dans le cadre du projet afin d’en supprimer, réduire 
ou compenser les effets : 

 mesures d’évitement : ces mesures visent à supprimer les effets négatifs du projet sur 
l’environnement, par une modification du projet initial (ex : modification du périmètre sollicité 
pour conserver une zone écologiquement sensible) ; 

 mesures de réduction : elles sont proposées dès lors qu’un effet négatif, n’ayant pu être 
évité, subsiste sur les habitats ou espèces sensibles concernées lors de la conception du 
projet. Elles visent à atténuer les impacts négatifs du projet sur le lieu et au moment où ils 
se développent. Elles peuvent s’appliquer aux phases de chantier, de fonctionnement et 
d’entretien des aménagements. Il peut s’agir d’équipements particuliers, mais aussi de 
règles d’exploitation et de gestion (ex : période de réalisation des travaux compatible avec 
la reproduction d’espèces animales) ; 

 mesures compensatoires : ces mesures à caractère exceptionnel sont envisageables dès 
lors qu’aucune possibilité de supprimer ou de réduire les impacts d’un projet n’a pu être 
déterminée. De plus, elles ne sont acceptables que pour les projets dont l’intérêt général est 
reconnu ; 

 mesures d’accompagnement : ces mesures sont mises en place au cours de l’exploitation, 
et contribuent à consolider et à rendre efficaces les mesures d’évitement ou de réduction 
mises en place. Ces mesures traduisent l’engagement du demandeur en faveur de la 
protection des espèces impactées. Il peut s’agir de la mise en place d’un mode de gestion 
favorable à la biodiversité sur une parcelle située à proximité ou encore un suivi des espèces 
sensibles sur le site. 

 
Dans la suite du texte, les codes du référentiel du guide d’aide à la définition des mesures ERC du 
Commissariat général au développement durable sont indiqués entre parenthèses.  
 
 

13-1 MESURES D’ÉVITEMENT DES IMPACTS 

 

13-1-1 ME1 - ADAPTATION DU CALENDRIER D’INTERVENTION : EVITEMENT TEMPOREL 
EN PHASE TRAVAUX (E4.1.A) 

 

Les travaux de défrichement et de décapage doivent avoir lieu en évitant la période de plus forte sensibilité 

pour la faune à savoir : 

 La période de reproduction pour l’avifaune (avril à août) ; 

 La période d’hivernage pour les reptiles (novembre à mars) ; 

 La période d’hibernation pour les mammifères (novembre à avril) 

 

Les travaux de défrichement et de décapage seront ainsi réalisés entre septembre et novembre : après la 

période de sensibilité de l’avifaune nicheuse et avant l’hivernage des reptiles et mammifères. 

 

 Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Défrichement et décapage 
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13-1-2 ME2 - EVITEMENT DES STATIONS DE TULIPE DU CARDINAL BILLIET, DE FETUQUE 
DU VALAIS ET DE CAMELINE A PETITS FRUITS (E1.1.A) 

 
La tulipe du cardinal Billiet (Tulipa billietiana), espèce protégée à enjeu majeur, pousse en lisière immédiate 
de la butte Nord. 
47 individus ont été observés sous forme de pieds isolés ou de groupes compacts en lisière Nord de la 
bande boisée au Nord du site. Cette population relictuelle est très localisée donc fortement vulnérable. 
Pour éviter tout impact sur cette espèce extrêmement rare et inscrite sur la liste rouge Rhône-Alpes dans 
la catégorie « en danger critique », le scénario d’exploitation de ce secteur a été abandonné. 
L’évitement du secteur « extension Nord » permet également de ne pas impacter : 

 une population de 386 pieds de fétuque du Valais (Festuca valesiaca), espèce protégée ; 

 une population de cameline à petit fruit (Camelina microcarpa) de 56 individus ; rappelons qu’il 
s’agit d’une espèce patrimoniale non protégée mais classée « en danger » dans la liste rouge 
Rhône-Alpes. 

 
Par aileurs, l’évitement de la partie Est de la zone d’éperon rocheux permet de conserver une population 
d’environ 245 pieds de fétuque du Valais. 

 

13-1-3 ME3 - REDEFINITION DE L’EMPRISE D’EXPLOITATION (E1.1.C) 

 
Les études préliminaires du projet ont évalué initialement deux emprises d’exploitations : l’extension Nord 
et l’éperon rocheux. Les résultats de ces études et la découverte de l’enjeu majeur constitué par les stations 
de tulipes du cardinal Billiet (protégée) et l’enjeu fort représenté par la présence de la cameline à petits 
fruits (non protégée) ont finalement conduit à ne retenir qu’un scénario d’exploitation : une partie de la zone 
de l’éperon rocheux. Il s’agit donc d’une mesure de redéfinition de l’emprise exploitable, avec abandon du 
gisement situé dans le secteur Nord abritant ces espèces à fort enjeu de conservation. La géométrie du 
gisement a été calculée pour permettre l’approvisionnement en matériaux durant toute la durée de 
l’exploitation en se limitant à la zone de l’éperon rocheux. 
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 Illustration : Mesures d’évitement ME2 et ME3 

13-2 MESURES DE RÉDUCTION DES IMPACTS 

 
Les mesures de réduction prennent notamment en compte le cycle biologique des espèces et les saisons 
au cours desquelles elles sont les plus sensibles à toute destruction d'habitat. 
 
Les mesures de réduction préconisées dans le cadre de ce projet sont : 
 

13-2-1 MR1 – PHASAGE DES OPERATIONS DE DEFRICHEMENT (R3.1A) 

 

Le principe est d’engager les travaux de façon progressive et par tranche. Ainsi, le défrichement et le 

décapage seront limités au besoin du chantier d’exploitation et en fonction de son avancement. 

Cette mesure permettra de limiter dans le temps et dans l’espace les impacts sur les habitats d’espèces. 

Le défrichement et le décapage respecteront le calendrier de la mesure ME1. 
 

13-2-2 MR2 – MESURES DE SAUVEGARDE DES ESPECES VEGETALES PATRIMONIALES 
(R2.1N) 

 

L’emprises du périmètre des travaux abrite plusieurs espèces végétales patrimoniales non protégées :  

 Minuartia rubra 

 Scorzonera austriaca subsp. austriaca 
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 Phelipanche purpurea subsp. bohemica 

 Kengia serotina 

 

Des mesures de sauvegardes pourront être définies pour limiter les impacts sur les populations de ces 

espèces (récolte de graines, transfert de terres chargées…) en lien avec le Conservatoire des espaces 

naturels de Savoie, en charge de la recherche et de la définition de mesures compensatoires pour ce projet.  

 

La fiche suivante présente une mesure envisageable pour ces espèces.  

 

MR2  Mesures de sauvegarde des espèces végétales patrimoniales 

Espèce(s) 

visée(s) 

Molinie tardive (Kengia serotina subsp. serotina), Alsine rouge (Minuartia rubra), 

Orobanche de Bohême (Phelipanche purpurea subsp. bohemica), Scorsonère 

d’Autriche (Scorzonera austriaca subsp. austriaca). 

Objectif(s) Reconstitution expérimentale de populations de plantes patrimoniales par transfert 

des terres chargées en graines 

Description Cette mesure est proposée pour les espèces patrimoniales et menacées en Rhône-

Alpes (dont catégories « quasi-menacé », « vulnérable », « en danger ») et dont 

les impacts avant mesures sont a minima évalués comme « modérés ». 

Elle revête un caractère expérimental sans pronostic possible quant à leur réussite 

ou à leur échec.  
Le transfert des terres chargées en matériel végétal situées sur l’éperon vers les 
banquettes les plus hautes au Nord. Il s’agit des 3 premières banquettes les plus 
hautes, qui seront remises en état en premier. 
 

État des lieux : 

Molinie tardive (Kengia serotina subsp. serotina) 

La Molinie tardive est une espèce 

hémicryptophyte méditerranéo-touranienne 

inféodée aux pelouses basiphiles méso-

xérophiles, pelouses steppiques et pentes 

rocheuses jusqu’à l’étage montagnard. Taxon 

rare en Rhône-Alpes (51 mailles sur 1977, 

CBNA et CBNMC, 2011) principalement 

présent à l’étage méditerranéen notamment en 

Ardèche méridionale et le long de la vallée du 

Rhône. Il est ailleurs rare et dispersé. Les rares 

populations des vallées internes des Alpes font 

partie des localités les plus septentrionales en 

France. Quelques dizaines d’individus, très 

localisés sur l’aire d’étude sur un petit secteur 

de pelouses steppiques d’adrets et de dalles 

rocheuses difficile d’accès, ont été mis en 

évidence. Les impacts concernent la 

destruction de l’unique station de Molinie tardive sur la zone de modification des 

conditions d’exploitation. Effectif détruit estimé à environ quelques dizaines de 

pieds, représentant la totalité des effectifs recensés.  

Alsine rouge (Minuartia rubra) 
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MR2  Mesures de sauvegarde des espèces végétales patrimoniales 

L’Alsine rouge est une espèce annuelle 

euryméditerranéenne (pouvant parfois prendre une 

forme hémicryptophytique) rare en Rhône-Alpes (37 

mailles sur 1977, CBNA et CBNMC, 2011). Elle est 

rare dans la Drôme, l'Isère, la Savoie, la Haute-

Savoie et l'Ain et non revu dans de nombreuses 

stations. Elle se développe au niveau de trouées de 

sol nu dans des pelouses rocailleuses très sèches 

(notamment pelouses steppiques), des garrigues et 

des formations de dalles sur calcaire aux étages 

collinéens et montagnards. Espèce localisée sur 

l’aire d’étude à plusieurs petits foyers ponctuels. 

Toujours observée au sein de petites dépressions 

annuelles en contexte de pelouse steppique 

thermophile.  

Les impacts concernent la destruction des individus 

observés sur la zone de modification des conditions 

d’exploitation. Destruction d’une centaine de pieds localisés sur des petites 

surfaces (quelques mètres carrés). 

 

Orobanche de Bohême (Phelipanche purpurea 

subsp. bohemica) 

L’Orobanche de Bohême est une espèce 

géophyte parasite européenne très rare en 

Rhône-Alpes (21 mailles sur 1977, CBNA et 

CBNMC, 2011). Espèce caractéristique des 

milieux steppiques, mésoxérophiles à 

xérophiles, sablonneux à rocailleux. L’espèce 

semble strictement parasite de l’Armoise 

champêtre (Artemisia campestris subsp. 

campestris). Seulement 5 individus ont été 

observés au sein des pelouses substeppiques 

continentales calcicoles sur des pentes d’adrets 

riches en Armoise champêtre.  

Destruction de l’unique station dans la zone de 

modification des conditions d’exploitation. 

Effectif détruit estimé à environ 5 pieds.  

 

Scorsonère d’Autriche (Scorzonera austriaca subsp. austriaca) 
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MR2  Mesures de sauvegarde des espèces végétales patrimoniales 

La Scorsonère d’Autriche est une espèce 

hémicryptophyte sud-eurasiatique considérée 

aujourd’hui comme exceptionnelle en Rhône-Alpes 

(3 mailles sur 1977, CBNA et CBNMC, 2011). Elles 

affectionnent les rochers calcaires, les pelouses 

steppiques d’adret et les pelouses mésoxérophiles 

sur substrats baspihiles à neutrophiles. Cette sous-

espèce est probablement méconnue (et peut être 

confondue avec la sous-espèce « bupleurifolia »), 

elle est très rare en Rhône-Alpes avec seulement 

quelques stations dans la Drôme et une seule 

localité ailleurs, en Savoie, en Tarentaise à Aime. 

L’espèce est très rare sur l’aire d’étude, connue 

d’une seule petite station de 20 individus sur des 

pentes rocailleuses d’adret au contact de la 

population de Molinie tardive. 

Destruction de l’unique station dans la zone de 

modification des conditions d’exploitation. Effectif détruit estimé à 20 pieds. 

 
Déroulement général des opérations : 
La terre végétale située sur l’éperon exploité sera décapée mécaniquement à la 
pelle araignée puis jetée depuis l’éperon sur le carreau de la carrière. Les 
matériaux seront repris au sol avec les engins du site (au chargeur ou au 
tombereau selon les volumes) et acheminés sur les 3 premières banquettes nord 
via les pistes du site. Les matériaux seront alors remis en place sur les 
banquettes. 
 
Suivi prévu : 
Un suivi sera effectué sur 5 ans par le CEN (dénombrement des effectifs, 
pointage GPS…) et des rapports de suivi seront produits après chaque 
campagne. Ces rapports seront transmis à la DREAL Auvergne Rhône Alpes 
pour capitalisation d’un retour d’expérience. 
 
Une carte de cette mesure est jointe en page suivante. 
 
Planning : 
Cette mesure sera réalisée à l’avancement des travaux d’exploitation de l’éperon 
mais la majeure partie des terres sera déplacée au terme des 5 premières 
années (1ère phase quinquennale sur les plans de phasage). 

 

Responsable Maitrise d’ouvrage, entreprise de travaux en espaces naturels ou paysagistes, bureau d’études faune-

flore, Conservatoire Espaces Naturels 73, DREAL Auvergne-Rhône-Alpes… 
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13-2-3 MR3- MESURES DE SAUVEGARDE DE FESTUCA VALESIACA (R2.1N) 

 

Le projet entrainera la destruction de 40 plants de Festuca valesiaca sur les plus de 11 500 recensés au 
niveau de l’aire d’étude étendue de BIOTOPE soit moins de 0,35 %. 
A l’instar des espèces végétales patrimoniales, des mesures de sauvegardes pourront être définies pour 
limiter les impacts sur les populations de ces espèces (récolte de graines, semis expérimental) en lien avec 
le Conservatoire des Espaces Naturels. 
 
La fiche suivante présente les mesures envisageables pour cette espèce.  
 

MR 3 Transferts de terres chargées- Fétuque du Valais (Festuca valesiaca) 

Espèce(s) 

visée(s) 

Fétuque du Valais (Festuca valesiaca) 

Objectif(s) Reconstitution de la population de Fétuque du Valais (Festuca valesiaca) par 

transfert des terres chargées en graines  

Description Cette mesure est proposée pour la Fétuque du Valais dont les impacts avant 

mesures sont a minima évalués comme « faibles à modérés ». 

 

Elle revête un caractère expérimental sans pronostic possible quant à leur réussite 

ou à leur échec.  
Le transfert des terres chargées en matériel végétal situées sur l’éperon vers les 
banquettes les plus hautes au Nord. Il s’agit des 3 premières banquettes les plus 
hautes, qui seront remises en état en premier. 
Elle revêt un caractère expérimental sans pronostic possible quant à sa réussite ou 
à son échec. 
 

État des lieux : 
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MR 3 Transferts de terres chargées- Fétuque du Valais (Festuca valesiaca) 

Fétuque du Valais (Festuca valesiaca)La Fétuque du Valais est une espèce 

hémicryptophyte eurasiatique de l’étage collinéen à montagnard se développant 

surtout au sein des pelouses steppiques du Stipo capillatae-Poion carniolicae 

(notamment l’association du Bromo erecti-Koelerietum vallesianae Braun-Blanquet 

61 en Tarentaise). Elle est également régulièrement présente au sein des pelouses 

post-culturales des Alpes internes et des prairies pâturées / fauchées du 

Mesobromion (notamment l’association de l’Onobrychido viciifoli-Brometum erecti 

(Braun-Blanq. ex Scherrer) T. Müll. 1966). On l’observe secondairement mais plus 

rarement dans les friches xérophiles thermophiles à Armoise absinthe (Artemisia 

absinthium). Elle est rare en Rhône-Alpes (36 mailles sur 1977, source CBNA et 

CBNMC, 2011), ses stations rhônealpines se concentrent principalement en Savoie 

sur les adrets des vallées internes des Alpes (Maurienne, Tarentaise). Ses stations 

sont beaucoup plus rares et disséminées ailleurs en Haute-Savoie, Isère, Loire et 

Ardèche.  

Sur l’aire d’étude élargie, 11 500 touffes ont été comptabilisées. 

Les impacts concernent la destruction de 40 touffes au sein de la zone d’exploitation 

prévue. 

 

Déroulement général des opérations : 
La terre végétale située sur l’éperon exploité sera décapée mécaniquement à la 
pelle araignée puis jetée depuis l’éperon sur le carreau de la carrière. Les 
matériaux seront repris au sol avec les engins du site (au chargeur ou au 
tombereau selon les volumes) et acheminés sur les 3 premières banquettes nord 
via les pistes du site. Les matériaux seront alors remis en place sur les banquettes. 
 
Suivi prévu : 
Un suivi sera effectué sur 5 ans par le CEN (dénombrement des effectifs, pointage 
GPS…) et des rapports de suivi seront produits après chaque campagne. Ces 
rapports seront transmis à la DREAL Auvergne Rhône Alpes pour capitalisation 
d’un retour d’expérience. 
 
Une carte de cette mesure est jointe en page suivante. 

Responsable Maitrise d’ouvrage, entreprise de travaux en espaces naturels ou paysagistes, 

bureau d’études faune-flore, Conservatoire Espaces Naturels 73, DREAL Auvergne-

Rhône-Alpes… 
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13-2-4 MR4 - MISE EN PLACE D’HIBERNACULUMS (R2.2L) 

 
Quatres hibernaculums seront mis en place sur les fronts nord du site. Ils seront chacun formés d’un amas 
de pierres de granulométrie moyenne, mélangés à des matériaux fins (sable, fines), et posés au sol. Du 
bois mort, des feuilles et des branchages disposés en tas pourront également être utilisés, seuls ou en 
mélange avec la roche. Leur dimension sera d’environ 3 x 2 m, pour 1 m de hauteur. Ils auront pour rôle 
de fournir des abris aux amphibiens et reptiles, notamment en hiver. Ils pourront également être appréciés 
par des insectes géophiles (si le substrat est essentiellement minéral) ou des insectes saproxyliques (si le 
substrat est riche en bois mort). 
 
La localisation des hibernaculums est précisée sur la carte ci-après.  

 
 Illustration : Carte de la mesure MR4 Localisation des hibernaculums 

 
Planning :  
Deux hibernuculums (cf pastilles jaune et verte) seront mis en place dès la première phase quinquennale 
(T0+5ans) car situés sur une zone qui ne sera plus exploitée. 
L’hibernaculum symbolisé en orange sera installé dès la 3ème phase quinquennale (T0+15ans) compte 
tenu du phasage d’exploitation. 
Le dernier, symbolisé en bleu, sera construit à la fin de la cinquième phase quinquennale soit à T0+25ans. 
Il est à noter que La localisation précise et la période de construction des hibernaculums sera à affiner sur 
le terrain en fonction de la géométrie réelle obtenue par l’extraction afin d’optimiser leur usage pour la 
faune. 
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13-2-5 MR5 - GESTION DES HABITATS OUVERTS DE LA CARRIERE 

Les milieux ouverts correspondent aux banquettes nord sur les 15 premières années, qui sont les zones 
remises en état aux phases 1 à 3 du plan des garanties financières, puis à partir de la phase 3 (T0+15ans) 
ils correspondent également à la zone de la verse. 
 

 voir les plans de phasage et de garanties financières ci-après 
 
Les habitats ouverts seront gérés via des fauches et par d’autres actions de lutte contre les espèces 
invasives si cela s’avère nécessaire, la reprise spontanée étant souhaitée. 
Dans les carrières, les milieux exploités et recolonisés spontanément par la végétation présentent souvent 
une végétation diversifiée qui attire de nombreuses espèces animales (oiseaux, reptiles, insectes,…). 
Pour permettre le développement de cette biodiversité, l’exploitant exclura toute utilisation de pesticides ou 
d’engrais chimiques. 
 

13-2-6 MR6 - RESPECT DES LIMITES DU PERIMETRE TRAVAUX 

 
Tout dépôt, circulation, stationnement, extraction… est interdit hors des limites du périmètre autorisé. Le 
plan parcellaire présent dans le dossier de demande identifie la zone d’extraction. Le plan des garanties 
financières par phases permet également d’apprécier l’évolution du périmètre des zones en chantier, 
exploités, des infrastructures et des zones remises en état 
 
Les périmètres pourront être contrôlés via le plan topographique annuel établi par un géomètre. 
 

 Voir le plan parcellaire et les plans de garanties financières ci-après 
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